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AV ANT.-PROPOS . 
.. 

Occupé depuis longtemps d'un travail sur l'histoire de 

la législation italienne, j'étais arrivé à l'époque de la do

mination frangais-e en Italie pendant les. quatorze premières 
années de notre siècle. 

Pour bien remplir le devoir d'historien, j'ai du suivre 

attentivement ce qui se passait alors dans la péninsule. Ii 
me fallait expo·ser ses Jois' qui, pollr etre émanées d'une 

puissance étrangère, ne devenaient pas italiennes par cela 

seui qu'elles étaiei;}t appliquées en Italie. Il me fallait 

initier !es lecteurs à l'esprit de J'organisation frangaise, la 

suivre dans quelques détails et rendre compte surtout de 
ses résultats. 

t • 

J'ai c'ru en conséquence indispensable de faire à Paris 
' des recberches étendues sur ces matières; j'y ai trouvé nn 

fond.s de richesses don t je me suis empressé de profltm·. 

l 
i ,, 



2 l V.IN'l'-l'JWl'OS. 

C'est à l'autorisation que M. le comle Léon de Laborde, 

membre de l'Institut, directeur général des archives de 

l'Empire, a bien vou lu m'accorder avec une bienveillance et 

un intéret que je ne saurais jamais assez reconna!tre, que 

je suis redevable du succès de ces recherches. Aidé par la 

plus aimable coopération tle M~'l. les employés à ces 

Archives, et dirigé par l'amitié de MM. Cintrat, directem 

des Archives des affaires étrangères, Charles Giraud , 

ancien minist1·e et membte de l'Institut, et Eugène Rendu, 

-chef de bureau au ministère de l'Instruction publique, je 

sujs parvenu à réunir une quantité considérable de maté

riaux importants pour le tmvail dont j'ai parlé. ~'Iais avant 

de les faire figurer à leur piace, il m'a paru convenable 

d'en présenter une revue générale qui pour~a peut-etre 

exciter l'intéret de quelques lecteurs fran~ai s . 

C'est une tache pénib}e potJr l'écrivain qui appartient 

à une nation soumise par la force des. armes à un 

gou vernement étranger , que de sui VI'e, dans leurs dé

veloppements successifs, les rapi!orts des vaincus avec les 

vainqueurs. 

Quelque puissants, quelque équitables, quelque mo

dérés que soient le§ dominateurs , la· perle_ de sa propre 

indépendance, l'affaiblisserwmt de so n ancienne dignité ne .. 

se fait _pas moins sentir chez le peuple assujetti à leur em

pire : Not?'e , héritage est passé à ceux d'un a.ut?·e p"ays, 

dira-t-il toujou rs avec le Prophète ; ce peuple do i t souffrir, 

1. 
l 

•l 



AVANT-PllOPOS . 3 

s'i l n'a pas cntièremenL perdu le sentiment de son existence, 

et s' il lui arrivait de le perdre, il répudierait son passé et 

renoncerait à so n avenÌI'. Toutes l es vertus publiques s'affai

blissent au souffle de la servi tu de; et il y a toujours servi tu de 

lorsqu'un peuple reconnatt des ma!tres d~ns ceux qui ne 

sontpa.s attachés à lui par le triple lien des traditions, de la 

langue et de la communauté d'intérets. 

Rien de ce qui relève l'esprit, de ce qui soutient l'atten

tion par la vue des fonctions librement développées de la 

vie politique, ne vien t icj au secours de l'écriyain, Mais il 

ne faut pas que pour cela ces temps d'épreuves restent 

enfouis dans l'oubli : on doit savoir profiter des legons de 

l'expéTience; il faut se reconna1tre dans la bonne comme 

dans la mauvaise fortune. 

La clomination frangaise a laissé dans la péninsule ita

lienne des traces profondes qui sont loin d'etre efTacées . 

.Elle y a donné des exemples q!_li on_t été suivis"; ell e y a 

reveillé des sympath ies qui ne. sont pas perdues; elle a 

enfin travaillé à faire reprendre aux Italiens les habitndes 

militaires qui forment le caractère d'un peuple et lui 

assurent ses destinées. Sous ces différents \·apports, l'bis· 

'toire de cette domination mérite d'etre étudiée sérieusement 

par tous ceux qui rattachent le passé à l'avenir. 

La domination fran~aise en Italie s'est exercée sous .dif

férentes formes. 

Dans la partie de la péninsu l e i ncorporée à l'E m p i re , 
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qui était pavtagée en quatorze départements et s'étendait 

·depuis Turin jusqu'à Rome, le gouvernement frangais 

fonctionnait dans la plé~i:ude de son action. 

Dans le royaume d'Italie composé de vingt-quatre dépar

tements, comp_renant la Lombardie, la Vénétie, les Léga

tions et les l\iarches détachées de l'État de J'Église, les 

duchés de Modène _et de Guastalla, et les còtes de la 

Dalmatie, l'influence frangaise pénétrait seulement, mais 

direçtement et officiellehlent dans Loutes !es parties de 

l' organisation. 

Quoique doté d'une constitution particulière, ée royaume 

n'était qu'une dépendance de la Frane~, un satellite se 

mo'uvant dans l'orbite d'une planète dont il recevait et l'im

pulsion et la mesure du mouvement. 

D'après la distincbion que nous venons de faire, notre 

tra v ai l sera divisé en deux parti es: la première traitera ~ du 

Go16ve1·nement français en Ita1ie; la deuxième, de la Ré

publique italienne et du 1·oyaume cl'Italie; une troisième 

partie comprendra quelques considérations générales. 

On a beaucoup écrit sur le sujet que nous traitons; 

nous nous serions abstenus -d'y rev:enir si nous n'avions 

pas cm pouvoir offrir quelque chose de nouveau à nos 

lecteurs. 

Ce que nous avons ex trai t des -arcpi ves de France et 

d'autres dépòts en Italie ', ne nous p~ra1t point indigne de 

J'attention du public. Nous avons voulu ètre aussi abon-
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dant en textes de pièces insérées dans notre travail , que • 

sobre de réflexions et de commentaires. Les principaux 

acteurs des événements de cette époque parleront ainsi 

eux-memes; ils seront mieux écoutes, tandis que nous 

nous bornerons volonliers au role de simple collecteur 

de documents. 

Turin , 6 janvier 1859. 
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LA 

DOMINATION FRANCAISE . ~ 

EN ITALIE 
(1800-1814). 

. PREMIÈRE PARTIE. 

LE GOUVERNEMENT FRANçAIS EN ITALIE. 

--
La bataillc de Marengo a vai t décidé du sort de J'Italie. 
Tout se pliait aux volontés ' du premier Consul de la 

République frangaise. Les traités de Tolentino et de Campo
Formio avaient commenèé la transforrnation des gouver
nements de la péninsule, le trailé de Presbourg la com

pléta. 
Les républiques éphémères que le souffie de la premièrc 

révolution avait fait éclore, n'avaient pu résister aux Lour- . 

billons politiques qui étaient survenus. Elles avaient 
épuisé cette vitalilé factice que les événements leur avaient 
communiquée, ne laissant ap rès elles que des Lraces ùe di-
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lapidations eL de désordres. La cause de la véritable liberLé 

avait été compromise par ceux qui voulaient avant tòut la 
faire tourner au profit de leurs insLincts sanguinaires et de 
leur sordide cupidité. Bonaparte, par sa nou v elle conquete, 
inaugura un nouvel ordre de faits. 

Le vainqueur de Marengo ne répara pas seulement les 
désastres de V érone et de Novi : il fit à l'I tal i e une conditi o n 
toute nouvelle. 

A près des préparatifs que !es événements de la guerre el 
l es complications diplon1atiques d~vaien t nécessairement 
prolonger, il réalisa graduellement Jes projets qu'il avait 
congus de la réunion des plus belles provinces de la pé
ninsule à la France. Il créa un royaume d'ILalie, le pourvut 

d'une inùépendance douleuse; pierre d'attente d'un futut· 
etablissement polilique associé indissolublemenL aux inlé
rets de la France. 

Pour exposer clairement la marche du Gouvernement 
frangais -dans la grande oou v re d'organisation administrati ve 

et judiciaire des provinces italiennes, il faut commencer 
par ce qui s'est passé en Piémont, pays réuni le premier -à 

la France. La proximité des lieux, la connexité des inté
·rets et les exigences de la politique ne permettaient aucune 
hésitation à cet égard. On peut meme dire que le Piémont 

·se trouvait incorporé à la France, avanL qu'il y fUt réuni 
1 également et constilutionnellement. 

Aussitot après la bataille de Marengo, une consulte et 

une commission exécutive formèrent le Gou vernernen t pié
montais. La Commission exécutive agissait dans l'inléret dc 

la France, tandis que des velléités d'opposition se m~nifes

taient au sein dc la consulte. Aussi cell e-ci ne tarda pas 
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à eLrè supprimée, eL la Commission exécutive fu t seule 
mainten ue ( 1). 

~ialgré toute la bonne volonté que I'on avait de s'en
lenclre il étail impossible d'évitet· dans la marche de 
I'administration des collisions entre Jes agents fran~ais -
et l es foncLionnaires piémontais. Il se produisait assez 
souvent, à ceLte époque de gmnds mouvements de troupes, 
entralnant d'immenses dépenses; l'intéret privé chez quel
ques employés parlai t alors plus hau L que l'intére~ 
public. 

Pour parer à ces inconvénients qui pouvaient d'un mo
ment à l'autre dégénérer en querelles mena~anLes , le pre
mier Consul décida « que ies agents fran~ais ne devaient 
« point s'immiscer dans le régime interne des gouverne
« ments, près lesquels ils résidaient, et qu'aucun de ces 
« agents ne devait exiger d'émolument parlicì.llier de la 
« part des aLùorìtés l oca! es (2). » , 

Ainsi qu'ii arri ve toujours en temps de révolution, des 
changements consiclérables s'étaient opérés dans l'adminis
tration publique et dans le servi,ce de J'armée, ce qui avait 
occasionné de plus fortes dépenses. 

Au moment de cesser ses fonctions, la commission de 
gouvernemen-t éprouva le besoin de se disculper du re
proche qu'òn lui faisait d.'avoir mal géré !es fìnances pu-

-
(l) Les actes de la Commission exécutive devaient etre approuvés 

par le ministre extrao~dinaire de la République française, en Pié
mont, le général Jourdan. -V. les proclamaLions de ce général 
et de la Commission, du 25 décembre 1800. 

(2) RapporL cln général Jourdan au prcmier Consul, dn 9 fruc
Lidor W VIII. 



. 
l 
l . 
l 

\ 
-~ 

. 
-\ 

i 
) 

t 
l 
l 

'l 

10 LA DOi\IIN!TION FRANçAISE EN ITALIE. 

bliques (1). S'il est difficile dans !es moments de crise 
· d'éviter toute espèce de désordres dans les finances, il est 

à désirer que la régularité de l_a comptabilité parvienne 

toujours à exclure toute espèce de soup~on de détom:ne

ment illégal. 
La commission de gouvemement avait eu à lutter contre 

les plus graves difficultés. Une pièce que nous donnons 
dans l'Appendice prouve à quel point étaient arrivées à 

cette époque !es exigences de 1.\'Iasséna, et avec quelle in
sistance Jes membres d€ la commission cherchaient à ob
tenir la diminution de charges que le pays était incapable 

de supporter. Les Fran~ais qui occupaient militairement le 
Piémont se faisaient d'étranges idées des ressources de cette 

contrée; ils croyaient pouvoir aisément tirer de lui ce qu'à 

peine ils auraient pu exiger d es terres bien. plus fer~iles de 
la Lombardie (2). L es difficul tés pour le recouvrement des 

contributions croissaient de_jour en jour. On faisait face 
aux besoins !es plus urgents par la vente des biens na

tionaux et par des réquisitions en nature qui donnaient lieu 

à toute espèce d'inconvénients. 
A l'époque où les troupes fran~aises prenaient pos~ession 

du Piémont, la population de ce pays se trou vai t divisée 

(l) V. Discours prononcé par le citoyen Bossi, membre de l'ad

ministration générale, à la dernière séance du conseil, qui eut li eu 

le 30 messidor an x. 

(2) V. sur !es forces productives du Piémont, un Mémoire d'un 

ancien homme d'État -cles plus distingués qu'ait eu ce pays, le 

comte Prosper Balbo, intitulé : DiSC01'SO intomo alla fer·tilità del 

Piemonte, inséré dans le 24' volume des Mémoires cle I'Académie 

cles sciences de Turin. 

l 
J 
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en Lrois opinions différentes. La grande majorité des habi
Lants n'avait a~cune sympathie pour le nouvel ordre de 

Gboses. Aux sentirnents ·d'aLtachemenL pour la maison de 
Savoie se joignaient la~ répugnance à aelopter les idées nou

velles, et ]es rancunes d'un grand nombre de personnes 

ernployées à la Cour, ou dans !es différents services publics, 

donL l'existence venait d'etre brisée. Il se formait par là un 
ensemble de regrets et de récriminalions qui empechait 
toute confiance dans les instittitions récentes. 

Les amis de la Révolution se partageaient en deux caté
gories très-prononcées dans leur séparation . .~-

Aux prerniers élans des idées révolutionnaires succé
dèrent de sérieuses réflexions chez Jes hommes qui s'éLai~nt · 

montrés les plus réso lus au commencemènt. Les malheurs 

que les amis de la République avaient éprouvés ap rès !es 
défaites de Vérone et de Novi, leur firent sentir la nécessité 

d'etre secondés dans leurs projeLs par l'armée fran ~aise qui 
venait de reprendre l'offensive. Ils mirent en elle toute lem 

confiance, sans abandonner pour cela le rrtèn~e esprit d'in
dépendance qui !es a vai t d'abord anirnés. P eu de temps 
suffit pour leur apprendre que sans le secours perrnanent 

de la France, ils n'auraient pas tardé à se voir livrés à leurs 
ennemis. Un parti nombreux se forma pour suivre l'impu l

sion donnée par le gouvernemen t fran~ais et demander la 

réunion du Piémont à la France: « Cette opinion, » j'em
prunte ici !es paroles d'un document officiel très-remar

quable sur ce su jet ( 1 ), « forlement comb_attue par d es 

(l) Rapport politique et administratif sur la ;n• clivision mili
taire, présenté au conseiller tl 'J.i;tat Laumond, P.ar r . Labouliniérc , 
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« hommes très-marquants dans le parti républicain, pré

« valut cependant. Le peuple fut consulté, et. le vreu de 
« réunion ne futpoint équivoque (an vu de la République). 

« De cette époque date la naissance du parti de l'opposi
« tion, connu sous le nom de parti italien. Ceux qui com

« posaient ce parti, et surlout les clubs, voulaient l'indé

« pendance piémontaise, ou tout au moins la réunion de 
<~ leur pays au territoire italien. Ils présentaienl sans cesse 

« à l'appui de leur système l'existence d'une barrière insur-
« montable placée entre ,eu x et la France, don L la Jangue, ' 
« le.s mreurs et !es institutions, d1saient-ils, ne pourront 
« jamais devenil'· communes aux P-iémontais. Des ' écrits 
« pour et contre furent imprimés et publiés. Le parti ita-
« lien échoua dans ses projets, mais il n'en fu t ni moins 

« ardent, ni moins aclif. » -
Si on ne tient compte que du nombre et de la richesse, 

le parli dévoué à la maison de Savoie et en désaécord avec 
le nouvel ordre de choses était le plus fort; mais il se tenail 

à l'écart, espéranl dans J'avenir et se menageant la tran
quillité dans le présent. 

Le parli français jouissait particulièrement des faveurs 

du Gouvernement, qui cependant était trop éclairé pour ne 
pas profiter des o.ccasions de rallier à lui les hommes consi

dérables des partis opposés. 
Des fonctionnaires publics d'un n:mg élevé furenl suc

cessivement envoyés de France en Piémont p·our organiser 
ou inspecter !es nouvelles institutions. 

chef de division de l'intérieur dans l'administration générale, secré

taire ~énéral par intérim. - Ce rapport a été rédigé au commen

cement do l'an xi de la République. 
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D'abord l\'lussel, revetu de la qnaliLé de commissaire 
politique et civil du gouvernemenL fran~ais, arti va en Pié
mont en avril1799. So n autoriLé et ses attributions avaien t 

été fixées par un arreté clu Directoire exécutif de la Répu

blique fran~aise, clu 15 ventòse an vu. Il travailla à l'OI·ga

nisation générale du pays, int.errompue bientòt après parla 
venue des armées austro-russes. 

La mission de l\iusset avait fait cesser le gouverne-
' 

ment provisoire qui, n'entnwoyant pas la possibilité 
d'existence indépendante d'une République piémontaise (1 ), 

s'était immédiatement résigné à etre absorbé par la 

France. 

Après le retour cles Fran~ais, en 1800, on vit arriver 
Stennet, chargé pa1·ticulièrement cles fìnances; ensuite le 

conseiller d'Etat Laumond, et le commissaire Jourde (2), 
l'un pour l'organisation aclministrative, l'autre pour ce qui 

concernait l'ordre judiciaire. En général, ces fonctionnaires 

(l) Trois membres du gouvernement provisoire, Botton, Bossi 

,et Colla, avaient été chargés de faire un rapport sur la convenance 

de la réunion du Piémont à la France. Ce rapport fu t présenté au 

comité généralle 15 nivose an Yli. Dans ce tra vai!, le sentiment de 

nationalité et le respect diì .à l'autorité d& l'histoire, sont oubliés 

au point de dire que les Piémontais avaient regretté le départ des 

Français, lorsque, au xvr• siècle, ce pays fut rendu à son vaillant 

souverain légitime, Emmanuel Philibert. 

A défaut de meilleurs arguments pour établir la nécessité de cette 

réunion, on y invoque l'exemple des Républiques grecques, du 

temps de Philippe, roi de 1\'Iacédoine, et l'autorité de l'ancienne 

géographie, d'après laqLlelle le Piémont faisait partie des Gaules . 

. (2) Jourde étaiL sulJstitut du commissaire du gouvernement, 

près le tribuna! de cassation , à Paris. 
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-
étaientfort capables et très-actifs; ils contribuèrent àas-
similer complètement le Piémont aux autres parties de la 
France. Les différentes lois qui servaient de base au gou- · 
vernement frangais y furent promulgué~s. 

La machine si babilement construile de l'administration 

frangais.e n'eut pas de peine à fonctionner en Piémont. 
Le terrain y était préparé d'avance par l'action de l'ad
ministration des rois de Sardaigne, qui avait habitué ce 
pays à une grande régnlarité et à une sur.veillance sé
vère. L'organisation judi_ciaire s'accomplit aussi sans diffi
culté dans cette contrée où les meillèures traditions dans 
la magistrature s'étaient continuées pendaht des siècles. Les 
magistrats piémontais formèrent le noyau des tribunaux 

- l 

nouvellement créés dans !es différentes parties de l'Italie 
réunies à la France. Les premiers présidents des cours 
d'appel de Turin, de G"enes, de Florence et de Rome étaient 
Piémontais (1) et soutenaient dignement l'honneur de ce 

no m. 
Le Piémont devint la vingt-septième division militaire , 

et fu t partagé en cinq départements, du P&, de la Doire, de . 
la Stura, de la Sesia et de Marengo. 

Les suiles inévitables d'une longue guerre et d'un cban
gemeot soudain dans l es fortunes particulières, produisirent 
d ti tnécontentement dans )e public . 

Le général J ourdan ., qui gouvernait le Piémont ~n qua
lité de ministre extraordinaire de la Répubfique et ensuite 
comrne administrateur général, ch~rcha à calmer !es esprits; 
il envoya à Paris six citoyens avec le titre de notables du 

- -

(l ) Peyret.ti , Dal Pozzo , l\fontiglio , Cavalli. 

l 
·i· 
l 
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Piémont. On voulait, disait-on, {< recevoir d'etlX cles ren

« seignements sur l'administration de cet intéressant pays. » 
Camme il arrive presque taujaurs dans pareilles circans
tances, cette missian n'aboutit à rien. 

" La tranquilité du pays ·était troublée par le brigandage 

qui s'exerçait en taute faeilité sur les grands chemins; 

c'é-tait là une ancienne plaie du Piémant que les derniers 
événements avaient rauverte et envenimée. 

On pensa sérieusement à mettre un terme à tant de dé
sordres . Un arreLé cles Cansuls, du ·16 fmctidar an x, 

adapta !es mayens Jes plus énergiques. Le ministre de 
l'in_térieur et .celui de la palice réunirent leuts efforts paur 
cauper le mal à la racine. 

Faucbé, ministre de la palice, s'était rendu campte de 

la vérit.able situatian du pays. Il écrivait le 21 du meme 

mais de fructidar an x, au m~nistre de l'intérieur. 

« Vaus et-es instrnit, man cher Callègue, de l'arreté que 
« l es Cansu ls an t rendn le 16 de ce mais, paur la forma
« tian d'un carps d'éclaireurs et d'une commissian mili

« taire dans la 27" division mil!taire; je vaus prie de. me 
« prévenir des mesures que vaus avez prises paur soo 

(( exécutian' don t vaus etes également chargé. 
« Les'intrigants qui sant répandus dans ce pays prafitent 

« de tautès l es causes qui affectent le peuple-paur l'entraìner 
«. à l'insurrection , et plusieurs de ces causes existent : 

« Dans la situation des fabricants , qui faisaient ancien

« nement les effets d'habillements pour les traupes , aux

« quels il est du cles sammes considérables , et qui ne 
« peuvent éntretenir leurs auvriers, faute de fands et de 
« consammateurs; 
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« Dans la cherté du paio occasionnée par la sécheresse ; 
« Dans la situation fàcheusc où se trouvent_les membres 

« de corporations religieuses, dépouillées de leur bien par 
\( l'ancien gouvemement, et qui so n t aujourd'hui dans la 
« misère, sans qu'on puisse le~r accorder !es secours qu'ils 

$< demandent. 
,x Le général Jourdan vous a témoigné ses peines et scs 

« inquiétudes à cet égard; elles demandent _Loute votre 
(( attention' et je vous nrie de ]es prendre dans la plus 
« grande considération. » 

Fouché ne se trompait pas, et des mesures énerg-iques 
furent prises pour extirper le brigandage, et pour l'empe
cher de renaitre. 

Les troupes firent preuve d'une activité remarquable, la 
commission militaire poursuivit son reuvre sans hésitation. 

Des mesures préventives vinrent s'ajouter aux moyens 
répressifs. On fit des enquetes secrètes auprès de la gen
darmerie et des autorités civiles et judiciaires, contre !es 
auteurs et complices de crimes que la justice ne pouvait 
atteindré par suite de la terreur qu'ils inspiraient aux 
habitants, et de leurs relations de parenté avec des familles 
puissantes. 

On enleva et on déporta subitement ceux qui furent 
reconnus dangereux. Les enròlements forcés des .hommes 
valides trouvés en 'éta~ de ' 'agabondage 1 que l'on faisait 
passer aux colonies, complétèrent ce système d'épuration 
et dé prévoyance. Le succès le plus complet répondit à ceiì 
actes du Gouvcrnement, qui en usant amplement d'un 
pouvoir arbitraire, s'en fit un mérite auprès des populations 
tranquilli sées. 
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Quoi qu'on puisse dire touchant l'illégalité de ces pro
cédés, il n'est pas moins vrai que le gouvernement français 

fut applaudi en Piémont pour l'emploi de cette sévéri té. 
Aujourd'hui encore on s'en souvient, et !es vieiJ-lards 

~xpriment encore le respect que leur inspirait alors la 
marche d'un gouvernement qui avait voulu à tout prix 

ramener la tranquillité publique et la faire respecter . 

Cette poli_ce, constamment active, était dirigée avec plus 
ou moins de modération par !es différents t:hefs qui se 
succédaient dans sa direction, mais il est vnri de dire 
quc si elle intervenait so uvent dans les affaires qui n'au

raient pas du ètre de son ressort, elle ne faisait jamais 
défau t lorsque so n acLion elevai t protéger .la masse cles 
e i toyen:; ( 1). 

Le concordat et !es codes francais furent success ive-
·" 

menL promulgués en Piémont, et ils y re~urenl un accueil 

favorable. Dans ce pays éminemment caLholique, ton t· 
ce qui tenait à la ~eligio n produisait une impression pro
fonde (2). 

Une bulle du Pape, 1•r juin 1803, régla ies alfaires 
ec:clésiastiques du Piémont en 'réduisant le nombrc cles 

(l) V. dans l'Appendice le rapport du commissaire général de 
police Charron. 

(2) Pour compléter le recueil des pièces relatives au concordat 

du 15 juillet 1801, nous donnerons, dans l'Appendice, la lettre 

écrite par Pie VII au premier Consul, le 5 juin 1801, en envoyant 

lo cardi nal Gonsalvi, son secrétaire d'État à Paris, pour conduirc 

à term e les négociations de ce traité. CeHe lettre inédite achèvera 

d'éclairci-r la ~1ar·che de ces négoc;ia tions , si admirablement décrite 
·par M. Thiers. 

2 
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diocèses; le cardinal Caprara, en qualité de légat à latere 
auprès du gouvernement fran~a_is, fut chargé de l'exécution 
de la bulle, et Mgr de Villaret, évèque d'Amiens, fut envoyé 

pour surveiller particulièrement ce travail. 
Les temps tournaient à l'Empire, et le général Jourdan 

venait d'ètre rappelé au conseil d'État. Il laissait en Pié

mont des traces honorables de son administration ('1). 
Le prince Louis, frère de I'Empereur, fut appelé au 

gouvernement général de ce pays, mais il ne prit jamais 

possession de cette charge. 
Ce fut le général Menou qui succéda à Jourdan en l'an XI. 

Par sa naissance , l\'Ienou appartenai t à la vieille aristo

cratie frangaise; parsa carrière, il était attaché au gouver

nement sorti de la révolution, et surtout à la personne dc 
Napoléon , qu'il avait accompagoé dans la campagne 

d'Égypte. Cet administrateur général s'éloigna de plus en 

plus ùes hommes de la tév~lution. 11 ne ]es_ estimail pas. 
« Les hommes qui ont gouverné avant le général J ourdao, » 
écrivait-il le 16 flòréal an xr, au ministre de J'intériem, 
Chaptal, « voulaient l'autorité pour avo.ir de l'argent, et de 
« l'argent pour avoir l'autorité~ »Il s'inquiétait de J'influence 

que ces hommes exergaient encot·e sur la marche d es affaires; 
il redoutait surtout ceux qui composaient le parti de l'io

dépeodaoce, qui avait été à la tète des affaires à l'époque 
de la première venne des Frangais . « Les_ plus dangereux 

(l) Le 13 vendémiaire an xi, le général Jourdan envoya au 

ministre de l'intérielll', à Paris, un Mémoi1·e su?' le Piémont, fort 

long (94 pages) et détaillé. Il y expose l'é tat du pays antérieure

ment i1 l'entrée des Français, il y rend compte de ce qui a été fait 

ùepuis , et de l'opinion publique telle qu'elle se manifestait alors. 
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« de tous, » ajoutait-il dans la leltre que nous venons dc 
citer, « sont ceux qui tiennent à la Iigue italique, et au 

« pnrti qui voudrait ·une république piémontaise. » 
Par suite du Sénatus-Consulte du 7 février 4 808, le 

général Menou remit le gouvernement du Piémont au prince 

Borghèse, époux de la princesse Pauli ne, sceur de Napoléon; 
le prince Borghèse ava i t le ti tre et l es attribu tions dc 
Gouverneur général, mais il ne retenait que les apparences 
de J'autorité et la charge de représenter au milieu d'une 
com· qu'on lui avait forrnée de personnes appartenant aux 

premières familles du pays. Le courant des aJTaires passait 
par !es mains d'un intendant général du trésor public, qu i 
résidait à Alexandt'ie, d'un directeUI' général de police 

qui demeurait à Turin, et des préfets des différenls dépar
tements. 

La grande affaire de ce temps-là pour le prince Borghèse, 
ful de surveiller. la maison Ju Pape, pendant que Pie VII 

était détenu à Savone. Le général César Berthier y faisait 

les Jonctions de maréchal du palais; n:I. Salmatòris, inten
dant des biens cÌe la Co uronne dans la 27" dìvision militaire, 
y dirigait !es dépenses. Les insiructions du prince recom-

' mandaient toujours d'employer !es p l us gmnds ménage- . 

ments, et de travailler à adouci'r l' humeu1· du P ape, qui 

ne pa1·ait pas content de l'éclat don t on l' cntou1·e ·( 4), 
et cet éclat, dans de telles circonstances, devenait une sorte 
de dérision. 

Le prince Borghèse était d'un caractère doux et inoffen.sif; 

(l ) Lcttre du 28 septembre 1809, écrite par le prince à M. Sal

lnatoris. Archi ves généralcs dtl r oyaurne, à. Turin. 
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il ne dépendait pas de lui de faire du bien an peuple q.u'il 

gou vernait, mais il éviLa soigneusement de lui fai re d n 
ma.J. Dans !es moments !es plus critiques, tels que ceux 
du mois d'av.ril.1814, la sagesse des admi nistrateurs fran

çais sut éviter loute espèce de collisions, et le passnge 
d'une souveraineté à l'autre ne fourniL occasion à aucune 

espèce de lrouble. 
« Notre situation, ici , >> écrivaiJ; le pi'éfet du départe

menL du Po, Alexandre Lameth, au ministre de I'Intérieur, 
le 18 avril 1814, « -est extremement embarrassante, et le 
« deviend1·a chaque jour davantage, par Ics difficultés et, 
« peut-etre, l'impossib ilité d'assurer !es différents services, 

« le paiement des contributions devenant presque nul. Les 

« Piémontais, com me vous le jugerez facilement, ne 
« prennent inLéret aux événements qui ont eu lieu en 
« France, que sous le rapport du changement qu'ils dési
« rent. Dans l'effervescence générale que fait naitre l'in

« certi tu de où ils so n t sur !eu r sort fu tu r et !es vreu x 

« différeots des divers partis, il est d'autant plus indis

« pensable d'agir avec une extreme prudeoce, que la 
« moindre circonstance pourrait amener cles troubles q n i 
« preodraien t sur le champ un caractère dangereux ...... » 

et il finissait par ces mots : « .l e preods la liberté de vons 
« prier iostamment d'employer toute l'influence dont hén

« reusemeot vous etes revetu' ponr presser' autaot que 
« possible, la remise de ce pays à la puissànce à laquelle il 

« est destiné. Ce sera, Monseigneur, 1m service.signalé que 
« vous rendrez à tous !es Fl'ançais qui se trouvent au-delà 
« cles Alpes, don t la situatioo est vraiment critique et don t 

(( l'existencepeutd'un momentà l'autre etre ~ompromise.)) 
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Heureusement ces tristes prévisions de M. de Lamelh 

ne se réalisèrent aucunement. La transition d'un gouver
nement à l'autre eu t li eu sans secousse; des deux céìtés, o n 

se donna des témoignages d'estime. On ne J11anqua n'i au 

respect du au malheur, ni aux convenances commandées Rat· 
la nouvelle situation. Le bon sens et la modération du 
peuple Piémontais répondirent parfaitement à la sagessc 

et à la pt·évoyance des administrateurs fran~ais. 

Autour du Piémont se groupaient tr,ois p'etils États, qui 
gardaient encore les formes extérieures de l'indépendance 

politiqne, sans retenir aucune force intérieure pom· assurer 
leur avenir. 

La République ligurienne lraìnait ses derniers jours dans 
l'obscurité; le duché de Parme, Plaisance et Guastalla, sur 

le sort duquel on n'avait pas encore voulu prononcer, étail 

soumis à un régime provisoire, qui, réservant loul à un 

avenir prochain , ne satisfaisait qu'imparfaitement aux 

besoins du présent; enfin, le royaume d'Étrurie, qui 
n'était pas né viable, et dont l'existence ne marquait qu'un 

remps d'arret dans l'exécntion ,des vues politiques de Na
poléon (1). 

Venant en Italie pour y prendre la couronne de fer, Na

poléon réalisa l'augmentation dù territoire de l'Empire 

français dans la péninsule, qu'il a vai t préparée de longue 
main. 

Quelques détails sur I'histo!re de Genes ne seront peut-

(l) On vetTa, dans l'Append-ice, une lettre du roi d'Etrurie à Na

poléon, échantillon curieux du genre de correspondance échangée 
entre cux. 
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eLre pas ici superilus. La République ligurienne conLinuait 
ò. vivre sans développement commerciai, sans confiance 

Jans J'avenir, et au milieu des plus grav~s embarras finan
ciers (1). Dès J'avénement du gouvernement démocratique, 
en 1797, les intéretsdescontribuablesavaientéLé assez peu 

ménagés. Sous le régime des commissions extraordinaires, 

Jes dépenses annuelles du gouvernement étaient montées 
jusqu'à 9 millions et demi (presque le double de ce que 

dépensait l'ancienne République aristocratique ), et eneo re 
!es principaux foncliqnnaires n:étaienl point payés. Après 
la constilution régulière du nouveau gouvernement .répu
hlicain, on avait _espéré pouvoir marcher avec 7 millions 
et demi. Mais le danger d'une faillite n'apparaissait pas 

moins aux yeux de tous, puisque en. 180o, les revenus de 
l'État n'arrivaient point à o millions (2); aussi s'altendait

on à des mesures extraordiuaires, excessi vement onéreuses 
pour faire face aux plus pressants besoins. 

La transformation de la République italienne en royaumc, 

et .les vue~ suflìsamment connues de Napoléon sur le sort de 
l'Italie, ne laissaient aux Génois aucun espoir de conserver 
une indépendance entourée des plus graves inconvénients 

et dénuée de tout moyen d'améliorer sa condition. 
Ils se décidèrent alors à demander la réunion de leur 

J~tat à l'Empire frangais. Cette décision était due en partie 
ù l'intervention active de Salicelti, ministm de France, à 

Genes, qui ne cessait de démontrer l'impossibilité de main-

- (l) La constitution de la République liguriennc se trouve 

insérée dans le .ilfor.ite~w du 21 messidor an x, page 1196. 

(2) V. Annali dellcb Rep1~blica Lig~b1·e dall' anno 17~7 a, t1~llo 

l 'anno 1805. Gènes , 1853, vol. IV , pages 143-H5. 
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Lenir cette République, après la réunion du Piémont à la 
France, et la déclaration formelle de l'Angleterre, au congrès 
d'Amiens, de ne pas reconna!tre la République, si elle ne 
reprenait son ancienne forme, changement devenu désor
rnais impossible. 

Au mois de mai 1805, tous l es corps cunstitués , civils 
et mi litaires, administratifs et scientifiques, l es chapitres 
et les curés furent convoqués dans la capitale. Des registres 
furent ouverts dans toutes les villes de l'État, pour recevoir 
l'expression du vote universel au sujet de la réunion à la 
France. On déclara d'avance que ceux qui n'iraient pas 
voter seraient censés a.pprouver la réunion, et l'on obtint, 
sa.ns peine ,_ une immense majorité dans ce sens. Le doge 
Jérome Durazzo, accompagné d'une nombreuse députatioo 
de notables, offrit à Milan , la souveraineté de sa patrie à 

Napoléon, et pour mieux le flatter, il eu t so in , dans la 
barangue qu'il prononça à cette occasion, de faire remar
quer que l'État de G&nes avait été le premier cbarnp de ses 
victoires, la prerni~re marche du trone sur !eque l il était 
assis (1) . 

Le décret du ·25 mai 1805, 'qui demandajt la réunion, 
énonçait aussi quelques conditi<Jns qui devaient faire parLie 
iotégrante de cette importante délibération. Elles avaienL 
pour objet principal, de sauvegarder !es intérets commer
ciaux de la Ligurie : l'article 5 portait que la conscription 
serait bornée aux seuls matelots; il n'est pas nécessaire 
cl'ajouter qne cet article ne fut point observé. 

L'.Empereur se rendit à Geoes quelques jours après. Il 

{l ) Annali della 11ep·ublica Ligure', vol. IV, pagc 155 . 

' . 
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y fut reçu comme il devait s'y attendre, et parmi les plus 
e m pressés à le complimenter, o n vi t Louis Corvetta, alors 
président du conseil général de la bangue de Saint-Georges, 
appelé plus tard à rendre de si importants services à la 

France, comme ministre d es finances , dans l es temps l es 
plus diffi.ciles. 

Le ministre de l'intérieur Champagny se rendit prompte

m<'nt su r les lieux pour commencer l'organisation du 
système frangais. Bientòt après, l'archi- trésorier Lebru11 
lui succéda et poursuivit la mème ~opération jusqu'à san 
terme. 

Le 1 cr juillet 1805, Lebrun adressa à . l'Empereur un 

rappo1·t su1· l' état a c tue l de Genes, Montenotte et drrs 

Apennù~s : l'ancien territoire de la République avait été 
divisé en ces trois départements. 

Le 6 janvier 1806, Lebrun écrivait à Napoléon : « II y a 
« Iongtemps que je n'ai reitdu compte à V otre Majesté de 

<< la situation de ce pays-ci; heureusement je n'ai rencon
« tré aucun obstacle qui ait reta1·dé la marche de l'organi
« sation, et je n'ai à lui en présenter que l es progrès, ou 
« p l utòt la fin. » 

Les lois frangaises fnrent publiées dans ces trois nou
veaux départements . Le commerce maritime était détruit 
parla guene de l'Angleterre contre la France, eL Gènes 
tomba dans une décadence dont il était impossible de la 

relever. La contrebande nuisait aux intérets des finances; 
pour en réprimer les excès ,. J'archi-trésorier demandait à 

l'Empereur de créer un commissaire de police pour la 
douane, qui fu t autori sé à faire mettre en prison ceux qui 

seraien t convaincus de contrebande ou de frau de. Il invo-
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quait à l'appui l'e:x.emple d'une magistrature qui, sous l'an

cienne banque de St-Georges, était investi e de ce dro i t ( 1); 
remède peu efficace au milieu de circonstances si différentes. 

Au mois de septembre 1800, le conseiller d'Elat Moreau 

de Saint-Méry, fut envoyé en qualité deRésident près le due 

de Parme D. Ferdinand. Ses fonctions diplomatiques prirent 

un caractère tou t différent après la mort de ce prince, ar

rivée en octobre 180~. On supposa que le due avaiL insti

tué une régence, et Moreau de Saint-Méry fut nommé par le 

premier Consu l atlministrateur de P arme , Plaisance et 
Guastalla, avec la recommandation de ne rien innover. Les 

difficultés de la position oillcielle de cet administrateur gé
néral étaient aggmvées par.les prétentions que le fils de don 

Ferùinand, devenu roi d'Étrurie, ne cessait d'avoir sul' ce 
pays, et par !es vues du cabinet de Madrid sur un duché 
qu'il regardait comme annexé à la couronne d'Espagne. Le 

traité d'Aranjuez ne suillsait pas pour lever toute incer

titude à ce sujet, et le Résident d'Espagne à Parme: M. de 

la Grua, cherchait à. entraver !es actes de _l'administrateur 

français. 
Moreau de Sajnt-l\iéry ne se decouragea point devant ces 

complications; il tint tete à l'influence espagnole, appuyée 

par !es [gens !es plus comidérables du pays, et parvi n t à 

exécuter quelques réformes importantes. 
Écoutons cet administrateur général dans la description 

qu'il uous fait de l'état où se trouvait le pays en matière de 
législation (2) : 

(l) Lettre du 29 janvier 1806. 

(2) Tous ces détails sont extraits du compte mora! sounns a 

Sa Majesté Impériale et Royale, par le conseiller d'Étàt Moreau de 
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« Une ùes choses l es plus effrayantes du système arbi- · 
« trairement adopté par l'I11fant don Ferdinand, était la 
« manie de convertir tout eu commissioo; ce qui avait le 
« double uéfau t de rendre l'administration excentrique dans 
« lou tes l es parti es et de livrer tou t à des hommes, q l! e 
<< mille. moti fs, plus ou moins blàmables, faisaient cboisir. 

« ~Ialgré tout ce qu'uoe semblable organisation avait 
« de bideux et de dangereux, l'administrateur géoéra.l, 
« toujours arreté par celte considération que son autorit~ 

« pouvait cesser à chaque iostant par une décision sur le 
« sorl des États de Parme, fut réduit à gémir peodant 
« Iongtemps sur cles maux _qu'il n'osait pas réparer. » 

L'état d'incertitude dont il déplorait !es tristes consé
quences, n'empecha pas toutefois l\'Ioreau de Saint-Méry de 
faire quelque èhose au profit de ses administrés. Le 1 er 

janviQr 1804-, il publia un réglement j udiciaire, pou r le 
civil et pour le crimine!, calqué sur cette partie des lois 
anciennes qui paraissaient !es plus conveoables au pays. 

Par ce rt\glement, !es possesseurs d~ fiefs investi~ de ju
ridiction furent c·ontraints de faire administrer, surtout 
quant. aux délits, une justice qu'ils avaient auparavant par 
trop négligée. 

On établit des termes de rigueur dans !es procédures, 
pour que l'inerlie d'une des parties ne tournàt point au dé
lriment de l'autre. 

On régularisa !es saisies et !es procès ~e faillite; enfin, 
Moreau de Saint-Méry ajoute: « J'eus le bonheur, e~ le 

Saint-Méry, de son aùminislration ·des ÉtaLs de Parmé, Plaisance 

eL Guastalla, 6 avril 1806. - Manuscri~ de 43 pages in-i". 
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« dirai-je? non sans des efforts courageux, de supprimer la 

« Lortu re l >> 

A ti tre d'éloge de cet administrateur général, nous devons 

dire qu'il fiL un essai beureux de la liberté commerciale, afin 
de remédier au mal qui l'avait frappé, provenant de l'excé

dant du passif sur l'actif du commerce de ce pays. Il cr?-t 
trouver ce remède dans la liberté à donner à plusieurs 

l11'anches, c'est-à-dire à la sortie des grains et des bestiaux. 
<( Je consultai,» nous rapportons ce qu'il dit à ce snjet 

dans son compte-rendu, «et je trouvai que la partie saine 
« dcs habitants partageait mon opinion; je formai des 
« comités consultatifs autour de moi; j'y mis en discussion 

« et Ies principes généraux et !es connaissances Jocales; 

« mais là meme je· trouvai l'opposition. On chercha à me 

« terrifier par !es m o ts de di sette e,t dé pénurie; o n me 

« montra la classe des pauvres périssant de besoins ou se 
« soulevant de désespoir; je crus plutòt !es faits que les 

« préjugés de l'habitude, et je permis l'exportation des 
« grains, des bmufs, et surtout des cochons, en prenant de 

« sages précautions pour connaitre !es quantités existantes 

« chaque année, et pour rester maltre d'arreter la sortie' si 
« elle excédait de justes bornes. 

« J'ai eu · le bonheur de voir le succès répondre à mon 

<( attente. » 

Nous avons jugé à propos de nous étendre sur cet inci

dent administratif, p~rce qu'il nous paratt important de 
faire c,onnaitre les faits acquis à la science en matière de 

I ibre échange. · 

:.. Sans doute l\ioreau de Saint-Méry n'était pas un apòtre 

ùe la liberté pleine et entière; mais il marchait dan-~;J~ yoje 
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-
du progrès, et il en avait d'auLant plus de mérile que sa 
position tou te précaire aggrarait e n core !es dangers de la 
responsabilité qu'il encourait de plein gri:J .. 

L'indécision dans laquelle on était resté si longtemps à 

l'égard des États de Parme, a vai l empeché le~r complète 

organisation. Cette indécision était motivée par l'incertitude 
d es desseins ultérieurs de Napoléon sur cette conLrée (1 ). 

Quoique la réunion de ces États à la France eùt été pro
clamée le 23 septembre 1805, et que le Code Napoléon y 
eùt été introduit immédiatement après, il fallut du temps 
avant que ce pays re~ùt son arrangement définitif. 

Des insurrections partielles, préparées par les amis de 
l'ancien gouvernement eurent lieu vers la fin de la meme 

année, dans !es contrées montueuscs de Bobbio et de Pontre
moli; elles ajoutaient des dangers à l'inquiétude générale. 

L'architrésorier Lebrun était à Genes, près du terme de 

sa mission. On lui apprend comment !es choses se passent à 
Panne, et il prend sur lui d'envoyer des ordres pour que 
l'on commence à régulariser !es services. 

Dans une lettre que nous avons déjà citée, il rentl 
compte de sa conduite à_ l'Empereur : 

« Parme et Plaisance, dit-i!, sont dans un état facheux. 
« Rien n'y est organisé; il n'y a p l us de finances, l'inquié

« tu de est dans tou t es !es tetes, et la malveillance dans 
« plusieurs. 

« Je n'avais point de mission pour ce pays-là. Personnc 

<< ne m'a instru.it de ce qui s'y passait, j'avais su par l'ins-
' 

(l) V. dans le livre XXI de. l'Histoi·re d·u Consulat et de l'Em

pire, par M. Thiers, l'ex:posé .des projets de I'Empereur. 
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« pecteur du trésor public que les contributions n'étaient 
« pas encore én règle. Ce n'est que depuis quelque temps 
« que j'ai appris que l'on était dans l'anarchie. Des juges 
« nommés et poiut de tribunaux; point de cantons, poi n t 

« de juges de paix. 
« Le grand juge ministre de la justice m'écrivait, il y a 

« environ quinze jours, pour me demabder si je me mèlais 
1< de l'organisation des tribunaux de ce pays-là, et je réso

« l us de m'en occuper. » 
Lebrun,en homme de confiance qu'il était"de I'Empereur, 

prit sur lui d'aller au plus pressé. Il ne lui en resta pas 
moins quelques inquiétudes qu'il exposa à Napoléon, avec 

autant d'adresse que de gràce. 
« J'av9ue, Sire, » (il s'exprimait ainsi dans une lettrc 

clu 29 janvier 1806) « que j'étais tombé dans une espèce 
« de décourag~ment. Je demande pardon à Votre ~Iajesté 

« de ce que je n'ai pas fait, et de ce qne j'ai fait. 
« L'ignorance d es faits j ustifie mon omission ; la néces

« sité des choses m'absout de ce que je puis m'etre permis 
« au-delà des limites de ma mission. » 

Il n'est pas nécessaire d'ajouter 'que la conduite de l'archi
trésorier fut approuvée. On ne tarda point à envoyer 
dans ces États le colone! général J uno t, qui s'occupa avant 
tout .d'assurer la tranquilli.té du pays, en faisant arreter par 
mesure préventive une quantité de vagabonds ou mendiants 
qui avaient été désignés par les tribunaux criminels et les 
autorités locales, prévenus tous de quelque voi, ou sonp·

çonnés de quelque assassinat (1). 

(l) Lettre du généra.l Junot à l'Empereur, du 8 auil 1806. 
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La liquidation de la dette publique fut réglée dans ces 
États p:u un décret impérial d'aVl·jJ 1806, qui fixa tout 
particulièrement l'attention de J'Empereur (1). En:fin, l'ad
ministration française acquit tout son développement dans 

ce t État, qui prit le no m de département du Taro, et fu t 

réuni au gouvemement général du Piémont et de Genes. 

Junot, e.n revenant en France, soumit à Napoléon un 

?'apport S~b?' la sit-uation des États de Panne, Plaisance 

et Guastalla, dans·lequel il décrit à so n tour le désorclre où 
il avait trouvé ces contrées. 

Il serait injuste èependant de méconnaìtre ce que l\'Ioreau 
de Saint-Méry avait fait pour ce pays. Si on l'avait écouté 
à temps, !es choses n'en seraient pas arrivées à ce point. 

Nous avons déjà signalé la chétive existence du royaum e 
d'Étrurie, il est temps maintenant de parler de sa des truc
tion ; il s'éteignit sans bruit comme il était 'né. 

Napoléon, ayant rompu définitivement avec !es Bo·urbons 
d'Espagne, ne toléra plus qu'une branche de cette famill e 
régnat sur la Toscane. 

Le conseiller d'État, Dauchy, fu t envoyé le premier pour 
préparer la réunion de la Toscane à la France (2) . Arrivé à 

Florence, dans !es premiers jours de 1808, il com mença par 

établir un congrès composé de cinq ministres qui avaient 
é!é nommés par la reine d'É trurie, ét qui avaient su après 
se concilier l'estime pu hlique. 

(l) La minute originale de ce décret est converte de corrections 

fa ites de la main de Napoléon. Elle es t au,x archives dè l'Empire, 
à Paris. 

(2) Le général Reille l'avait. précédé en qualité de commissaire 

impérial, tnais sa mission n'était pas d'organiser le pays. 

~---~--------------~-'---- ~----
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Suivant !es instructions qu'il avait regues, Dauchy devait 

garder le silence sur le sort réservé à la Toscane. Il se tint 

dans le provisoire jusqu'à l'apparition du décret impérial 
de Bayonne du 12 mai 1808, qui établissait une junte 

extraordinaire pour administrer et gouverner ce t État ( 1 ). 

Cette junte était composée du général l\'lenou, qui venait 
de quitter le gouvernement de Piémont, qui avait le titre 

de gouverneur général, ' et était spécialement chargé du 

commandement des troupes et de la présidence de la junte, 
du conseiller d'État, Dauchy, des maitres de requetes 

Chaban, de Gérando etJanet, conseillers, et de l'audiLeur au 
conseil d'État, César Balbo, secrétaire général. 

/ 

La junte ne devait communiquer pour tous les départe
ments ministériels qu'avec le ministère des finances, à l'ex

ception des affaìres relatives à l'administration des troupes 

frangaises, à l'artillerie et au génie, qui devaient etre adres

sées au ministre de la guerre. 
Toutes Jes nominations aux places de maires, juges de 

paix, conseillers de préfecture, juges des tribunaux civils, 
criminels et d'appels, etc., devaient etre faites parla junte. 

La junte ne tarda pas à entrer en fonctions; mais avant 
meme qu'elle fU. t installée, le Code Napoléon avait été publié 

en Toscane, et rendo exécutoire à partir du 1 er mai 1808. 

. La junte exergait son autorité par forme d'arretés pr!s 

au nom de l'Emperem. Elle s'occupa d'organiser l'adminis

tration communaledans la nouvelle circonscription adminis

trative, qui se composait de trois départements, l'Arno, 

(l) V. Rapport de M, le conseiller d'État, Dauchy, sur son admi

"nistraLion en Toscane, 22 pages in-f•; aux archives de l'Empire, à 

Paris. 
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l'Ombrone et la Méditerranée, embrassant tout le territoire 
Toscan, et dont Ies chefs-lieux étaient Florence, Sienne et 

Li1•oUrne; l'organisation municipale donna lieu à quelques 
cri!iques; la junte poursuivit ses travaux, introduisit !es 

Iois fran~aises fondamentales clu système adfninistratif en 
y ajoutant des réglements particuliers (1). 

L'organisation judiciaire fixa aussi particulièrement 

l'attention de la junte; l es tribunaux furent organisés, le 

servi ce de la j ustice fu t assuré. Un rapport fort développé 
sur l'ordre jud~ciaire dans les trois départements de la 

Toscane, adressé par la junte à l'Empereur, fait connaltre 
ce qui s'était fait à ce sujet, et le bien que l'on s'en pro
mettait. 

En finissant ce rapport, la junte faisait remarquer que 

« nulle contrée, par la multitude et l'incohérence de ses 
« statuts, n'éprouvait un p l us grand bes'Oin de réforme, 

« et que si le temps doit seul développer tous !es précieux 
« effets du CodeNapoléon, o n peut déjà dès à présent mesu l'el' 
« tous les bien.faits cles nouvelles lois sur les successions 
« et sm· I es mariages (2). » 

On chercha à rallier au nouveau gouvemement les diffé
rentes notabilités de la Toscano; mais ce ne fut pas sans 
difficultés que_l'on put y parvenir. 

Dauchy, dès l es · premiers temps de son séjour dans ce 
pays, s'expliquait confidentiellement sur ces difficultés avec 

le ministre de l'intérieur de I'Empèreur. « Le choix des 

(l) Ces réglemenis sont compris en trois arrètés insérés au n' 83 
de son B11lletin. 

(2) V. ce rapport ùans l'Appendice. 
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« personnes est l'article le plus difficile dans un pays, où 
« il reste de vieilles haines de famille et de ville, et de 

« nouvelles résultantes des agitations et des changements 

« qui ont eu Iieu dans ce pays (1). » 
La junte cessa ses travaux dans !es premiers jours de 

l'année 1809. Le décret impéria:l qui en pronon~ait la dis
solution, la transforma en un Conseil ext1·aordinaù·e de 

o -

liquidation des objets antérieurs au 1er janvie 1· 1809, 

en lui enjoigoant de remplir sa missioo a v an t le 1 er j u i Ile L 

de ~ette meme année (~) . 
. Le recueil des actes ~manés de la junte s~ compose de 

18 volumes io-8°, et témoigne de l'activité dont ce corps 

avuit fait preuve dans les différentes branches de services 

qui I ui étaient confiées. 
Une fois orgaoisée à la fran~aise, la Toscane fut plucéc 

par le décret impérial du 5 mars 1809, sous le go n verne
meot de la princesse Élisa, sreur ùe l'Empereur, princessc 
de Lucq ues et de Piombino, qui re~ut le ti tre de grande- · 

d uche'sse de Toscane (3). 
L'article 6 de ce décret porLait que la grande-duchesse 

exe r~eràit une surveillance genéral'e sur Loutes les autorités 

(l) Lettre du 4 mars 1808. 

(2) Le décret impérial du 9 avrill808 avait déjà réglé !es bases 

de la dette publique en Toscane. Il avait ordonné l'amortissement 

des rentes sur l'État (L~wghi di Monte); ces rentes annuelles s'éle

vaient à 768 mille francs pour ce qui appartenait au gouverne

men~, à 347 mille francs pour les corporations religieuses, à 179 

mille trancs pour l'01·dre de Saint-Étienne. -V. le Bulletin des 

Lo1:s, IV• série, n' 233. 

(3) En vertn du Sénatus-Consulte du 2 du mème mois. 

3 
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mi!itaires, civiles, et administratives; mais sans pouvoit· 

modifier ou suspendre aucun ordre donné par !es ministres 
l 

de I'Empereur. 
Le gouvernement se composait ensuite d'un général de 

division, commandant les troupes, d'un chef d'état:..major, • 

d'un conseiller d'État ou maltre des requetes, intendant du 

Trésor public et d'un directeur de la police. 
La grande-duchesse Élisa était douée d'une intelligence 

supérieure et d'un caractère décidé; elle avait du talent 
et du gout pour Jes affaires. Dans la principauté de Lucques 
et de Piombino, don t son mari, Félix Bacciochi, était 

nominalement investi, c'était elle qui exer~ait directement 

la souveraineté : « L'habitude du travail, écrivait-elle à 

« l'Empereur, son frère, le 9 mars 1806, est presque de
« venue une passion pour moi; elle remplace toute autre 

« idée, et quand je rentre dans mon cabinet, j'y reste avec 

« autant de plaisir qu'à la fete la plus brillante. » 
. La princesse Élisa s'était attachée au pa~s confié à son 

gouvernemen~, et son activi té s'employait à des choses utiles . 
C'était de sa piume que sortaient Jes rapports qu'elle 
adressait régu lièrement à l'Empereur :mr l es affaires !es 

plus importantes. Elle aimait à fai re valoir auprès de son 

frère ses connaissances et so n habileté e n 'fai t d'admi

nistration (1 ), mais av.ant tou t elle s'efiòr~ait de bien suivre 

(l) Nous citerons à l'appui de cette appréciation des passages 

d'une Jettre du 9 mars 1806, dans laquelle on trace un tableau gé

néral de l'organisation de la principauté de Lucques : «L es fonc

« tions admiuistratives so n t confiées dans chaque district aux juges 

" de paix. Cette mesure, je le sais, est contraire aux: premiers 

« principes de l'administration publique et de la distìnction des 
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les intenLions de l'Empereur, en cherchant à lui inspirer dc 
l'intérèt pour cette belle Italie, dont les destinées pomaient 
ètre mieux ·assurées. 

La grande-duchesse Élisa, si !es circonstances l'eussenL 
exigé, aurait pu, eL peut-etre voulu, jouer en Italie le ròlc, 
de l\'Iarguerite d'Autriche dans !es Pays-Bas (1). 

Au début de son administration de la Toscane, elle son-_ 
gea à se faire une posiLion à pctr!, en se ménagearit des 
communications directes avec l'Empereur. Une lettre 

adressée par elle au ministre de l'intérieur, le 25 avril 
1809, nous monLre avec quelle décision elle entrait clans 
ses nouvelles fonctioJ)s. 

Cette lettre est ainsi congue : 

« l\'Ionsieur le comte, je vous informe que d'après !es 
« intentions formelles de S. l\'I. l'Empereur, le minis(re 
« secrétaire cl'État de la famille, le comte Regnault de 

« Saint-Jean-cl'Angély, est chargé de suivre près de vous 

« Jes expéditions des affaires de mon gouvernemenL, et je 
« ne doute pas de tout votre empressement à lui donner 
« les éclaircissements qu'il vous demandera en mon nom; 

« pouvoirs; mais si l'économie en a fait la loi, je saurai garantir 

« mes administrés des abus et de l'arbitraire en me rendant sou

« vent aux chefs-lieux du district, en commandant, par ma pré

<< sence et par mon exemple, la justice que je vcux égale pour tous. 

« Je suis bien déterminée ·à faire tin exemple salutaire du premier 

« fonctionnaire qui serait COJlVaincu d'avoir abusé de so11 autorité.» 

(l) Nous .aimons mieux comparer Élisa à cette princesse, que 

de la décorer du Litre, imaginé par M. de Talleyrand, de Sémim

mis de Lucq~tes, qui sent la parodie. Les qualités étaient d'une 

reine gouvernante, ainsi qne l'a dit M. Tbièrs. 
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« le bien du service de l'Empereur exige ceLte mesUI'e, qui 
(( conciliera la célérité des renseignements dont j'ai be

(( soin, avec la marche toujours lente des bureaux de l'ad
« ministration publique. 

« Votre affectionnée, ÉLISA. » 

A ce qn'il parait, le ministre de l'intérieur fut plus 
qu'étonné de cette interversion des rapports officiels; il 

fallut pomtant se soumettre, et la correspondance de la 
grande-duchesse avec l'Empereur se poursuivit avec une 
activité soutenue. 

Toute cette correspondance se ressent des sentime.nts de 
confiance illimitée et de soumission affectueuse que la 

soour a vai t pour so n frère. Mais si dès circonstances ex
traordinaires arrivaient, et qu'elle CI'Ùt sa dignité compro

mise, elle ne manquait pas alors de parler haut et ferme. 

Pendant l'été de 1808, des agens fran~ais s'étaient 
permis de faire passer des troupes sur le territoire de 

Lucques, sans ~n préveni'r la princesse, et d'y exercer 
.quelques actes d'autorité. Elle adresse imméùiatement à 
l'lj:mpereur ses réclamations en ces termes, du chàteau de 
~farlia, le 14 juillet de la meme année. 

« Si Votre Majesté a réuni mes principaufes au granù 
« Empire, je rendrai sans regret ma souveraineté ·à celui 
« de qui je la tiens; mais si elle me laisse à mon poste, je 

« ne souffrirai pas que la soour du plus grand monarque 
« soit traitée avec mépris, et son territoire comme pays 

« conquis; je le dis avec franchise à V otre Majesté, j'étais 
« heureuse dans ma retraite, mais d'etre sous-p1·é(et de 
« Lucques ne peut et ne doit me convenir.)) 

Telle était la princesse qui a présidé pendant cinq ans 
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au gouvernement de la Toscane, et a laissé dans ce pays 
des souvenirs d'une autorité ferme et sage à la fois. 

Il estjuste d'ajouter que le peuple, sur l eque] cette autorité 
s'exerçait, parla douceur de son caractère et ses habitudes 

tranquilles, se pliait sans effort à ce qu'on exigeait de lui. 
Nous ne fìnirons pas de parler de la Toscane, sans noter 

une exception faite en faveur de la langue que l'on parle 
<t U X bords de l'Amo; son usagé fu t respecté et admis ·dans 

les actes officiels. Cette distinction solennelle, accordée à un . 

penple fier de la beauté de son langage, fut vivement 

a ppréciée ( 1). 

Il nous faut passer maintenant aux affaires de Rome. , 
L'occupation de ce pays et l'enlèvement du Pape don

llèrenl lieu à de justes et sérères censures. Nul historien 
n'a osé justifier ces odieuses entreprises, et tous . !es 
hommes d'État s'accordent à Iès reconnaitre comme des 

fautes graves dans la politiq.ue de Napoléon (2). 

(l) Nous n'o1Iblierons pas de rappeler ici, que par le décret irnpé

rial du 9 avril 1808, un prix de dix mille francs fut institué en 

faveur des auteurs qui auraient le plus contribué à' maintenir dans 

sa pureté la langue italienne. 

(2) J 'avoue qu'il m'a été pénible de voir , dans un recueil rempli 

de documents importants, W que !es Jfémoi1·es et G_o?·respon

dances politiqu.es et militai?·es du. prince Eugène (liv. IX), un 

elfort que j'oserais appeler désespé1·é, pour justi.fier cette malheu

reuse entreprise. De semblables apologies font plus de mal que de 

bien à la cause que l'on prétend soutenir. Coml)ien ne vaut-il pas 

mieux suivre le jugement si juste, exprirrié à ce sujet par M. Thiers, 

au XXXVII• livre de son Histoi?·e dtb Consulat et de l'Empi1·e l -
V. le Recueil intitulé : Collezione di ilocwmenti autentici S!blle 
ve1·tenze tra la Santa Sede ed il Got•ern.o [1·ancese. 
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. Quel avantage, en effe!, la France avait-elle à retirer de 

l'annexion de deux provinces, dont l'indépendance ne pou
vait, en aucune facon, entraver ]es développements de sa 

politique? Que n'avait-on pas à craindre, au contraire, des 
suites du sentiment religieux si profondément blessé chez 

l es catholiques ~ Comment ne pas s'apercevoir qu'un abus 

si flagrant de la force nuirait à l'usage régulier de l'au
lorité? 

Enfih Rome, avec le prestige de ses souvenirs et la 
gioire de ses monuments, peut-elle jamais etre la seconde 
Yille d'un État quel qu'il soit? 

· Le Sénatus-Consulte, du 17 février HH O, réunit l'ÉLat 
-

de Rome à l'Empire fransais. On .ne doit point oublier que 
déjà la plus grande partie des États du Pape, les Légations et 

les niarches, avait été incorporée au royaume d'Italie. Ain1:i 

que cela s'était pratiqué pour la Toscane, une commission 
extraordinairé, qu'on appela Consulte, fut chargée d'orga
niser le territoire nouvellemenl acq1:1is, que l'on partagea 
en deux départements_, de Rome et de Trasimène. 

Un oilicier général, l\'Iiollis, eu t la présidence de la Con
sulte, composée eii très-gr;mde partie des memes personnes 

que la junte de Toscane; de Gérando et Jaoet en étaieot 
membres, et César Balbo secrétaire général. Un maltre de 
requetes, au conseil d'État, M. Ferdinand Dal Pozzo, y fut 
adjoint en qualité de membre. 

Mais I'homme le plus actif, qui travaillait de concert 
avec la Consulte, était Salicetti, qui, après avoir servi la 
France, venait d'etre attaché à Murat, roi de Naples. 

Au moment de l'entrée des ageots fransais dans Rome, 
rieo n'étai t décidé Louchant 1a résidence du P ape . 
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Une lettre de Salicetti à ~iurat, roi de Naples (1) , 

prou ve qu'on s'y était pris d'avance pour arriver au point 
de changer le gouvernement rornain de fonù en comble. 

La Cons~1lte a vai t commencé ses travaux le 1 O juin 
1809. Le Pape ne fut enlevé que le 6 juillet suivant, à 

quatre heures et demie du matin. Dans un rapport adressé 
au ministre des finances, le 17 du meme mois, le général 

Miollis rejette, sur la nécessité d'assurer la tranquillité de 
I'Italie, l'adoption de cette mesure (~). La présence du 
Pape genait sans doute l'action du gouvernement, elle était 
une protesLaLion accablante contre tout ce qui s.'opérait par 

la force; mais son éloignement, en aggravant encore 1'.impres
sion morale défavorable aux Fran~ais, ne servit guère à di
minuer !es difficultés dans la marche de l'administration. 

« Le Pape, en partant, a vai t laissé des instructions pré
« cise:> qui interdisaient, au nom de la religion meme et 

« sous !es peines ecclésiastiques, de preter· aucun serment 
« et meme de concourir en rien à l'établissement du nou

« veau gouvernement (3). 

(l) V. dans l'Appendice, la Iettre du 20 avril 1809. 

(2) Ce parti était indispensable pour fa tranquillité de l'Italie ; 
' « Tout s'est passé ici dans le meilleur ordre, » paroles du rapport. 

c·ésar Balbo, dans son Autobiogmphie imprimée à Florence (1857), 

.dit que cela s'était fait. à l'insu des membres de la Consulte, à 

l'exception de Salic~tti : « Ce ne fu t pas, » ajoute-t-il, « un acte 

« administratif, mais un acte politiqua, ou, com me on disait alors, 

~< un acte de haute police. » V. Montbolon, Jfémoires de Napoléon, 

tome l", pages 129 et 130.. 1 

(3) Ainsi s'exprime M. de CéranQo, dans une Analyse somma·ire 

des t1·avaux de la Consulte, qui est aux arch!ves de l'Empire, à 

Pa1'is. 
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Ces instructions ne demeurèrent point sans effet. « Tout 
« ce· qui dépendait de l'ancien gouvernement, da.ns !es 

« tribunaux et !es administrations, s'est éclipsé devant 
l( nous et s'est absorbé, » écrivait le général Miollis au 
ministre d es finances, le 4 septembre 1809. 

Cela se trouve confirmé en termes encore plus expressifs, 
dans un rapport :onfideutiel re mis à l'E m pereur, par le 
ministre secrétaire d'État, pour lui donner 1~ne connais

sance un p eu ci?·constanciée des rneri.tbres des tribunaux 
de Rome. 

« La Consulte, di t ce rapport, dans le eommencement, 
« avait nommé aux charges des honnetes gens; mais tout 

« le monde s'était refusé, soit à cause de l'opinion, soi·t 
« pour vouloir échapper aux premières secousses d'un 
« changement. » 

Le roi de Naples, Joachirn niurat, qui, au mois de no
vembre 1809, s'était rendu à ·Rome en qualité de comman

dant en chef de I'armée, chargé de la surveillance politique 
et de la sureté publique de la Romagne, représentait à 
I'Empereur, daps une Iettre du 11 novembre de cettc 
année, que la ville de Rome méritait véritab1ement l'intéret 

ùe l'Empereur: « Je ne dois pas vous dissimuler qu'elle 
« souffre, ajoute-t-il; l'absence clu gouvernement a fai t 
« bien cles malheureux, o n m'assure que sa popu Iation a 
(( perdu 40,000 umes (1).)) 

(l} Ce chiffre ne parait point exagéré. Voici ce que rapporte, 

avec beaucoup plus de précision, l\f~ de Tom·non, dans ses Études 
statistiqu es SU?' Rome, tome I, pag. 238 :, 

<< Ce mouvement ascensionnel continua jusqu'en 1796, époque 

où la ville de Rome contenait 165,000 habitants . Mais le chan-

l. 
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Le clergé surtout se tint éloigné du gouvernement fran

sais, et l'on vit la grande majorité des religieux chassés du 
cloltm, renoncer à la pension qui leur éLait assignée plutot 
que de preter le serment que l'on exigeait d'etlX (1). 

L'on vit se développer dans le clergé et .chez les 

hommes, qui' mus par !es me m es sentiments, faisaien t 
cause commune avec lui, un dévouement profond à la per
sonne du Pape, pendant le temps de sa détention. Des offres 
considérables d'argenL lui arrivaient à Savone (2). 

Il s'étaiL établi une correspondance secrète · fort active 

entre cetle . ville et Rome, qui allait plus vite que le télé-· 
graphe, elle se faisait par !es ecclésiastiques et leurs adhé:_ 

rents; le gouvernement en connaissait l'existence, mais il 
ne parvint jamais à en inLerrompre le fil (3) 

gement de gouvernement, qui suivit la première invasion des 

Français, l'enlèvement du Pape Pie VI, la dispersion de sa cour 

réduisirent la population à 135,000 individus; et elle n'était plus 

que de 123,000, lorsque Pie VII, eu 1809, fut violemment arraché 

de son trone, et que la plus grande parti e du cl ergé fut dispersée. 

Sous l'administralion française, la population futstationn aire .. . .... » 

~·Coppi pose eu fait, cependant, què la population de la ville de 

Rome n'était, eu 1813, que de 117 ,00~ habitants. 

(l ) Sur 3,016 religieux. reconnus camme ayant droit à la pen

sion, il n'y en eut que 1,128 qui pretèrent le serment requis pour 

l'obtenir; 1,888 aimèrent mieux en ètre privés que de se soum ettre 

à cette ex.igence (Rapport du minist1·e des C!bltes, Bigot de Préa

meneu, à l'Empereur, 30 octobre 1811, aux archives de l'Empire, 

à Paris). 

(2) Correspondance du prince Borghèse, aux Archives générales 

du royaume, à Turin. 

(3) Ce renseignement m'a éLé fourni par M. le baron Maurice 

Duval qui, à cette époque, était pÌ·éfet du départemenL des Apen-
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Le "1.7 avril 4 81 O, le général l\iiollis adressait, au mi
nistre de l'inlérieur , l'analyse sommaire des atTetés et 

dispositions prises pour l'organisation des départemenLs 
de Rome et du Trasimène, rédigée par l\L de Gérando, que 
nous avons déjà eu occasion de ci ter. Il s'attacbait en 

mème temps à faire ressortir la condi tion morale dans 
laquelle la Consulte avait du opérer. 

« Notre marche, écrit-il, s'y présente au milieu d'insti
« tuLions qu'il fallait effacer sans froissement et sans 
« secousse, que nous avons du remplacer avec des élé
« ments que des contrariétés sans cesse en actio'n cher
« chaient continuellement à entratner dans des directions 
« o pposées. » 

César Balbo, dans son style énergique et avec le .senLi
ment de la force morale qui le distingue parmi tous les 
écrivains de n otre époque, _ avait raison de dire : « La résis

« tance de ces pretres méprisés .:a été merveilleuse_; ce fu t 
« la seule résistance italienne du temps (~). » 

En vain avait-on décoré Rome du titre de ville libre et 

im pél'iale; en vai n I ui avait-on accordé une représentation 
municipale, qu'on avait cru rendre imposante en I'appelant 

du nom de Sériat ("1.). C'est à peine si on faisait attention 

nins, et qui a eu l'extrème bonté de Ji1'éclairer sur plusietirs faits 

importants de l'aclministration·française, à cette ~poque. 

(l) Sommario della Storia d'Italia, première édiLion, p. 465. 

· Environ 500 ecclésiastiques des États romains, pour n'avoir point 

voulu prèter1e serment de fidélité à l'Empereur, subirent la peine 

de la rélégation. Coppi, Annal·i d'Italia, an 1810. 

(2) Afa qt~esto co1·po non seppe poi le sue attribuzioni, nè rnai 

i ragtwò . Coppi, A_nnali d'Italia, an l8Q.9. 
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aux travaux que, sur !es propositions de Canova et de 

Visconti, le gouvernement faisaiL exécute1· à grands frais 
, et avec beaucoup d'activité. Les pertes que le pays venait 

de faire étaient irréparables; l'a'\)gmentation des contribu

tion se faisait sentir péniblement dans Loutes les cla'sses (1). 
Les sujets du Pape regrettaient t'ancien gouvernement : 

« Sous lui leur existence était douce et tranquille, plus 
« que brillante, et leur caractère se pliait aisément au 
« gouvernement de ses princes . » C'est ainsi que le peuple 
romain est préseoté dans un mémoire très-étendu et fort 

intéressant su1· la situation des États romains, au 

moment de leuT Téunion à la Fmnce, en Juin · 1809, 

rédigé pa.r l\L A. de Pastoret, audi teur au con sei l d'État. 
Malgré toules les difficultés dont elle se croyait entourée, 

la Consulte continuait à marcher dans le sens des ordres 
qu'elle avait reçus. Pendant clix-huit mois qu'elle resta en 
fonction (du 1 O juio 1809 au 1 er janvier ,1811 ), la Consulte 

organisa l'admioistration et l'ordre judiciaire. Les Codes 

français furent publiès à Rome, ainsi que les lois princi
pa1es qui devaient régir !es nouyeaux départements. On 

(l) Dans une série de rapports et de propositions sur les chan

gements que peut subir l'anciP-n système financier de l'État romain, 

soumis par le ministre des finances à l'Empereur, on trouve le 

résumé suivant : 
<< Tableau comparatif des anciennes et des nouvelles contribu

<< tions proposées dans l'État romain et la ville libre et impériale 

« de Rome.- Anciennes contributions : 9,463,883 fr. 65 c., outre 

« la taxe perçue par ·la commission des logements, la loterie et la 

<< poste aux !e' tres.- Nouvelles contributions, 16,212,817 fr. 70 c., 

<< outre le procluit des douanes ùes confins. » Archives de l'Em

pire, à Parìs. 
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s'occupa d'assurer la tranquillité publique, en imitanl ce 

qui avail été fai t pour le Piémont. 

Après que la Consulte eùt cessé ses fondions, un décret 

impérial, du 9 septembre 1811, prescrivit la .publication 

de certaines lois qui n'avaient point encore été mises en 

vigueur. 

Le général Miollis, revetu alors de la qualité de lieu te

n an t général (4) du gouverneur de Rome, par des anetés 

du 14 janvier 1812, fit publier d es bu lletins ou le te x te 

des lois françaises était inséré avec la traduction italienne 

cn regard. 

Ces bulletins contenaient: 

1 G L'article 13 d ll ti tre II, de la lo i du 4 aout 1790, et 

la loi clu 16 fructidor an xm, qui défendent aux tribunaux 

de connaltre des actes de J'administration ; 

2° L'article 2 du titre XIV, de la loi du 11 seplembre 

1790, relatif au mode ùe juger !es actions civiles qui con-· 

cernent la perception des contributions indirectes; 
3° L'article 14 de la loi du 1 er décembre 1790, relatif 

aux recom·s en cassation con tre les arrets et les jugements; 

4° La loi du 16 fructidor an Ix, relati'le aux effets et 

aux papiers laissés par les parents des militaires; 

5° L'article 25 de la lo i du 2 brumaire an rv, relative 

à J'organisation de la Cour de cassation; 

(l) Il fut un instant question d'envoyer à Rome le due d' Otran.t~ 

(Fouché) en qualité de gouverneur général, le décret de nomina:tion 

avai t m~me éLé signé; mais il fut annulé. Ce personnage. de triste 

célébrité, ne parnt en ltalie qn'un instant avant la retraite cles 

Français, en 1814, et sa présence n'y produisit aucun eiTet remar-
qu<lùl e. ' 
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6° L'ordre du directoire exécutif, du 1 O fructidor an Iv, 

concernant l'exercice et la direction des actions judiciaires 

qui intéressent la République. 
Dans ces publications, on se conformait à ce qui avait 

été prescrit par les décrets impériaux des 1 O novembre 
181 O et 19 avril18H, relativement aux départements des 

'Bouches-du-Rhin et des Bouches-de-l'Escaut. 

Les Papes étaient dans l'usage de faire faire, au nom dn 

gouvernement, les emprunts dont les communes avaient 
besoin. L'intéret des fonds était converti en Luoghi di 

Monte, au profit du preteur, ce qui ·rendait Jes communes 

débitrices directes du gouvernemenl auquel elles payaient 

la rente de la somme empruntée, jusqu'au remboursement 

du capitai. 
Les Luoghi, créés à ce titre pour le besoin des com

munes de ces départements, furent remboursés au gouver

nement par la vente cles biens nationaux, en exÉcution du 

décret impérial du 3 octobre 1810 (1) . . 
Nous n'entrerons pas dans un récit détaillé des opéra

tions du gouvernement frangais dans les départeménts de 

(l) M. A. Coppi , écrivain particulièrement instruit sur ces ma

tières, fait observer, dans ses Annali d'Italia , à l'année 1810, que 

les Luoghi di Monte , qui constituaient la plus grande llartie de la 

dette publique, à Rome, et s'élevai ent à environ cinquante millions 

d'écus, furent annulés, pour h moitié environ , parla suppression 

des établissements de charité, ou (Euv?·es pies, et corporations 

religieuses, qui en éta~ent créanciers .. Le reste fu t liquidé au taux 

de deux cinquièmes de leur valeur primitive (proportion dans 

Jaquelle le gouvernement du Pape servait ces mèmes rentes dans 

!es derniers temps). 
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l'ltalie réunie à l'Empire. On ne peut donner ici une ana
lyse sommaire du Bulletin d es Lois. li est facile à tou t 
le monde de compléter ses connaissances en cette matière. 

Nous avons parcouru Jes di.fférentes parties de I'Italie 
qui avaient été réunies à l'Empire français, en faisant 
remarquer !es points !es plus saillants de l'organisation 

civile qui y avait été graduellement introduite. Nous nous 
sommes attachés à exposer des faits qui ne fussent pas 

généralement connus , et noLre travail pourra peut-etre 
servir de complément à. d'autres récits plus volumineux. 
Nous osons e n core espérer que dans sa brièveté, ce tra vai l 
présentera assez d'ensemble pour sa tisfaire la curiosité des 

lecteurs qui ne seraient point familiarisés avec l'histoire 
de ce pays, au commencement de n otre siècle ( 1). 

Maintenant, et en suivant la meme méthode, nous expo

serons ce qui s'est passé à la meme époque dans la Répu
blique italienne et dans le royaume d'Italie. 

(l) Nous ne saurions quitter ce sujet sans rappeler les noms de 

quelques hommes éminents appartenant aux différenls pays de 

l'ltalie,' incorporée à la France, qui prirent, à cette époque, . une 

part importante dans !es affaires du gouvernement. Tels furent, 

pour le Piémont, outre !es quatre magistrats que nous avons déjà · 

nommés, le marquis de Saint-Marsan, conseiller d'État et ambassa

deur à Berlln; !es générauX. Seros, Campana et César de La Ville; 

Jè savant jurisconsulte Botton, conseiller à la Cour dè cassation. 

Pour Genes, Carbonara et Corvetto, l'un sénateur, l'autre conseiller 

d'État. Pour la Toscane, Neri Corsini et Fossombroni, l'un aussi 

conseiller d'État et l'autre sénateur . Pour Rome, Bartoluci, c~n
seiller d'État, et Lasagni, conseiller à la Cour de cassation. 
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LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE. -LE ROYAUME D'ITALIE. 

Les petites républiques qui s'étaient formées en Italie en 

1796, à la première apparition des troupes fran~aises, 

avaient été réunies ·l'année suivante en un seui corps poli

tique sous le nom de République cisalpine. Cet édifice fra
gile s'écroula à l'arrivée des Austro-Russes en 1799. Le 

retour de l'armée fran~aise rappela à la vie la République 
cisalpine, qui prit le titre d'italienne. 

Le général _ Bonaparte a vai t vu surgir ces républiques, 

produits de l'agitation des esprits à cette époque, plutot que 

des véritables intérets du pays; il n'au~·ait pu les empecher 
de naitre, saus avoir pour ce\a aucune confiance dans leur 
avenir. C'étaient des concessions nécessaires _pour satisfaire 

l'opinion impérieuse et fugitive des masses exaltées par !es 
premiers élans de la liberté. La poliLique du grand capitaine 

était alors de gouverner ]es hommes comme le plus grand 
nombre voulait l'etre; il croyait reconnaitre ainsi la souve

raineté du peuple: C'est en me faisant v.lt1·amontain que 

j'aigagné les esp1·its en {talie (1). 

(l) lEuv·res complètes de Rrede1·ér, tome III, page 334, .publiées, 

en 1855, par son fils , sans avoir été mises en vente . 
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Mais lout en ayant l'air de suiVt'e le torrent, il ne 
prévoyait pas moins ce qui devait constituer un jour le 
fondement solide de l'ordre public. Pour s'en con
vaincre, il n'y a qu'à se rappeler la conversation qui 
eut lieu en 1797 à Montebello, entre Bonaparte, Melzi et 
!VIiot (1). 

Dans l'intention -lle rattacher plus étroitement à sa per
sonne le sort de la République italienne, Bonaparte voulu t 

lui donner avec éclat une nouvelle constitution. Il convoqua 
à cet effel une assem,blée extraordinaire à Lyon, dans la
quelle les notables des différentes provinces composant 
celle République devaient jouer le ròle de législateurs sans 
s'écarter des inspiralions qui leur venaient du premier 
Consul. 

Sans entreprendre de décrire ici tout ce qui se passa à 

J'occasion de la réunion de cette grande assemblée, nous 

(l) Cette conversation est rapportée dans les Mémoires de JJ.!iot, 
comte de Melito, tome l", page 164. C'était au mais de juin, dans 

l es jardins de chàteau de Montebello, le général en chef Bonaparte 

cnvisageait l'état politique présent et à venir de la France et de 

l'Italie : « Qnant à votre pays, M. de Melzi, disait-il, il y a encore 

« moins qu'en France de républicanisme, et il faut encore avec 

« lui moins de façons qu'avec tout autre. Vous le savez mieux que 

« personne ; nous en ferons tout ce que nous voudrons; mais le 

« temps n'est pas arrivé; il faut céder à la fìèvre du moment et 

« nous allons avoir ici une oti deux Républiques de notre façon. 

« l\ionge nous arrangera cela. E n attendant, j 'en ai déjà fait dispa

<< ra!tre deux du territoirc de l'ltalie, et quoique ce fussent des 

« Républiques bien aristocratiques, c'était encore là qu'il y avait 

« le plus d'esprit public et d'opinions arrètées. Nous en anrions été 

« bien embarrassés par la suite, etc., etc. 



ne PARTIE.- RÉPUllLIQUE IT.!.LIENNE. - ROYAUniE n'ITALlE. 4Q 

entrerons dans quelques détails qui ont un rapport plu s 

direct iJVeC le sujet que DOUS traitODS (1). 
Bonaparte commen~a par rechercher l'avis de personnes 

qu'il croyait compétentes pour éclairer ces matières. Mares· 
calchi, gentilhomme bolonais, et Aldini, avocat de Bologne, 

qui se trouvaient en mission diplomatique à Paris, tous les 

deux déjà rompus aux affaires, furent consultés particuliè
rement. Ils préparaient dès ce moment la brillante carrière 

qu'ils remplirent sous le royaume d'Italie. ?n sonda aussi 
l'opinion du gouvernement centrai à Milan, et lorsque Lou t 
fu t pret, une' Consulte extraordinaire fu t convoquée à ~yon, 
dans !es premiers jours de janvier 1802, afin d'arreter lfls 

bases de toutes !es lois fond~mentales et de mettre en activité 

la constitution. 
Quatre cent cinquante députés se trouvèrent présents 

à Lyon, outre !es membres de la consulte ordinaire; il y 

avait parmi eux !es J•eprésentants du clergé au nombre 

de neuf éveques, ave~ le cardinal Bellisomi, !es envÒyés 
des tribunaux, des corps administratifs, des établisse

ments d'instruylion publique , d es, quarante vili es princi
palcs, des corps militaires et des notabilités départemen

tales. 
Bonaparte encore occupé par !es négociations pom la 

paix avec l'Anglèterre, se fit précéder à Lyon par Talley

rand . Celui-ci commen~a à organiser l'assemblée, aidé par 

(l) Le récit de la convocation et des délibérations de la Consulte 

de Lyon , a élé fait par M. Thiers, avec cette admirable lucidité 

dont il posséde le secret, au livre XIII de l'Histoù·e d1~ Consulat 

et de l'Empi1·e . 

4 
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l\llarescalchi; elle fu t divisée en cinq classes : !es Lom
bards présidés par l\felzi, !es Vé~itiens pat· Bargnani, 
les anciens sujets du Pape par Aldini, !es l\llodenais par 

Paradisi, et !es habitants de Novare et de la Valtellina pat· 
de Bernardi (1). 

La constitution fnt rédigée sur les bases suivantes : la 
religion catholique, apostolique et romaine, était déclarée 
religion de l'État; mais chaque citoyen conservai t la liberté 
de l'exercice privé de son propre culte. On reconn·aissait 
l'existence de la souveraineté dans l'universalité des ci
toyens; mais l'organe primitif de cette souveraineté était 
placé dans !es trois col léges électoraux, appelés des pro

priétaires, des savants et des négociants. Ces trois colléges 

devaient se réunir sur la convoc~tion du gouvernement, au 
moins une fois chaque deux ans pour compléter le nombre 

des membres respectifs, et pour délibérer sur la révision 
d'arti cles constitutionnels qui leur fu t pt·oposée parla Con

sulte d'État. La session de~ colléges n'était que de quelques 

jours; leurs délibérations devaient se prendre sans discus
sion et au scrutin secret. 

Le collége des propriétaires était composé de trois cents 
citoyens choisis parml tous !es propriétaires de la Répu
blique ayant un revenu en biens-fonds de 6,000 livres au 
moins. Le collége des savants était de deux cents citoyens, 
choisis p armi !es horn m es !es p l us distin_gués dans l es 
sciences, la littérature et !es at·ts. Le collége des commer

~ants se composait de deux cents citoyens élus parmi !es 
commergants et !es fabricants !es plus estimés. 

(l) Coppi, Annali d'Italia, an ~802. Roma, 1848. 
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Pour Jes dix premières années, le collége des proprié

taires devail se réunir à l\iilan, celui des ~avants à Bologne, 
ce lui d es négocian ts à Brescia. 

Les trois colléges_ nommaient une commission de vingt 
et un membres, dite de c~nsur·e, qui devait résider à Cré

mone. La wmmission de censure était chargée òe procéder, 
sur Jes listes fournies par les colléges, à la nomination 
d'une Consulte d'État, d'un corps législatif, des tribunaux 

de révision et de cassati o n et des com missaires de compta-
bilité. .. 

Le gouvernement était confié à un président, à un vicc

présiclent, à une Con su l te d'État, à cles ministres et à ur1 

corps législatif, chacun agissant dans le cerci e de ses 

atlribu tions respectives. 
Le président était élu pour dix ans, mais il pouvait elre 

ìndéfiniment réélu. L'initiati:ve de toutes !es lois et de 

toutes Jes négociations politìques lui était réservée, ain si 

que le pouvoir exécutif qu'il exer~ait par le moyen de se:> 
minist1·es. C'était au président à nomrner Jes ministres, !es 

agents civils et diplomatìques, !es, chefs de l'arrnée et Ics 

généraux. 
Le vice-président élait au ssi à la nomination du presi

dent. Il le rempla~ait au corps législatif et le représenlait 
dans tous !es services qui lui étaient délégués . Le vìce-pré

sident, une fois nommé, ne pouvait pius etre révoqué par 

le président. 
Le traitement annue! du président était de cinq cent 

mille livres de 1\lilan, celui du vice-président de cent mille. 

La Consulte d'Étal élaìt composée de huit citoyens des 
plus distingués par Jes.services rendus à la Républifjue. Le 
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ministre des relations extérieu.res devait en faire toujours 

partie, et en prendre la présidenoe da.ns l'absence du prési

dent de la République; l'initiative de toutes !es affair·es lui 

appartenait, et sa voix était prépondérante en cas d'égalité 
de suffrages. 

La Consulte était chargée de l'·examen de tout ce qui 

avaiL trai t aux relations extérieures; elle veillait également 

à la sureté intérieure de la République. En cas de cessation 

de fonctions, de renonciation ou de morL du président, elle 

devait, dans le terme de deux jours, procéder à l'élection 

de son successeur et ne pouvait se séparer sans l'avòir 
accomplie. 

Les ministres étaient élus par le président et révo

cables à sa volonté. Le grand-juge, toutefois, qui était 

a~ssi ministre de la justice, ne pouvait perdre sa charge 

que par renonciation volontaire, ou condamnation encou

rue. C'était au grand-juge qu'appartenait la surveillance 

de l'ordre judiciaire et la faculté de suspendre, pour un 

semestre de leurs fonctions, !es juges négligents ou cou

pables. 

Il y a vai t · un ministre expressément chargé du trésor 

public. 

Aucun paiement ne pouvait ètre fait qu'en vertu d'une 

loi, d'un décret du gouvernement, on d'un mandat signé 

par un minislre, et cela jusqu'à concmrence 9es fonds assi
gnés à un objet déterminé de dépense. 

Le ministre élait tenu sous sa propre responsabilité de 

présenter chaque année aux commissaires de comptabilité 

le comple général du trésor public. 

Les comptes-rendus des dépenses de chaque trimestre 
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avec Jeurs détails respectifs et portant la signature du mi
nistre, devaient se publier tous !es ans. 

II y avait un conseil législatif composé ét'au moins dix 
membres chargés de donner un avis préalable sur tous !es 
projets de loi, ainsi que sur toute autre affaire qui Jeur se
rait soumise par le président. 

Le corps législatif était de soixante~quinz-e membres; il 
se renouvelait par tiers chaque deux ans. 

Le dro i t de le con voquer et de le proroger appartenai t au 
gouvemement. 

Le corps législatif nommait dans son sein une chambre 
ùcs orateurs, de quinze individus, chargés de t'ecevoir du 
gouvernernent !es projets de loi, de !es examincr, d'en con-

' . 
fét·er en particulier avec !es conseillers du gouvernement, 

l 

et d'apporter ensuite au corps législatif son vote pout· l'ap-
probation ou le rejet de la loi. On procédait ensuile à la 

discuss!on entre deux orateurs el deux conseillers du gou
vernement, en présence du cot·ps législatif qui délibérait 
après, sans discussion. au scrutin secret età la majorité ùes 
V O lX. 

L'adminislration de la justice 'civile était confiée à des 
arbitres, à d es conciliateurs, à d es j uges de premièi·e ins
tance, à cles tribunaux d'appel, de révision età un tribuna! 
de cassation. 

Il n'y avait lieu à appel qu'apt·ès deux jugemenls con
formes, et la révision était seulement admise dans le cas de 
deux j ugements prononcés e n sens divers. 

Quant à la justice cl'imioelle, il y avait cles tribunaux 
purticuliers. Pour les délits emportanL peine affiictive ou 
infamante, cles jurys d'accusalion et dc jugement délìnitif 
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devaient etre établis; mais l'exécutiou de ceLte institution 
était ajournée à dix ans plus tard . 

Les questions administratives étnient de la compétence 
clu conseil législatif. 

Les affai1'es commerciales devaient etre jugées en voie 
sommaire par ]es chambres de com merce. 

Les juges étaient inamovibles et ne pouvaiept elre desti

tués que pom cles causes entra!nant la perLe cles droits ùe 

citoyens. 
Nulle supériorité sociale n:était reconnue, sauf celle ré

sul!ant de l'exeTcice cles fonctions puL!iques. 
L'industrie et le commerce ne ·pouvaient etre assujettis 

à cl'autres restrictions que cèlles portées par Ics lois. 

Toute an·estation qui n'anrait pas été précédée d'un 

mandat émané d'une autorité compétente, était nulle de 

plein droit, à moins que le coupable n'eut été pris en fla-

grant délit. 
• L'uniformité des poids et mesures, cles lois civiles et 

criminelles, du cadastre et de l'enseignement élémentaire, 
était établie dans tonte l'étendue du territoire de la Répu

blique. 
Un institu t national de vai t e tre chargé de recueillir l es 

inventions et les découvertes, et travaillei' an perfectionne
ment de l'industrie et cles arts. 

Toutes les dettes et les créances cles provinces étaient 

cléclarées apparteni1· à la natio n. 

La loi accorclait sur les biens nationaux non vendus une 

somme convenable pour l'entretien cles é1·eques, de leurs 

chapitres et séminaires, cles curés et cles cathédrales. Cette 

al}oéation devait ètre insaisissabl e. 
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Le projet Lel que nous venons de J'exposer ne tarda pas à 

clre adopté par J'assemblée. 
Quant à la presse, elle restait soumis~ à des réglements, 

ainsi que nous aurons occasion de le voir dans la suite. 

Les tra vaux de l'assemblée élaien L dirìgés par l.Uarescalchi, 
en qualité de président, et survei llés par .Talleyrand, envoyé 

à cet effet par Bonaparte. On choisi t trenle électeurs qui se

raient chargés de proposer !es candidats aux places les plus 
considérable& clu gouvernemen.t. Mais pour la plus impor

tante de toutes, celle de président de la République, il fal.
lait employer quelqÙes ménagements avant d'arriver au 
choix que Bonaparte se réservait en sa faveur. 

D'abord on eut J'air de desLiner la présidence à filelzi , et 
la vice-présidence à Aldini; tous !es deux déc)inèrent cet 
honneur en ne &e reconuaissant point capables de remplir 

de si hautes foncLions. On fiL alor~ courir le bruit que Lucien 
Bonaparte se raiL appelée 'à cette dignité (1) ; !es membres 

de l'assemblée s'en ìnquiétèrent. L'orgueil national cl es 

Lombards ne pouvait s'accommoder que du choix d'un 
concitoyen (et il n'y en avait aucun parmi eux qui parùt te 
moins. clu monde propre à occuper une_plaee aussi impor

tante), ou de l'élection du premiet' Consul. 
Marescalchì travailla dans ce demier sens, e n proposan t 

de déclarer le premier consnl protecteur de l'organisaLion 

(l) "Vous ne pouvez ignorer, " écrivait la Consulte de Milan, le 
28 mai 1804, au ministre Marescalchi, à. Paris, « citoyen collègue, 
« quelles craint~s et quelles alarmes ont produit, dans l'Assemblée 
« nationale de Lyon, le bruit répandtt qne Lucien Bonaparte put 
<< élre. destiné au gouvernement de la République italicnne. " .(Ar
c.;hives de l'Empire, à Paris. ) 
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générale de la république. De là à la présidence, le pas 
était faci le, et on ne tarda pas à y mTiver. 

Nat)oléon ne dissimula point qu'il se reconnaissait seui 
en état de diriger le gouvernemen t de la République ita

lienne. Les lettres que l\'I. Thiers a insérées dans son his

toire (1) le prouvent, et plus encore le discours prononcé 
par Napoléon l ui-mème dans le sei n de la Con su l te le :i16 jan
vier 1802. Il disait expressément : « Les choix que j'ai 
« faits pour !es d~fférentes magistratures furent absolument 
« indépendants de tout esprit de Jocalité; quant au choix 

« du président, i e n'ai t1·ouvé aucun pa1·mi vous qui 

« eflt d es droits suflìsants à l' opinion publique, qui (1ct 

« asse.z lib1·e des p1'éJ·ugés de localité et qui eflt 1·end~6 

« d' asse.z g1·ands se1·vices à son pays pou1· mérite1· 

« qu' o n la lui confidt. 
' 

« Le 1n·ocès-verbal que vous m' ave.z fai t nmett1·e pa1· 

« votre comité des Trentel. où les circonstances inté

« 1"ieures et extérieu1·es a.u milieu desquelle$ se. trouve 

« vot1·e pat1·ie sont analysées avec autant de précision 

(( que de vérité, m'a vivement ému; fadhère à vot1·e 

« VO:!U. 

(( Je garderai encore pour tout le temps que !es circons

<~ tances l'exigeront, la grande pensée de vos affaires (:i1). >> 

C'était parler haut et clair; et la République italiei:me 
dut s'apercevoir dès ce moment qu'elle n'avait pas un pre

mier magistra:t, mais un véritable souv~rain. 

(l) Éd'it-ion de Paulin, 1845, tome III, page 403. 

(2) .Le discours de Bonaparte était en iLalien. V. Coraccini, 

Sto1·icb dell'amm.inist·razione del Regno d'Itcblia, pag. 14, 15 et .16. 
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Napoléon finit par annoncer qu'il fallait à la République 
des lois uniformes et générales, des habitudes nalionales, 
des forces militai~es de terre et de mer, et qu'elle allait les 
a voi r. 

La consti tu ti o n proclamée à Lyon était un ·tra v ai l fai t à 

la: h ate, plutot français qu'itaiien, desti né à remplir .tant bien 
que mal une lacune · et à servir de transition pour arriver 
à d'autres combinaisons politiques. L'esprit des peuples 
auxquels on la destinait n'était point encore façonné pour 
la recevoir. Aussi, les nouvelles institutions fonctionnaient
elles avec peine et sans le concours de l'opinion publique. 

Deux rapports fort étendus, adressés par le vice-président 
l\Ielzi à Napoléon, au moment où la constitulion commen-
çait à etre mise à exécution, et que nous publions à la suite 
de ce mémoire, se1·viront à éclairer le point qui nous occupe. 
nans ces rapports, l\Ielzi montre à nu l'état des choses pour 
mettre le premier Consul en situation de lui fournir des 

ordres et des instructions. Ces rapports sont l'exposé le plus 
sincère et le plus complet que l'on puisse désirer de. l'état 
politique intérieur de. la République. 

On peut ajoutr.r à cela des renseignements particuliers 
. qu'un agent français, Jacob, envoyé à Milan par 1\Iarescal

chi, faisait parvenir confidentiellement à ce ministre : « Le 
« système de travail, disait-il (1), laisse un champ trop 
<< Iibre à l'opposition. Les lois se préparent par le ministre 
« ét par le conseil sans aucune communication préalabfe 
« et fa m ilière so i t ave c l es orateurs, so i t avec l es autres 
« membres du corps législatif, où eli es so n t portées tou tes 

l 

(l) Lettrc du 3 décembre 1803 (Archi ves de l'Empire, à Paris) . 

\ 
"1 

i 
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« non veli es et sans que perso n ne e n ai t eu la moindre con

« naissan ce. On peut croire meme que les discussions ré· 
« gulières entre !es conseill(lrs et Jes orateurs sont fort im

« parfai tes; j'en ai une preuve dans une séance du corps 

« législatif à laquelle j'ai assisté; o n s'est fort disputé sm· 
« une loi qui a été rejetée; et presque tonte la dispute a 

« roulé sur le sens qu'on devait donner à certains termes 

« dont la vnlic signification aurait dù etre naturellement 

« fixée et convenne avec !es orateurs. » 
Quant à ~felzi lui-mème, il était l'homme le mietJX fait 

pour seconcler à ceLte époque !es vues de Napoléon. 
Melzi n'était certainement pas un ·esprit supérieur, mais 

·\ il comprenait bien Ja situation des affaires; il s'~tait attaché 
dc bonne heure à la fortune de Bonaparte, avait obtenu sa 

confiance et savait l_a gardet·. 
Content d'une position que rien n'éclipsait à Milan, il 

mettait son orgueil à bien exécuter !es ordres qu'il re
cevait. 

Ami de son pays, il aurait voulu lui donner plus d'im

portance qu'il n'en pouvait réellement avoir. Fidèle à ses 
engagements, il consacrait tout son temps à surveiller en 
détail Ja marche des-itffaires, à maintenir l'ordre et à pré

venir !es collisions. 

Dans une lettre à Napoléon, écrite le 1er juin 1802 (1), 

pour lui faire connaitre des menées révolutionnaires en face 

desquelles le gouvernemen t se trouvait presque désarmé, . . 
n'ayant de police que le nom J il ajoute : Pénét·ré d_e 

l' espr·it de mon ?'o le J qui n'est que celtbi et: un JUge cl e 

(l) Archi ves de l'Empire, à. Puis. 
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p a ix, je n'oppose à tout cela que du calme et de la ?'aison. 
Heureusement que pour empecher des bouleversements 

qui n'étaient que trop probables, il y avait derrière le calme 

et la raison de 1\ielzi , un corps considérable de troupes 

frangaises qui en aurait, au besoin, soutenu les princ~es 

par l'emploi de la force. 

1\iais la présence de ces troupes ne manquait pas d'occa

sionner aussi cles embarras et cles difficultés. Il s'était formé 

parmi !es chefs un parti qui voulait accréditei' l'existence 

de d~ngers qui n'existaient pas en réalité, en chcrchant à 

exploiter à son profit l ~s bruits et !es inqu iétudes que l'on 
s·e plaisai.t à répandre. Une sorte d'antagonisme s'éLait établi 

entre !es militaires frangais et !es patriotes italiens. A Paris, 

on s'exagérait la portée de ces démelés, ainsi que nous au

rons l'occasion de le v~t· bientot. 

On s'est plu à soulever des doutes sur la fidélité de 

~'lelzi à Napoléon (1 ), nous croyons que rien n'est moins 

fondé que ce soupgon. 1\ielzi travaillait à mettre en garde 

le premier consul contre !es intrigues qui s'ourdissaient à 

l\'Iilan dans le bu t de jeter de la défiance sur le~ dispositions 
des populations italiennes. Il ne fai'sait en cela que remplit' 

un devoir, et il ne para1t pas que Bonaparte ait un instant 
douté de la sincérité de_ ses conseils . 

Les détails qui vont suivre serviront encore à faire 

mieux conna1tre la position du vice-président de la Répu

blique dans les premières années de son aclministation. 

(l) M. Melzi, plus tard créé due de Lodi avait, diL-on, trempé 

ilans une conspiration en 1803 ou 1804 ·( Jlfémoi?·es et cO?'?'espon
dance poliliq·ue et militaire du p1·in;ce Eugène, tome l .. , p age 140). 
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Au commencement de 1803, un jeune officier de l'armée 
italienne, le capitaine ,&~i publiait une pièce de vers 

adressée à Cicognara, membre alors du conseil législatif ( 1 )! 
C'étaient des considét'ations sur l'état de l'Italie, des aspi

rations vers un meilleur a venir; la pensée du poète perçait 
su rtout par l'épigraphe: Scilicet et temp~bs veniet; à cles 
expressions enthousiastes se melaient des reproches amers 

trop peu déguisés ; o n y accusai t surtou t le traité de Campo
Formio-qui avait cédé Venise à l'Autriche (2). 

A la première apparition de cette brochure, les com
mandants des troupes françaises stationnées à l\iilan, s'en 
émurent; on crut à l'existence d'un complot dirigé con tre 

le premier consul et la France; on laissa croire que c'était 
le tocsin d'une révolution . A peine la nouvelle arrivée à 

Paris, Bonaparte envoie ordre exprès à ~l\lilan de faire ar

rcter immédiatement l'auteur qui avait écrit ]es vers ' 
l'homme à qui ils avaient été adressés, et deux autres per

sonnes, le général de brigadc Teulié et le préf~ Magenta, 
qui étaient liés avec l'auteuret l'avaient remercié de l'envoi 
de ses vers. 

La consulte, par un décret du 17 mars 1803, qu'elle eut 
soin de déclarer qn'on n'aurait point imprimé (3), autorisa 
J'ordre d'arrestation émané du président de la République. 

Le conseil législatif, frappé dans un de ses membres, 

Cicognara, n'osa point prendre une position décisive; il 
avoua nai:vernent qn'il ne savait s'il devait irivoquer la jus-

(l ) Sciolti di Tùnonrt Cirnbro a, Cicogna·ra . 

(2) L'iniquo me?·cato del l'Isonz~ . 

(3) Che non sa?"à stampato. 
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tice plutot que la générosité de Bonaparte, président de 
la République (·l). Dans sa faiblesse, il s'en remi t aux bons 
offices du vice-président Melzi dans le double intérèt de la 
dignité du conseil et du citoyen Cicognara. 

l\ielzi ne voyait dans tout l'éclat que l'on donnaft à une 
petite affaire de quelques petits vers assez ìnsignìfiants , 
qu'un coup monté par quelques fran~ais, appuyés de la 
pro~ection de l\iurat, pour s'emparer de l'esprit du premiet· 
Consul et s~ donner de l'importance aux dépens de la tran
quillité puhlique (2). 

Dans une lettre adressée à Bonaparte (3) Melzi écr·ivait: 
« Il ne m'appartient pas de parler des prévenus, puisque 
« j'ai été écarté tout à fait de ce qui !es regarde. Je dois 
« seulement en honneur vous dire qu'on !es jugerait mal, 
« si en !es jugeant on n'isolait point leur conduite indivi
« duelle de quelque manière qu'on veuille la qualifier. » 

Melzi, dans cette lettre, donne les explications que nous 
venons de résumer, au sujet des mauvaises dispositions de 
quelques chefs de Ì'armée envers la Républiqu<e italienne. 
Comme il pouvait craindre d'avoir, perdu la copfiance de 
Bonaparte, il demanda en termes exprès sa démission. 

(l) Le conseil législatif parle de son ignorance des faits, ne 

sachant si l'accusation sia di tal nat1~1·a pe1· cui meglio convenga 

invocMe la generosità che la giustizia del p1·imo console presi

dente. 

(2) Le général de Vaudoncourt, dans son Histoù·e politique et 
militaù·e du p1·ince Eugène Napoléon, ·vice-1·oi d' Italie ( Paris, 

1828, tome 1", pages 32 et 33), parle de n;_anceuvres et d'intrigues 

de conspirateurs, sans produire aucun document à l'appui. 

(3) Du 21 mars 1803 (Archives de l'Empire, à Paris). 
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Dans sa réponse, le premier Con sul se monLre affectueux 

envers le \'Ìce-président, et J'engage à rester dans une piace 
qu'il remplit .à sa pleine satisfaction. Melzi n'insiste plus, 

il reLire sa démission et se réconcilie avec Murat. 
l 

Le procès con tre Jes accusés se poursuit. La ConsulLe les 

juge eomme prévenus de délits politiques (1 ), et eondamne, 
par un décret du 11 avril de la meme année, le capitaine 

Cer~ni à .la perle de son grade militaire età trois ans de 
relégaLion , Ci cagnara et Teulié à la desti tu ti o n de leurs 
fonctions en !es mettant il la disposition du pouvoit· exé
cutif qui :fixera le Iieu où ils doivent résider. Magenta est 

mis en liberté. 
Le récit de celte affaire, qui fit alors grand bruit, malgré 

so n p eu d'i m portance , suffira pour montrer quelle était à 

celte époque la susceptibilVé ombrageuse des uns et la 

soumission illimitée d es au tres. 
Melzi ne se. trompait pas en affirmaot que ces impru

dences n'étaient ni la suite d'nn complot ni le commence

ment d'une révolte. 
Il est vrai, toutefois, que quelque temps avant l'appari-. 

Lion des vers de Ceroni , on avait cru apercevoir des symp

'tomes d'intrigues politiques de différentes espèces. 

(l) Le décret du ll avril 1803 se fonde partioolièrement sur la 

considération que le livre intitulé : ScioUi d·i Timone Cimb1·o à 

Cicognam è uno sm·itto sedizioso ed ingiu1·ioso alla. nazione 

fra.ncese ed alt1·i governi amici della Republica italiana. Il re

conna1t Cicognara, Teulié et 1\lage{lta coupablés d'avoir applaudi 

et encouragé l'auteur, le dernier cependant à un degré inférieur. 

Il est bon d'ajouter que !es etfets_ de ces condamnations cessèrent 

bientòt aprè~ , et que !es condamnés furent rendus àJem:s fonctions. 
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Le général Murat avait sollicité d'ètre inscrit parmi !es 

citoyens de la République italienne; la police se disait sur 
!es traces d'un projet d'assassinat sur la personne de Melzi. 

La crainte des dangers motivait des précautions, maintenait 

des soup~ons et des inquiétudes. Un simple article inséré 
dans un jour_nal qui s'imprimait à Paris, sous le titre de 
Publiciste, le 1 ~ décembre 1802, mettait en émoi le mi
nistre ~Iarescalchi. Cet article portai t, sous la rubrique 

Autriche: « Des leLlres d'Italie annoncent que le vice-pré
« sident de la République italienne, le citoyen Wlelzi, va 
« entreprenclre un voyage clans ses possessions en Espagne, 
« et que le général Murat remplira provisoirement ses 
« fonctions. » 

Aux yeux de beaucoup de gens, c'était l'annonce d'un 

renversement complet de la République italienne (1). 
Tout cela n'était qu'une vaine frayeur, Melzi resta à son 

poste, Murat n'entreprit rien au détriment de la République, 
et o~ eut le temps de préparer paisiblement la transforma
ìion de cette République en royaume d'Italie. 

Mais avant de parler de ce grand événemen..t, nous devons 
suivre la marche du gouvernemenr de la République ita
lienne dans !es trois années de san existence. 

Le 24 j uin de la m è me année 1802, le corps législatif 
fu t convoqué. Le 1 er seplembre suivant, le gouvernement 

adressa à cette assemblée un message· où il était rendu 

co~pte de l'état du pays. On y annon~ait avec satisfaction 
que l'indépendance et la constitution -de la République 

(l) V. le rapport de Marescalchi au premier Consul , dans l'Ap

pendice. 
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avaient élé reconnues _par les puissances étrangères, meme 

avanl qu'elles eussent connu le résultat de I'assemblée de 
Lyon. On parlait ensuite fort au long des difficultés finan
cières au milieu desquelles on se troyvait, et on finissait 
en proposant une augmentation d'impots et une vente de 

biens nationaux. 

Les paiements de toute espèce ,de dette antérieure au 

14 février 1802, avaien t élé suspenclus, o n n'avait épargné 
aucune espèce de ressource, et cependant, sur le budget dc 
1804, il y avait encore un déficit de qualre millions. 

La conscription militaire fut introduite. 

L'o1·ganisation judiciaire se développa sur !es bases po· 

sées dans la conslitution, et, selon l'usage du temps, avec 

l'an torisation accordée au gouvernement d'instituer, lors
qu'il le jugerait convenable, cles tribunaux criminels 

spéciaux pour juger sommairement !es accusés d'agres
sion, de concussion, d'homiciùe prémédité, de vols et 
d'in cendie. 

L'adminisLration départemen tale fu t établie SUI' l es memes 
données que celle de la France. Des préfets assistés par 
des sous-préfets el entourés d'un conseil administratif; un 
conseil général pour cbaque département et des conseils 

municipaux pour chaque commune, composaient le système 
d'administration. 

L'instruction publique, sous le rapport administratif, se 
divibait en trois parlies: natiooale, départementale et com

monale; sous le rapport scientifique, elle se partageaiL 
aussi en trois classes: haute, moyenne et élémenLaire. Il y 

a vai t alors deux u niversités sur le territoire de laRépublique, 

l'une à Pavie, l'autre à Bologne; deux académies de beam.:-
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arts, l'une à Milan, • l'autre à Bologne; quatre écoles spé
ciales étaient établies : de métallurgie dans les pays de 
Novare ou de Brescia, d'hydrostatique dans le départemen t 
de Ferrara, de sculpture à Carrare, d'art vétérinaire à 
Modène. 

Un comité de trois membres était chargé de proposer au 
gouvernement tout ce qui pourrait contribuer aux progrès 
des études, et de présenter à la fin de chaque année un ta
bleau général de l'état de l'instmction publique. 

Des écoles et des colléges étaient institués sur différents 
points du' territoire de la République. 

Un instililt national fu t créé, et nous en parlerons _plus 
spécialement dans la suite de ce travail. 

L'armée fut portée à quatre-vingt-deux mille hommes, 

dont vingt:deux mille de forces actives et soixante mille de 
réserve, destinée à mettre l 'armée sur le p i ed de guerre, si 
l'occasion s'en présentait, mais restant en temps de paix 
dans s~s foyers, sauf le temps n~cessaire pour apprenclre 
les exercices militaires. 

Deux demi-brigades et un régim,ent de cavalerie légère, 
formés de Polonais qui avaient déjà servi la République, 
restaient à sa solde. 

La conscription militaire comprenait !es jeunes gens de 
20 à 25 ans. 

Une garde nationale fut instituée pour le mainlien dc 
l'ordre pu_blic dans l'inté!'iem, composée des citoyens àgés 
de 18 ans à 50 ans. 

On organisa un corps de gendarmerie de 1,600 hommes . 
Une grand e affaire, qui devait avoir de lougues suites, . 

fut cell e clu concordaL avec le Saint-Siége. 

5 
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L'assemblée de Lyon avait fait une loi o1·ganique sur le 

clergé, par laquelle on avait fixé !es mocles de nomination 
des éveques et des curés, !es bases cle la dotation allou.ée 

aux é1·eques, aux cathédrales, aux séminaires et aux curés, 

et Ics garanties pour l'exercice du culte, et le respect du à 
la religion. 

Ces dispositions furent amplement développées et modi

fiées par un concorclat conclu et signé ù Paris le 116 sep

tembre 1803 entre le cardinal Capram, alors légat à late1·e 
en France, et M:arescalchi,-ministre des relations extérieures 
de i~ République. 

Pie VII se montrait d'abord assez peu disposé à concime 
celte convention spéeiale avec le gouvernement italien; il 

aurait mieux ~imé qu'on laissàt !es choses selon les formes 
antérieu res (1), puisque, e n Italie, la religion _n'avait pas 
soufiert comme en France. 

Le premicr Consul étai"t cl\rn autre avis; il vouluit un 

nouveau poiRt cle clépart dans ses relaLions avec le Saint

Siége. Comme dans toutes les affaircs les plus importantcs 
relatives au gouvernerpent italien, il chercha sur cettc ma

tière l'avis de ses conseillers français ; Portalis et l'éveque 

d'Orléans Berni·er, qui avaient si puissamment contribué · 
an x négociaLions de 1801, furent consul Lés. 

Par cc concordat, on reconnaissait le clroit au président 

clé la République de nommer les éveques et de les présenter 
.à l'institution .à clonner par le Pape; et la faculté aux 

évcques de communiquer librement avec le Saint-Siége 

(l ) Lettre clu P ape ai.! premi er Consul, 28 juillet 1864 (Archi ves 

de l'E mpire, à Paris). 
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pour les matières spirituelles et les objets ecclésiastiques. 
Dans ce concordat, pleine liLerté étaitJaissée aux évèques 

d'admettre aux ordres sacrés tous ceux qu'ils jugeraient 

convcnable d'y appeler. 
On y reconnaissait les dolations attribuées aux évèchés , 

aux chapitres et aux paroisses. Les établissements de cha
rité et de bienfaisance étaient confiés à des conseils d'aclmi

n islration présidés par !es éveques. 
Les évèques pouvaicnt infliger aux ecclésiastiques cou

pables, non-seulement les peines canoniques, mais encore 
la délention daHs- les séminaires ou dans les maisons dc 

réguìiers. 
Nul le suppression de fondations ecclésiastiques ne pou

vait avoir lieu sans l'intervention clu Saint-Siége. 
Le Pape reconnaissait l'irrévocabilité cles ventes cles biens 

nationaux. 
Tout ce qui tendrait à corro m p re !es bonnes mreurs , ou 

au mépris de la religion catho lique et de ses minislres , 

était · sévèrement défendu. 
Quant aux autres objets ecclés}astiques dont il n'é tait 

pas fai t expressément mention dans le concordat, les choses 
devaient rester et ètre réglées en conformité de la discipline 
en vigueur dans l'Église, et s'il survenait quelques diffi

cultés , le Pape et le président de la République se réser

vaient de se concerter entre eux pour Ics arranger. 
Ce concorda t fu t publié à Milan le ~6 janvier 1804 .('i). 

(l) Coppi, Annali à'Ilalin. La com pilati on ùu savant M. A. Coppi, 
rédigéc avcc heauco up d.e so in, a l'avantagc cl'l!tre appttyée sue dcs 

acLes offieiels. 
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La publication fu t accompagnée d'un décret du gouverne

ment portant des modifications essentielles aux stipulations 

du concordat. D'après ce décret, c'était au président à dé
signer les chapitres ayant droit à une dolation. 

La faculté d'admettre les individus à la profession d'un 
ordre régulier, ne devait s'entendre que pour !es ordres 
attachés en vertu de leur institution à l'instruction, à l'édu

, cation, au service dès malades et à d'an tres oojets sem
blables d'utilité publique. 

Le consentement du gouvernement était .exigé pour la 

profession uans !es couvents, et l'admission aux ordr~s 
sacrés. 

La liberté de com m unicalion accordée en tre !es évèques 

et le Saint-Siége ne compt~enait pas la dévolution des 
affaires contentieuses des tribunaux élrangers. 

Les bulles, !es brefs et !es rescrits de la cour de Rome 

ne pou vaient e tre mis à exécution sans l'autorisation d u 
go n vernemen t. 

Le concot~dat avait été ratifié par !es deux puissances si
gnataires, lorsque le Pape, ayant eu connaissance du décret 

de nielzi qui en avaitaccompagné la publication, ne voulut 
plus l'exéculer et ne permit pas qu'on le publiat à Rome. 

Le point principal de divergence entre le Saint-Siége et ~ 

le gouvernement de la République sur l'exécution du con

cordat, rorrlai t sur le mode de pourvoit' aux cas non prévus 

par le lexte de cetle convention. On s'était référé à ce sujet 

à la discipline ecclésiaslique, ce qui donnait lieu à deux 
interprétations différentes. 

Le gouvernemcntita,Jien prétendait que, par ceLte phrase, 

!es lois et Ics réglements sur les matières ecclésiastiques 

( 

•. 
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qui se Lrouvaient en vigueur dans la République, avant le 
concordat, et sur lesquels ce traité n'avait pas expressé
ment pourvu, devaient rester en viguem·. 

La cour de Rome soutenait que la discipline généralement 

regue dans l'Église, était celle qui devait ètre considérée 
com me maintenue dans !es cas non~ prévus expressément 
dans le concordat : J·uxta vigente m Ecclesim disciptinam. 

On était aussi loin de s'entendre sur ce qui concernait 
les acquéreurs des biens nationaux. Au lieu de reconnaltt·e 
l'irrévocabilité de ces ventes en masse, la cour de Rome 
aurait voulu intervenir dans chaque cas spécial, en se ré
servant d'accorder des concessions individuelles, de retenit· 
ces biens-sous la clause, Ad nutum Ecclesim, età la cbarge 
quelquefois par les concessionnaires de fai.re des 'aumones 
pour !es fruits pergus antérieurement de ces biens. 

Les difficultés soulevées tant sur l'intelligence des ar
ticles du concordat que sur le décret rendu à sa sui te, ne 
rurent point aplanies pentlant tonte la durée du royaume 
d'Italie. le gouvernement s'en trouva meme parfois entravé 
dans sa marche. 

La constitt:ttio~ fonctionnait tant bien que mal dans la 
B.épublique italienne. Les cot·ps constitués s'agitaient beau
cou p sans arriver à des résultats importants. 

Les garanties de la liberté publique tenaient moins au 
cmur de ces législateurs que les intérets matériels du pays. 

Aussi, :M:elzi avait pu sans difficulté mettre des entra ves à 

la presse et établir la censurepréalable sur !es journaux (-1 ); 

(l) Décret du, 21 janvier 1803, par Jequel on engageaiL sévère

mcnt la responsabilité personnclle des auteurs et des éùiteurs cle 

, 
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mais il ne parvenait pas à fairc passer le budget lei que le 

prem ier Consul le vou lait. 
L'opposition se montrai l parfois virulente et tenace sur cc . 

chapitre. Les opposants siégeaien t à la chaml.Jre des oraleurs, 
Salimbeni ('l) était à: leur tè te, et !es vi ves déclamations 

qui sortaient de là intimidaient souvent le conseillégislatif. 
Ainsi, par exemple, dans un message d n 28 novembre 

1803 (2), par leqnel il traJlsmettait au vicc-président deu x 
projets de loi sur les rentes et dépenses de I'État, le conseil 
législatif protestait que la République ne pouvait absolu
ment dépenser que vingt mi ll ions pour l'entreLien de l'ar

mée, et enc?re en s'imposant pour cela une charge excessi
verpent onéreuse. 

On ne tarda pas à s'apercevoir de l'impossibiliLé de faire 
marchér nne constitution soi-disant libémle, qui n'admeL
tait ni liberLé d'iniliative, ni liberté d'examen chez les re
présentants de la nation . 

Le défaut de capaci té éhez !es homfnes clu pouvoir se 
joignait souven l à l'embarras dcs monvements de la ma
chine du gouvernement. 

livres , et on soumettait à la censure préalable les feuilles péri o

diques et les livres venant de l'étranger. 

- (l) Ce Salirnbeni continua son rOle d'opposant encore après le 

changement de for me du gouvernewent , jusqu'à ce que des 

mesures viol ~ntes, prises par Napoléon contre sa famille, lui im

posassent un sil ence absolu . Le pri nce Eugène, dans sa Con·esp ~n
dance, tome l", page 199 , le qualifie d'un de ces hommes qui ne 

connaissent d'autre bonheur que de fronder les gouvernements 

cx istants et porter aux nues ceux qui sont passés. 

(2) Ce mcssage est s i ~né Bargnani , président ; Compagnoni, sc
crétaire. 
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Les vieilles routines l'emportaien t sur-les meilleures doc
Lrines sanctionnées parla science. Ainsi, par exemple, lors
qu'il s'agi t d'un projet d'éLablissement de banque, le conseil 
législatif le repou ssa vivement par ces considérations dont 
on peut contester également l'autorité historique el la con
venance pratique: « Le pays italien, disait-on dans cet avis 

« du 18 ani! 1804- ( 1 ), n'est pas. commergant de sa nature; 
« quand il le serait, Venise et Genes fournimient l'exemple 
« qu'une banque de circulition est inutile. Amsterdam, 
« qui fut une fois le centre du commerce du monde, ne 
« connut qn'une banque de dépot. On connaìt !es catas
<< trophes de celles de Naples et de Rome. » 

On fut mieux inspiré en publiant une loi sur le système 

monélair~ de la République, qui n'était au fond que la re
production de ce qui avait été fait en France, a:vec tant de 

succès, sur cette matière. 
La dernière année de l'existence de la République , en. 

1804, elle arre La so n budget définitif à la· somme de quatt·e· 
vingt-clix millions de Jivres. de. Milan (2) . Le ministèrc de 
la guerre absorbait seu l p! us de la moiLié de ce t te somme ; 
on lui avait alloué cinquante-deux millions, dont quatre 
pour !es fortificàtions ,. vingL-deux et demi pour l'm·mée 
nationale, et vingt-cinq et demi à payer à l'armée ft·an

gRise (3). 

(l ) Archives cle l'Empire, à Paris . 
(2) La livre de Milan équivalait à environ 76 centimes de 

l1rance . 
(3) Bulletin des lois de la Répì1bliq1w· italienne, 1804, n• 49. -

Copili, Annali d'Italia. 
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Ces charges paraissaient par lrop onéreuses au pays, et 
l'on craignait le mécontentement du public. 

« Depuis quc, d'après l'usage moderne d~ tout impl'imer, 
« écl'ivait nfelzi au premier Consul, le 1•r janvier '1804 (1), 

« on a publié età Pal'is età Milan ce que la République 

« italienne paie dans ce moment à la République frangaise, 

<< il n'y a pas un homme qui ~e voie que cela réponù à peu 
« pl'ès à un tiers de notre ·revenu. » 

CeLte allocation permanente de plus de vingt-cinq mii
Jions en faveur de I'armé~ frangaise, fu t une cles conditions 
l es p! us onéreuscs à laquelle le pays i tali e n du t se sou
mettre. 

Nous aurons à en pal'ler encore, et nous verrons que 

bien que Napoléon ne consiclérat ceLte charge que comme 

comparativement légèm, le pays fai l li t toujours plier sous 
ce fardeau disproporLionné. 

Tout ce qui, dans les délibémtions du corps Iégislatif, 
avait J'air de retarcler le moins è1u monde l'accomplissement 

cles volontés qu'on lui avait fait signifiel' par le gouverne
ment, 'paraissait à Bonapal'te un acte de révolte. Des me
naces (qui partaient fl'équemment de lui) d'en finir au plus 

tiìt avec ce régime représentatif, annongaient que la Répu
blique n'avait plus que quelques jours à viv1·e. 

Les prédictions faites sept ans auparavant dans l es jardins 
du cfiateau de Montebello étaient sur le point de se réaliser. 

Il est évident qQ'une fois assis SUI' le tl'iìne en France, 

Napoléon ne pouvait plus se contente!' de la piace de pre
mier magistrat d'une République en Italie. II fallai t que ce 

(l ) Archi ves de l'Empire, à Paris. 
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pays changeàt de forme de gouvernement, eL il devait, par 

la force d es choses, se transformer en monarchie. Il ne devait 

plus rester d'appai, mème en apparence, aux idées républi
caines : elles a1raient fait leur temps. 

I.a question pouvaiL ètre de savoir si Napoléon lui-rnème 
prendrait la vieìlle couronne de fer, héritage des guerriers 

lombards, ou s'il serait plus convenable d'appeler à la nou

velle royauté un homme prèt à suivre en tout l'impulsion 

qui lui sera i t donnée par le souverain de la France (1). 
La réunion· de deux couronnes sur une seule tète pau

vai t para!tre le signe d'une ambition démesurée; l'assimila

tion complète de deux nations aussi différentes d'esprit, de 
mreurs et d'habitudes que la France et l'Italie, pouvait aussi 
vara! tre une e n !reprise par trop difficile dan-s ses premiers 

momen!s. 

Pour mettre d'accord !es vue.s de sa politique avec les 

mén.agements qu'il croyait devoir encore aux pu!ssances de 

l'Europe, Napoléon voulut piacer Joseph, san frère ainé, 

sur le tréìne du nouveau royaume d'Italie, à condiLion par 
lui dc renoncer à certains droits é-ventuels à la couronne im

périale, résul tan t pbu r lui. et poùr ses successeurs du 
sénatus-consulte du 28 floréal an xn. 

Joseph regarda comme.une làcheté la renonciation exigée, 

(l) D es personnes, que l'on peut CI'oire bien ioformées, assurent 

que dans les premiers. entretiens de Napoléon a.vec Melzi, sur ce 

sujet, colui-ci ne prévoyant pas une décision arretée chez l'Empe

reur, introduisit daus la corrversation quelques mots sur la conve

nance qu'il pourrait y avoir d'appeler au trono de la Lombardie un 

prince de la Maison de Savoie. Napoléon n'en voulut poinL en

Lendre parler. 
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eL refu sa neltement d'accepter la couronne qu'on venait dc 
lui oiTt·ir. 

L'empereur conçuL alors l ~ projet de donner la couronne 
de Lombardie au fils ùe son autre frère Louis, en chargeant 
celui-ci de gouverner le pays jusqu'à ce que le jeune 

prince, qui en attendant devait resterà Paris, eu t atteint sa 
majorilé. ~'Iais Louis_refusa aussi formellement que Joseph; 
e n déclm·ant qu 'il était p re t à aller occuper ce tròne, mais 
dans le cas seulement où il serait reconnu roi de son chef, et 
à la conùition d'emmeneravec lui sa femme et ses enfants ( 1 ). 

Après ce double refus, Napoléon se décida à prendre lui
meme cette couronne, et il fit préparer tout ce qui était ' 
nécessaire à ces fins. 

Il déféra ù'abord à l'examen de san discret et habile con

seiller, l'archichancelier Cambacérès , le projet de statut 
organique de création du nouveau royaume. Cambacérès 
loi adressa un rapport s~r cet objet (2}, en prenant pour 
base « premièrement que la constiLution de Lyon formerait 
« toujours le principal acte des constitutions de la Répu
« blique italienne; secondement que le statut organique 
« serait pour ainsi dire le second acte des constitutions de 
« l'État. » 

L'archichancelier proposa ensuite plusieurs modifica
tions et conclut en ces termes : 

(l ) V. Afétnoi?·es de JJ!iot, comte de l\Ielito, tome II. V. l'article 

sm· cet ouvrage. inséré, par !l'L le comte Beugnot, dans le Co?·

?'espondant, livraison du 25 septembre 1858. V. Histoi?'e du Con

sulat et de l' Empi1·e, par M. Thiers , li v re XXI. 

(2) Archivcs de l'Empire, à Paris . Le rapport est sans daLe, 

mais signé dc la main de Cambacérès. 



IT" PAR'l'JE . - RÉPUBLIQUE ITALIENNE. - ROYAUME D
1
ITALIE. 75 

« V otre Wiajesté remarquera que dans la non v elle rédac
« tion, on a conservé toutes !es idées-du projet en faisant 

« u,sage des observations -qui y étaient joinLes. On n'a fai t 
« que !es ranger dans leur ordre le plus nature! ; le plus 
« grand art de la rédaction consistant à présenter les objets 
~ ùans la suite nécessaire qu'établissent Jeu,rs rapports et 

« Jeur caractère. » 
D'autres avis furent aussi demandés sur ce statut orga

nique, entre autres, ceux de Melzi et de la Consulte d'État à 

l\iilan; celle-ci présenta un rapport détaillé accompagné 
i:l'une analyse comparativ~ de ce projet avec la constitution 

de Lyon (1) , 
Napoléon, se proposant de nommer un vice-roi qui eu t à 

rester habituellement en Lombardie, cbargea M. de Talley
rand de lui adresser un mémoire sur l'élendue des fonctions 
et des honneurs que l'on devait attribuer à la vice-royauté. 

Le ministre s'acquitta avec un soin tout particulier de 

cr.Lte tàche, et rappela dans son mémoire (2) !es précédents 
ùes différentes vice-royautés es.pagnoles en Fiandre et en 

Si cile. 
Pour préparer celte grande affài?·e de la transformation 

de la République en royaume, on travaillail l'opinion pu
blique afin òe la rendre favorable au changement projeté. 

Maresealchi, dans ses rapports, marquait à Napoléon 
<< qu'il serait bon aussi que n1. le éardinal légat écrivit 
« une Jettre forte et pressante aux éveques. Cela, ajoutait

« il, assurerait d'autant plus le collége ries Dotti, le seul 

(l ) Archlves de l'Empire, à Paris. 

(2) Id . 
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« dans !eque! on puisse craindre quelque diflì.culté. » Et 
cela parce que le collége des savants était en grande par~ie 
c.omposé d'ecclésiastiques appartenant à l'instruction pu
hlique, sur lesquels la voix des éveques pouvait exercer 
une certaine au torité. 

Ce n'était pas au reste pour acquérir des voix que l'on 
s'attachait à gagner l'opinion. · « Napoléon (nous nous ser

« vons ici des mots de M. Thiers) renonça en cette cir
« constance à I'emploi iies formes constitutionnelles; il 
« agit en créateur, qui a_vait fait de l'llali~ ce qu'elle était, 
« et qui avait Je droit d'en faire encore ce qu'il cl'Oyait 
« utile qu'elle devìnt. » 

Celte manière d'envisager la condition de l'Italie à l'époque 
don t nous parlons, n'était malheureusement que trop fondée 
aux yeux de Napoléon. 

On ne pouvait parler plus pompeusement d'un bienfait 
que l'an accorde, que ne le fit Napoléon dans le discours 
prononcé pm· lui au Sénat, à Paris, dans la séance impériale 
du 17 mars 180D. 

« La réunion du territoire de la République italienne à 

(( l'empire français, disait-il, eut été utile au développe

(( ment de notre agricolture; cependant, après la seconde 
« conquete, nous avons à Lyon confirmé san indépendance. 
« No{]s faisons plus aujourd'hui, nous proclamons le prin
« ·cipe de la séparatìon des couronnes de Fran.ce et d'Italie, 
« en assignant _pour l'époque de cette séparation l'instant 
« où elle deviend ra possible et sans danger pau r nos p eu p l es 
« d'Halie. 

« Nous avons accepté et nous placerons sur notre tete 
« celte couronne de fer des anciens Lombards pour la re-
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« tremper et pour la raffermir. Mais nous n'hésitons pas à 

« déclarer que nous transmettrons notre couronne à un de 

« nos enfants légitimes so i t nature), soit adoptif, le jour où 

« nous serons sans alarmes pour l'indépendance que nous 

« avons ~arantie des autres États de la Méditerranée. » 
Le grand acte qui venait de s'accomplir n'était ni solli

cité, ni agréé complètement par les populaLions lombardes. 

Dans les conditions qu'on venait de lui faire, le royaume 

d'Italie étaiL au fond un gouvemement vassal et tribuLaire. 
La supél'iorité du gouvernement français se faisait ::,-entir 
sous toutes les formes, et les frais, portés comme une 

charge ordinaire sur le budget de l'état, pom l'entretien 
de l'armée française sur le territoire italien , pouvaient 

autant s'appliquer _aux intérets de l'ltalie qu'à ceux de la 

France. 

Si les circonstances du temps pouvaient justifier l'emploi 

de ces charges, il n'en restait pas moins évident qu'elles 
tournaient au profit de l'empire français qui tenait ainsi ses 

post_es avancés en dehors de ses fronLières. 
Le royaume d'Italie dans sa positi?n réelle ~tait constitué 

dans une s,prte de minoriLé, sous la tutelle d'une fo.rce pré
pondérante et étrangère. 

Encore si le reste de l'Italie eut été parLagé entre diffé

rentes puissances, capables de se protéger réciproquement, 
le nouveau royaume aurait eu quelque chance d'indépen

dance dans l'a venir. Mais le _prolongement du territoire de 
l'empire depuis Jes Alpes jusqu'aux frontières de Naples, 

devait nécessairement comprimer toute liberté de mouve
ment du nouvel État. 

La transformation de la République en royaume s'opéra 
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paisiblement. Nous disons paisiblement, mais sans que le 
public s'associàt avec ardeur à ce changement politique. 
Les sympathies générales n'avaient point été acquises à la 
République, elles ne le.iurent pas davantage à la création 
du royaume. 

Peu de temps avant que Napoléon se rendìt à Milan pour 
y prendre la com·onne, on avait voulu sonder soigneuse
ment l'op1nion publique. ~oici quel fut le résultat de cef; 
explorations. Dans un mémoire adressé au ministre ~lares
calchi par la Consulte d~État le 15 avril 1802, signé par 
Capram, Paradisi, Costabili, Moscati et Guicciardi, il est 
dit textuellement: « La Consulte croit ponvoir assurer en 
« général que l'élat des départements, ~t plus encore celui 
11 de la ville de Milan, relativement au nouvel orch·e de 
« choses, est une apathie profonde, avec cette différence 
« pourtant que !es départements pourraient ètre facilement 
« remués et échauffés au moindre avantage qui leur serait 
« proposé, au lieu que ~'lilan, donl les habitants, quoique 
« bons, ont par tempérament un peu d'inertie, et par l'effet 
« des mauvaises préventions qui s'y sont établ ies plus 
« qu'ailleurs, demeure toujours difficile à émouvoir et à 
« exciter ( 1). >> 

Deux j()urs avant, c't:st-à-dire le 13 avril, n:Iarescalchi 
ayant précédé dans cette ville l'Empereur, qui s'était arrèlé 
au chateau de Stupinigi, près de Turin, lui é.crivait en ces 
propres termes : « Sire, dans !es trois jours que je suis à 

« Milan, je n'ai pas perdu un instant pour faire connaitre 
« V otre Majesté et ses véritables intentions, mais je lui 

(l ) Archives de l'Empire, il Paris. 
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« avoue qu'il y a bien d es obstacles à surmonter. Je trouve 
« les portes des grands seigneurs fermées; les esprits 

« préoccupés par les préventions les plus funestes et Ies 
« plus ridicules ........ E n fin, il n'y a que la présance de 

« V otre Majesté qui puisse opérer le prodige de l es con
« vaincre et de les ramener. J'espère pourtant de réussir à 

« faire organiser une garde d'honneur. Si je J'obtiens, je 
« ùemande la permission à V. M. de lui présenter à Stupi
« nigi une députation composée des premiers propriétaires 
« pour la prìer de la vouloir accr,pter. 

(( Il n'en est pas tout à fait de meme dans !es départe
(( ments, du moins à ce que quelqu'un m'a dit ici. Votre 
« Majesté le verra mème par les adresses que j'ai l'honneur 
« de lui envoyer. 

« M. le baron de Moli insiste pour avoir ses passeports, 
« et en attendant il a envoyé un courrier à Vienne. 

« Agréez, etc. ( 1). » 
La garde d'honneur fu t organisée; les accla:mations d'u

sage se firent entendre, l'empressement des curieux ne fit 
point défaut. Mais le pays n'était pas sans inquiétude sm 
l'avenir qui lui était réservé. 

Dans l'acte du 4 7 mars 4 805, délibéré par la Consulte 
d'État italienne, à Paris, des garanties spéciales avaient été 
énoncées, elles se référaient : 

1 o A la religion du pays; 

:ao A l'intégrilé de son territoire; 

3° A la liberté civile et politique; 
4° A l'irrévocabilité des ventes des biens nationaux; 

(l ) Archives de l'Empire, à Paris . 
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o0 Au principe que les impòts ne seraient établis que 
d'après la loi; 

6° A l'exclusion des étrangers des emplois et charges de 
l'Etat. 

Le corps législatif qui devait etre l'expression la plus 
solennelle de la volonté nationale ne tarda pas à encourir le 
counoux du nouveau roi ; il tomba soudaineh1enL pour ne 
p l us se relevet'. 

Deux statuts constituLionnels avaient été promulgués 
imrnédiatement après la création du royaume : l'un, du 

. 29 mars 1805, qui établissait la formule ùu sermenL ù 

preter par le roi, le régent et les fonctionnaires publics, les 
conùiti~ns de la régence, désignait !es grands oiliciers de la 
couronne et créait quatre commanderies qui devaient èLre 
affectées aux charges de chancelier garde des sceaux, de 
grand majordome (ou grand maìtre), de grand charr1bellan 
et de grand écuyer . 

. L'autre statut, du 5 juin de la mème année, promulgué 
deux jours après en présence du corps législatif, détermi
nait la nature cles biens de la couronne, établissait un re
présentant du souverain avec le ti tre de vice-roi; réglait la 
convocation séparée des colléges électora:ux, faite par le roi, 
pour se compléter et nommer les membres du corps légis
latif; les membres des colléges électoraux résidant dans le 
mème département, ùevaiènt aussi, en vertu de ce statut, 
se réunir en collége départemental, afin de présenter les 
candicla~s aux conseils généraux et aux fonctions de juge 
de paix, 

Le mème stutut réglait, en outre, la composition du con
scii d'ÉLat et du conseil des audileur~, chargés spécialement 
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clu contentieux adminislratif. Il fixait !es attributions du 

corps législatif ainsi que !es bases de l'orclre judiciaire; il 
organisait enfin l'01·dre de la Comonne-de-Fer,·imitation de 

la Légion-d'Hot:meur. 
Dans cette séance du corps législatif, le prince Eugène 

preta serment de fidélité au roi et à la constitution comme 

vice-roi d'ltalie. Napoléon pronon~a e?suite en italien un 

cliscours que nous allons reproduire en fra~~ais . 

« Messieurs du corps législatif, disait-il, je me suis fai t 
« rendre un com p te exact de tou tes !es parti es de J'admi
« nistration. J'ai introdui) Jans ses différentes branches 

« cette meme simplicité qu'avec l'aicl e de la consulte et de 
« la censure, j'avais apportée dans la révision dc la consti
« tution de Lyon . 

« Ce qui est bon, ce qui es t beau, est toujours le résultat 
« d'un système simple et uniforme. J'ai supprimé la double 

« organisation des administrations départementales et des 

« admioistralions de préfecturc, parce que j'ai jugé que, 
« cn portant l'adrninistration uniqucmcnt sur !es préfcts, 

« on aurait obtenu non-senlement l'épargne d'un million 
« sur la dépense, mais encore une plus grande célérite 

« dans la marche des a1Taires. Sij'ai placé à coté des préfets 
« un conseil pour le contentieux, ce fu t pour me conformer 

« au principe qui veut que l'adminjstration soit le fait 

« d'un seui, et que la décision su r !es objets litigieux soit 
« l'reu v re de p l usieurs. 

« Les sta tu ts clont vous venez d'en tendre la leclu re, 

« étendent aussi à mes pcuples d'Jtalie !es bienfaits du 
<<. code, à la formation duquel j'ai présidé.moi.:..meme. 

« J'ai chargé mon consci! de préparer une organisation 

6 
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« de l'ordre judiciaire, qui rendra aux tribunaux cette 

« considéra-tion et cet éclat que j'entends leur attribuer en 
« conforinité de mes autres institutions. Je ne pouvaìs ad

« mettre qu'un préteur, juge isolé, fùt appelé à prononcer 

« sur la fortune des citoyens, ni que des juges cachés 

« aux regarcls du public eussent à décider en secret, non

« seulement des intérets, mais encore de la vie des 
« citoyens. 

« Dans l'organisation qui vous' sera soumise, mon con
(( sei] tàchera de faire jouir m es peuples de tous l es avan

« tages qui résultent de là composition de tribunaux col

« lectifs, d'une procédure publique et d'une défense portée 

« contraùictoirement. Et pou1' Jeur assurer J'administration 
« d'une justice évidemment mieux éclairée, j'ai décidé que 

« l es juges qui prononceront le jugement, soient ceux-là 

« mèmes qui auront présidé !es débats . .Te n'ai point cru 
« qne !es circonstances dans lesquclles se trouvent actuel

« lement l'Italie, me pm·missent de songer à l'établissement 
<-~ du jury. l\'lais les juges auront à prononcer, commc 

« lesjurés, suivant leur conviction intérieure, et sàns-se rap

« porter à cè système de demi-preu ves, qui sert plus sou
« vent à compromettre l'innocence qu'à découvrir le délit. 
« La règle la plus sure pour un juge qui a assisté aux 
« débats, c'est la conviction de sa propre conscience. » 

<< J'ai veillé moi-meme à l'établissement des formes ré

« gulières et conservatrices dans !es finances de l'État, et · 

« j'espère que mes peuples jouiront des avantages de l'ordre 
« que j'ai prescrit à mes ministres cles finances et du trésor 
« d'iotroduire et.de maintenir dans Jes comples qui seront 

« pu biiés régu l ièt;emen L. 
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«' J 'ai consenti à ce que la elette publique portàt le nòm 

« de Jlfornte-Napoleon, afin de foumir une garanLie de plus 

« à ces engagements età ces obligations qn.i le constituent, 

« et pour donner une nouvelle vigueur a~u créclit public. 
« L'instruction publique cessera d'e tré'clépartementale; 

« et j'ai arrèté !es bases pour lui clonn_er l'uniformité qui 

« lui convient, et la clirection qui cloit exercer tant d'in
« fluence sur !es mmurs et !es habitulles de la génération 
« nai ssan Le. 

« J ai cru CQnvenable d'intl'Oduire, à dater de celte an 

« née, une plus grande égalité dans la répartition 'des dé
« penses départementales,. et de venir en mème lemps en 
« aicle à ces départements, tels que ceux clu Mincio et clu 

« Pò, qui se trouvent dans la nécessité de se ·garantir 
« conlre les dévastations causées par !es eaux. 

« Ies finances sonl dans le meilleur éLat; tous !es paie
« ments sont au courànt. l\'Ion peuple d'Italie est pal·mi 

« tous !es peuples le moins grevé d'impòts. Il 11e se ra pas 

« soumis à de nouvelles charges; s' il a été fait des change

« rnents dans quelqucs contributions, si l'enregistrement 
« est porté dans le projet dé budget, à un taux tootefois 
\( modéré, cela n'a eu lieu qu'afin de pouvoìr diminùer cles 
« impots plus onéreux. 

« Le cadastre est rempli d'imperfections qui se montrent 

« chaque jour. Pour y apporter un remède, je surmonterai 
« !es obslacles que l'iotérèt personnel, bieo plu s eocore 

« que la nature ~es choses, oppose à de semblables opéra
« tions. Je suis loin d'espérer, cependant, J'obten'ir cles ré

« sullat& capables d'empècher que 1'impélt ne touche à Soh 
« cl egré d'élél'ation naturell e: 
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(( J'aì pris des mesures pour rendre au clergé une dota

(( ti o n con venable, don t il était en parti e dépourvu depuis 
« ~ix ans; et si j'ai fait qnelque concenlration de couvents 
« et de monastères, mon intention n'en est pas moins de 
« protéger ceux qui se dévouent à des services d'utilité 

« publique, ou qui, demeurant dans l es campagnes, se 
« trouvent dans des lieux ou dans des circonstances où ils 

« peuvent suppléer le clergé séculier. 
(( J'ai pourvu en meme temps à ce que !es éveques aient 

« dorénavant les moyens de seconrir les pauvres; el je 
« n'attends ponr m'occuper du sort cles curés que les in

« formations et !es éclaircissements que j'ai donné ordre 
« de recueillir promptement sur leur véritable situation. 
« Je sais très-bien que plusieurs d'entre eux, particuliè

« rement dans !es montagnes, se trouvent dans une posi
« ti o n pénible que je désire fai re cesser le p! us tot que je 

« pourrai. · 
« Outre la route du Simplon qui sera achevée cette an

« née, età laque]le travaillent actuellemenL, dans la sèule 
' « partie qui traverse le royaume d'Italie, quatre mille ou
« vriers, j'ai donné les ordres nécessaires pour commencer 

« les travaux du p.ort de Volano, et je désire que de si im
« portants travaux s'entreprennent sans délai et se pour

« suivent activement. 
« Je n'ai négligé aucun de ces objets sur lesquels mon 

« expérience dans l'administration pouvait devenir profi

« table à mes peuples. Avant de repasser les Alpes, je par.

« courrai une partie des départements pour connaitre de 

« plus près leurs besoins. 
« Je laisserai com me dépositaire de mon au torité parmi 
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« vous, ce jeune prince, que fai élevé dès son enfance, et 
« qui sera animé de mon esprit. J'ai pris d'ailleurs des me
« sures a fin de pou voi t· diriger par moi-mème l es ati aires 

·« Jes plus importantes de l'État. 
« Il vous sera présenté, pat· les orate~rs de ù1on conseil, 

<< un projet de loi tendant à accordet· à mon chancelier 

« gat·Je des sceaux, Melzi, qui a été pendant quatre ans, 
« en qualité de vice-président, d.épositaire de mon autorité, 

« une dotatien qui., restant dans sa famille, puisse servir 
« de témoignage à ses descendants de ma satisfaction des 

• « services qu'il m'a rendus. 
« Je crois avoir donné de nouvelles preuves de ma fenne 

« résolution de remplir ce qu.e mes peuples d'Italie allén

« dent de moi. J'espère qu'en retour ils voudront tenir la 

« piace que je leut· desti ne dans ma pensée; et ils n'y par

« viendront qu'en se persuadant que la force des armes est 
« le premier soutien d'un État. 

« ILest temps enfin que cette jeunesse qui croupit dans 

« l'oisiveté cles grandes villes, cesse de craindre les fatigues 
« et les pérjls de la guerre; qu'elle se mette en éLat de fai re 
« respe,cter la patrie, si elle veu i que la patrie mérite le 

« respect. 
« Messieurs du corps législaLif, rivalisez de zèle avec 

« mon con sei l d'État; donnez, moyennant ce -concours de 

« volontés uniquement dirigées vers le bien publi.c, à mon 

« repré:;entant, l'appui qu'il 'doit recevoir de vous. 
« Le gouvernement britannique ayant accueilli . par une 

« réponse évasìve les propositions que je lui avais faites, 

« et le roi d'Anglelerre !es a-yant rendues publiques en in
. « sullanl mes peuples dans son parlement, j'ai vu se climi-
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« nuer considérublement l'espérance que j'avais conçnc 
« touchant le rétablissement de la paix. 

« En attendant, !es escadres françaises ont obten11 des 

<< succès que je ne regarde com me importants que parce 
« qu'ils doivent convaincre de plus en plus mes ennemis 

« de l'inutilité d'une guerre qui ne leu r offre rien à gagner 
« et tout à perdre. Les divisions de la flottille et !es fré

<< gates construites aux frai:; des finances du royaume 
« d'Italie, et qui maintenant font parLie des flottes fran
« çaises, ont déjà rendu des services utiles dans plusieurs 
« circonstances. 

« Je garde l'espoir que l& paix du continent ne sera 

« pojnt troublée, quoique je me trouve dans- une position 
« de ne craindre aucune éventualité de guerre. Je serai au 

« milieu de vous au moment où ma présence sera néces
« saire au saluì de mon royaume d'Italie ('l). » 

Ce discours est à la fois utr CQIJlpte-rendu, un programme 
et une apologie. Il éclaire mietlX le point de départ, et la 

marche de l'adruinistration italienne que ne pourrait le faire 
une longue suite de documents. L'autorité s'y fait sentir 
profondément, mais elle s) montr-e entourée d''UJJ si vif 
éclat de lumières qu'on aurait de la peine à lui ç{)nte~ter 

le succès. . 
Il e:; t aisé de s'apercevoir en li san t ce discours,. !fU e} 

étroit espace le souverain réservait à la libert~ politique; 
les événements se chargeront bientòt de le restreindre eu
core davantage. Ce qui avait fait une triste-impression, c'é-

(l) Coraccini, S toria delt'anuninist1"az·ione del Regno .d'Ital·ia, 

p. 35 à 41. 
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tait la nn du discours si peu ra;;surant sur la contihuation 

de la JJaix. 
La prévision d'èt1·e engagé dans les guerres que le génie 

ou lçt fatalité de Napoléon ne cessait de suscitel', inquiétait 

' 'ivement les esprits. Le royaume d'Italie ne ponvait espérer 

aucun avantage réel de ces expéditions, et il avait tout à 
craindre si une fois la fortune venait à se mQntrer infidèle 

aux drapeaux du grand capitaine. 
Napoléon avait passé quelque temps en Italie, soit pour 

y revoir Jes champs à jamais mémorables de ses premières 
victoires, soit pour y signaler sa puissance pai· la réunion 
à l'empire fransais de la République de Gènes, et par l'éta
blissement de la principauté de Lucques et de Piombino. 
En quittant ce pays que nous n'oserions pas appeler av~c 

M. ~hiers l'ob:jet de toutes ses prédilections (1 ), puis
qu'il se refusa à Itri assurer des destinées conformes à. ·san 

importanee età ses intérèts, Napoléon !~issa son nouveau 
royaume sous la direction d'~ugène de Beauharnais, que 

bientot u,près il déclara son fils ado~tif. 
L~ choix de la person-ne de ce vice-roi fu t heureux, et 

pendant l es neuf ans qu'1J gouverna· ce t État, le p riace Eu· 

gène se m entra constamment attaché à la prospérité dn pays. 
A,çtif, intelligent, d:évoué, s'il était obligé de suivre ponc
tuellement !es ordres que I'Empereur lui transmettait, il 

ne manquait du moins pas . une occasio.n -de fai re c~mnaitre 

l'ètat véritable du pays, . et de plaider la ca n se de ces popu
Jations auprès du souverain (2). ta Lombanlie devait plus 

(l} S isjoi 'l'e cl1b Conmlq,t et de l'Empi?·e, l" édition. t . V, 
p. 37~ . . 

(2) La publication cles JJiérnoires et Con·espondcmce politique 
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de recoimaissance au prince Eugène qu'elle ne lui cn a 
montré. L'hisloire cloit réparer les torts sans absoudre !es 
cou.pables . 

. Nous avons clit que la Iiberté allait perd1·e du terrain. 
Voi.ci comment !es choses se passèrent. 

Aussilot après le couronnement de Napoléon, le corps 

Iégislatif fut réuni, ainsi que nous l'avons ''Ll. La session 
se prolongea pendant l'été de 1805. Suivant ses premières 

habitudes, le corps législatif voulut exercer son ponvoir 
Jans cles lois ·de finances. ·Tout ·en adoptant le budget bien
nal qu'on lui a vai t soùmis, il en a vai t distrait : 1 o !es dis

positions qui fìxaient le paiement cles pensions ecclésias

tiques de six mois en si x mois; ~o la faculté accordée au 
gouvernement de faire et de mettre en vigueur !es régle

ments de douaries qu'il croirait con venables; 3° un n·ouveau 
droit sur !es grains; Q_ o enfìn la loi sur l'enregistrement: 

Le premier et le quatrième de ces changemen Ls s'ap
puyaient sur cles considérations d'équité, le deuxième était 
rnotivé parla crain.fe qu'on voulut donrier un écoulement 
forcé sur la France aux produits du territoire italien; et 

aux soies en particulier. Le troisième avait pour but de ne 
point aggraver encore les charges publiques dans un pays 
qui, ou tre la dépense nécessaire pòur l'entretien de so n 

et milita.i1·e du prince E·ugène qui se fait dans c~ moment, par 

M. A. Du Casse, nous dispense d;entrer dans de plus longs détails. 

Les lettres que r.enferme ce recueil, forment sans contredit l'exposé 

le plus complet cles affaires de ce temps en ltalie. Les physiono

mies politiques y sont pour ainsi dire photographiées. Nous ne 

saurions assez engager les lLaliens à. Ics lire, i1s y puiseront de 

gravcs et curieuses leçons. 
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gouvernement, payait près de trente millions directement 

ou indirectement à la France ( 1). · 
Napoléon ne put supporter ces premiers essais de con

trale plutot que d'opposition. Il crut y voir son autorjté 

compromise et il se Mta de la déli vrer de toute espèce de 

gene et d'em barras. 
Dès la première annonce de ces dilli. cultés, il ordonna au 

viec-roi de faire entendre aux mèmbres du corps législatif 
qu'il pom•ait bien se passer de ce corps. Il coupa court aux 

ménagements que le vice-roi paraissait croire convenable 
de p1·endre dans ces circonstances; il fit clore la session 
par un décret. Un silence absolu succéda à ces velléités 
parlementaires : on n'entenclit plus que la menace d'une 

répression sévère si elles venaient à se reproduire. 

Peut-elre ce premier-mouvemenL d'une assemblée légis
lative an moment oì.1 !es plus grands ménagements lui 

étaient commandés, accuse-t-il un manque d'esprit de con

ùuite chez !es membres qui la composaient: Mais ce qui 

prouve' inc~ntestablernent chez eux un manque de senti-

(l) .Mrtmoù·es et Co?Tespondance politique et militaù·e d-u p1·inc~ 

E~Lgène, t . l ". -

Lettre du prince à Napoléon, 17 juillet 1805. 

Dans une 'lettre pos t.érieure, qui se trouve insérée au deuxième 

volume du mème recueil, adressée par Napoléon au prince Eugène, 

14 avrill806, on trouve le passage suivant : 

« Les deux millions cinq cent mille francs que me paie mon 

« royaume d'Italie sont loin, j e vous l'assure, de ·me rembourser 

" des frais que je ferai pour mon .armée; et quand pour défendre 

« le royaume d'Italie, on prendrait le tiers de ses rcssources, ce 

~< ne serait cerk<tinemen t pas trop. La défense àe la France mc 

« coùte la moiLié de ses reven us. » 
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ment Je dignité, c'est la lettre d'excuse qu'immédiatement 

après ils firent présentel' à Napoléon, sur ce qui s'était 
passé au sein 'de Ieur as~emblée (1). Ce fut là le dernier 

acte de leu1· existence. Napoléon écrivit du camp de Bou
logne, le 6 aoùt 1805, au vice-roi, qu'il avait ajourné le 

corp.s législatif: Q·uand c es législateurs, ajou tait-il, aur·ont 
nn r·oi pour· e~bX, il poU'r1'a jouer· à ces J·eux de ba1Te; 

mais com mc je n' en ai pas le temps, que tout est pas-
- sion et faction chez eux, je ne les r·éuni·rai pl~ls. Ces 

:jeux de barre furent remplacés par cles jeux de prince, et 
les actes de soumission la plus complèle ne furent in

Lerrompns que par !es accenLs de la flatterie la moins 
mesurée. 

Celui-là mème à qui ils éLaient adressés, eut le bon 
sens et le bon goùt de !es blamer : « ~'lon fils, écrivait 

<< Napoléon au vice-roi le 4 février 1806, les adresses qt1e 
« vous font les Italiens ne !lOnt point convenables; ils 
(( ne pèsen t poi n t ]es mots e~ l es mots do i vent etre pesés. 

« Le remède à cela est de DI'\ jamais imprimer Ieurs 
<< adresses. Mon inteution est que vous preniez cela pour 
règle (:2). >l 

Pour en revenir: à la suppression ùu corps Iégislatif, il 

faut ajouter que Napoléon ,. à l'appariLion cles premières 
difficultés, a vai t clairement tracé au vice-roi la marche 
qu'il elevai t suin·e. 

« Si la Ioi sur l'enr-egistrement ne passe pas, dit-i! dans 

(l) l!fémoi?·es et CoJTespondance du p?·ince E1~gène., t , l". -

Lettre du prince iL Napoléon, 5 aout 1805 .. 

(2) Mémoù·es et Con·espondatice politique et rrvilitcbi?·e çl1~ ptince 
Eugène. t. Il. 
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« . la lellre du 2o juillet 180o au prince Eugène (1 ), je la 
« prendrai de ma propre autorité; et tant queje serai roi, 
« le corps législatif ne sera point réuni . Failes appeler le 

« président, faites parler aux principaux membres par !es 
« ministres, par Jes conseillers d'État, faites-leur bien en

« tendre que je puis me passer du corps législalif; el quc 
« je leur apprendrai comment je puis m'en passer, puis
« qu'ils se comportent ainsi avec moi. » 

Le corps législatif ne compri l point ce langage, et Napo
léon tint parole, ce corps cessa d'exister. Dès Jors la cons'
titution ne fut plus qu'un vain mot; tout se fit par cles dé
crels émanés de Napoléon el du vice-roi. 

tes statuts organiques qui vinrent s'ajouler aux précé

dents, n'étaient aussi que l'ouvrage du souverain, sans 
aucune par!icipalion de la volonté nalionale. 

Les trois colléges électoraux reslèrent camme simple 
représenlation d'apparat, témoins officiels des actes de 

la volonl~ royale, et sans la moindre valeur politique. 
L'ÉLat de Yenise ayant été cédé par l'Autriche à la France, 

il fut réuni peu de temps après au royaume d'Italie. 
Cetle réunion agrandissait considér~blement le territoiì·e 

clu royaume; il l'enrichissaiL de la superbe acquisition de 
Venise, et le forti6ait en l'appuyo.nt sur la ligne de l'Isonzo. 

Napoléon profita de ces largesses que lui faisaien t la vic

toite pour gratifier à son toul' !es hommes qui lui avaient 

rendu de plus ·grands services. Par le meme acte qui réu
nissait I'État de Venise au royaume, Napoléon créait dans 

(l) Mémoires et Co1Tespondi1Jnce politiqlbe et rnililcbire dlb p'l'i1tee 
E-uyène, t. l". 
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ces provinces nouvellement acquises douze grands fiefs, et 
pour les doler, il se réservait trente millions (1) de biens 
uationaux sur les mèmes provinces. C'était une institution 
complètement en désaccoi·d avec les idées du siècle, em

pruntée aux systèmes des anciens gouvernements barbares 

de l'Orient et du Nord; c'était le partage de la conquète, 
l'investiture de l'épée, c'étaient les ma1·ches militaires aux 
fron tières de l'État. 

Jamais Napoléon n'aurait osé essayer d'une pareille ins
titution en France; pour la justifier en Italie, il invoquait 
so n <lroit de conquète su r ces terres qu'il distribuait à ses 

lieulenants. C'était encore un retour des distinctions bar

bares sur les différences des. terres et vieilles tenures féo

dales. 

La création de ces fiefs impériaux produisit le plus mau

vais effet sur les populations italiennes : l'amour-propre 
national était blessé par ces institutions fondées au profit 
de l'empire. En vain éberchait-on à frapper l'imagi~ation 

par l'éclat d es sou venirs attàchés à ces dotations; l es lta
liens ne voyaient dans tout cela qn'une sorte de dégradation 

du sol de leur patrie, devenue terre vassale de la .France. 

Napoléon ne tint aucun èon:pte de cette désapprobation 
de l'opinion publique. Il continua son reuvre. Trois autres 
grands fiefs de l'empire furent érigés dans l'État de Parme 

et de Plaisance. Il ne sera point inutile q'ajonter que le 
royaume de Naples eut à supporter à son tour l'empreinte 

(l) Po·rlés enspite à quarante, par le décret royal du 26 avrill806, 

à prendre sur la venLe des biena a,yanL appartenu aux commande

ries de I'Ordre de MaHe. 
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de la conquète par l'établissemen t de grands fie fs fran~ais 

' sur son territoire . . 
Ce troisième rang dans la hiérarchie impériaìe, ainsi que 

J'appelle l\L Thiers ( 1 ), pouvait très· bien seconder l es vues 

de Napoléon dans ces projets ultérieurs, mais il ne détachait 

pas moins de la politique impériale tout ce qui tenait à 
l'honneur de la nationalité italienne. Et s'il est vrai que 
dans ses plus beaux rèves de gioire, Napoléon ait aspiré à 

reconstruire J'ancien empire d'Occident, on ne saurait com

prendre comment il appréciat si mal cette conformité de 
génie, de mceurs et d'intérèts qui lient naturellement entre 

eux !es Fran~ais, les ltaliens et Ics Espagnols. 
Si à cause des malheurs du· temps et des vices de l'édu

cation, !es ltaliens ne se montra:ent pas à la hanteur où 
ils auraient du se piacer, il fallait du moins s'inclioer de

vant la majesté des souvenirs; il fallait !es respecter pour 

qu'ils se rendissent de plus en plus respectables. 
Mais il est temps de revenir à notre sujet principal et 

de parler du dernier séjour que fit Napoléon en Italie. 

C'était e n 1807, le 20 décj3mbre. Les colléges électoraux 
se réunirent à Venise. Napoléon se rendit au rnilieu d'eux, 
et il fit promulguer le quatrième statut constitutionnel du 

16 .février 1806, qui déclarait l'adoption du prince Eugène 
et le désignait, à défaut d'enfants males légitimes et oatu

rels de l'Empereur, pour successeur à la couronne d'Italie . 

On proruulgua ensuite le cinquième statut qui donnait 
àla consulte d'État le titre de sénat consultapt, et le com

posait d'un membre au moins par département. 

(l) Histoire du Consu.lat et de l'Empire, ·l'· édition, t. VI, 

p. 462. 
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. Cinq articles organiques furent publiés en meme temps: 
le premier conférait au ·vice-roi le titre de pt·ince de Venise, 

a~tribué, à l'avenir, à l'héritier présomptif de la couronne 
J'Italie ; le deuxième portait à dix-huit le nombre des 

membres de la section législative du conseil d'État, le· con

sei! des aucliteurs à vingt avec douze assistants; le troi

sième augmentait l es membres de l'ordre cle la Couronne

de-Fer de quioze dignilaires, cinquante commanderies, 
trois cents chevaliers, et ajoutait à sa dotation un revenu 

de deux con t mille francs pris sur !es domaines à la gauche 
de l'Adige; le quatrièmo donnait à la princesse Joséphine, 

fil le di.I prince Eugène, le titre de princesse de Bologne; le ' 

ci nquième créait M. i\'lelzi due de Lodi, avec une clotation à 
titre ùe majorat. 

Dans cette séance royale des colléges électoraux, Napo
léon ti n t le discours suivant prononcé en iLalien, que nous 
traduisons aussi en frangais : <( ~Iessieurs !es membres cles 

« col léges réunis, je vous vo"is avec plaisir entot:irer mon 
« trooe. De retour au milieu de vous après deux aos d'ah

« seoce, je vois avec satisfaction !es progrès que mes peuples 
.« ont faits. Mais que de choses il reste encore à faire pour 

(( efTacer l eS erreurs de VOS ancetres et pOlli' VOUS Tendre 
·« dignes des destinées que je vous prépare 1 

« Les dissensions intérieures cle vos ai'eux, IeuT misé-

<< rable égo'isme municipal, causèrent la perte de tous vos 
« droits. La patrie fut déshéritéo de son rang et de sa di

« ·gnité; elle qui, dans !es .siècles plus éloignés, avait porté 
« si loin l'honneur cle ses armes et l'éclat de scs vertns. 

«. Ciloyens d'Itulie, j'ai heaucoup fait pour vous; je ferai 
« eneo re davnnl.age; mais de votre coté, unis par le creur 
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« comme vous J'ètes par les intérèts avec mes peuples de 
« France, considérez-les com me Yos frères alnés; . et reco n

« naissez toujours la source de votre prospérité, la garantie 
« de vos institutions et celle de votre indépendance dans 

/ 

« l'·union de cet.te couronne de fer et de ma couronne Inl-

« périale. » 
Le ton de ce Ji~<:ours, tout imposant qu'il ~Lail, parais

sait peu propre à rallier Jes sentiments des Italiens. L'infé

rioriLé dans laquelle il les plagait vis-à-vis de la Fran.ce 

était trop marquée, et. la dignité dc ceux à qtji il s'adressait 
trop pe~1 ménagée. 

La création d n sé o al consultant et· so n organ i.sation déter
minée par un sixième statut organique du 21 mars 1808, 

comblaient le vide laissé parla suppression dn corps légis

latif. Ce fut le cachet apposé à J'abolition du système re
présen tatif. 

Lé sénat dans lequel veoaient se fondre l es membres de la 
consulte, ne retenai-t plus aucune véritable attribution légis

Jative; il était seulement appelé à examiner les comptes des 

différents ministères et à sbtÌmettre au gouvernement ses 
observatioÌls sur !es besoios et J.es vooux de la nation. La pré
sentation dns budge.ts qu;on 1 ui envoyait n'était qu'une.simple 

formalité. Le souverain nommait !es membres du sénat, Ics 

fonctionnaires pubi ics y aff!uèren t bientòt (4 ); la servilité 

(l ) << L'article 27 d_es statuts cons titutionnels , qui organisent le 

« sénat, porte que la charge de sénateur n'est pas incompatible 

« ay~c celle de ministre ou de directeur général d'une partie quel

" conque d'administration publique. Vu !es ter(Iles de cet article : 

« Sire, res ministres et les directeurs généraux actuels espèrent 

<< ètre sénateurs, etc. » - kettré du prince Eugène à I'Empereur, 
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!es suivit. Le sénat ne se fit plus remarquer que par l'em
pressement à appuyer en tou tes choses la marche du gou
vernement et par le d·ébordement habituel de ses éloges au 

souverain età son représentant. Heureux encore s'il ne se 
fut distingué que par ceLte slérilité d'reuvres et cette fécon

dité de paroles l 
Au dernier jour de son existence, il eut le malheur ùe 

fournir l'occasion à un grand désordre, entra!nant un grand 

erime et resté camme une tache sur l'histoire du peuple 
qui l'entourait. Nous, parlons de la fatale séance du 
20 avril 1814, laquelle, disait un de ses membres !es plus 
marquants qui en a rendu compte (1), {tbt la cause imrné

cliate de l'explosion qui, flét7'Ìssant ce co7·ps, comp1·o

mit la t7·anqnillité publique, et amena le ma1·ty1·e et la 
mort cltb malhetb1'eux minist7'e des finances, que l' on ne 
serait pas atlé cherche1· sans ce 7'assernblement. 

Après le sixième statut constitntionnel qui organisait le 
sén~t, Napoléon en fit pròmulguer un autre, le 14 oc

Lobr~ .1808, portant l'institution des ~itres héréditaires de 
noblesse et des majorats qui devaient s'y annexer. 
_ Deux. autres statuts constitutionnels vinrent s'ajouter, le 

4 5 mai 181 O, à ceLte série d'actes importan ts émanés de la 

lO mai 1808 . .llf émoi1·es et co?Tespon~ance politique et militaire 

d1t p1·ince Eugène, t. IV. 
V. sur le détail de la composition et des attributions du sénat con 

sultant le n' 94 du Bulletin des Lois du 1·oyaume d'Italie, ·anl808. 

(l) V. Observations du marquis Arborio Gattinara de Brème, sur 

quelques articles peu· exacts de l'Histoi?·e de l'administ?·ation d1b 

royawme d'Italie, pendant la domination rde8 F1·ançais, etc ., 

Turin 1823. - M. de Brème fa~ait parti e de ce sénat et il l'a vai t 

meme présidé iL une époque antérieurè. 
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seulc autorité du souverain. Par l'un de ces statuts, on ré· 

glait la dotation de la couronne d'Italie, ainsi que les apa

nages cies princes et princesses de ce royaume; on créait un 

domaine extraordinaire composé de biens meubles et im
meubles acquis par le souverain dans l'exercice du di·oit de 

paix et de guerre, et en vertu de traités soit publics, soit 

secrets. Napoléon se réservait )a disponibilité de ce do

maine, tant pou r subveni r aux besoins de l'armée et récom
penser !es soldats et !es bommes qui rendraient des scrvices 

éminents à l'État, que pour élever des monuments, exécuter 

des travaux publics, encourager !es arts et accroitre ainsi 
l'éclat du royaume. L'autre statut fixait à un million l'a
panage du prince Eugène, vice-roi. 

Ces neuf statuts forma!_lt l'ensemble de la législation 

consti tu tionnelle du nouvel État; ne Jaissaient aucu n doùte 
sur le but vers lequelle gouvernement se dil'igeait. C'était 

une reproduction fìdèle 'des institutions de la France dont 
le royaume d"Italie devait suivre !es destinées . 

Après la constitution de Lyon, où l'on s'était tant bien 
que mal occupé ùe la situation du pays, il n'avait plus 
été question sous le rapport politiqoe que des intérets de 
la dynastie. Nu l m·gane n'était resté à l'opinion publique 
pour se fai re entendre, et, dans ce silence absolu, Napoléon 

avait pu pousser la confiance en soi et le mépris d'autrui 

au point de s'écrier : « ·Mes peuples d'Italie me con

naissent asse.z pou1· ne devoi?· point oublim· que j'en 
sa~·s plus dans mon petit doigt q1.1J'its n'en savent dans 

toutes leu1·s tetes 1·éunies ('1). 

(l) Lettre de Napoléon au prinoe Eugène, 14 avril 1806. Afémoi?·es 

et co1Tespondance politique et militai1·e d1b p1·ince Eugène, t. Il. 

7 

• 
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Nous n'avons pas l'intention d'écrire l'annuaire adminis

tmtif du royaume d'I tali e; l es bulletins d es lois qui s'y 

publiaient et !es extraits qui en ont élé faits, pourront 

fournir aisément tous les malériaux de celte instruction 
minutieuse. 

Nous nous bornons à donner un aper~u général des 
grandes opérations qui se firent dans ce pays touchant 
l'organisation judiciaire, l'introduction des différcnts codes, 

le culle et !es finances. On pourra rnieux saisir sous cette 
forme l'esprit général du, gouvernement d'alors. 

Nous avons vu que Napoléon annon~ait, dans son dis
coms de 1805, que le code à la formation duquel il avait 

l1bi-méme p1·ésidé, allait etre mis en vigueur dans le terri

toire italien. Il y fut re~u avec reconnaissance. L'esprit 
d'équité dans le fond et la précision dans la forme, qui dis
tinguaient si éminemrnent le code Napqléon, devaient etre 

d'autant plus appréciés qu'i l mettait un terme dans ce pays 

à une législation in com plète et confuse' où le pou voir du 
juge devait remédier aux imperfections de la loi. 

En meme Lernps que l'an publiait le code Napoléon, ti·a- ' 
duit en italien, on s'occupait à n'Iilan de l'organisation ju

diciaire. Les bases de ceLte organisation venaient d'etre 

changées, et en les rapprochant de ce qui s'était-fai t en 
France, on avait considérablement arnélioré l'administra
t.ion de la justice. Pour mieuxfaire comprcndre aux Italiens 

l'esprit de la 10gislation fran~aise, on avait envoyé de Paris 

Abrial, ancien ministre de la justice, devenu après séna
teur, et qui a vai t déjà rempli des missions en Italie. Napo
léon, en 1805, avait chargé Abrial de tmvailler de concert 

avec le ministre de la justice Luosi, à l'o1·ga.nisatìon de 
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la j1bstù:e dans le royaume; il leur av.\lit enjoinL d'accom
plir ceLle tàche en deux mais. C'était vouloir l'impossible, 

et le travail cles commissions. nommées pour préparer 
!es projets des autres codes, dont on avait alors laissé 

l'initiative aux ILaliens, ne put s'achever que longtemps 

après. 
Abrial qui, quoique n'ayant aucun caracLère officiel, était 

le principal directeur de ces travaux, écrivait de l\iilan, le 

4 décembre 1805, à · Napoléon ( 1) : « De n otre coté, Si re, 
« nous tàchons de seconder vos grandes vues par cles pro

« jets de bonnes lois. Nous venons de term iner le code de 
« procéclure criminelle. Sans aclopter le j ury, nous avons 
<~ conservé tout ce que ceLte institution pouvait avoir 
« d'avantageux. Le tribuna] de première instance est lui

« meme le jury d'accusation; le tribuna] crimine!, le jury 

« de jugement, le débat est public. Voilà tout ce qne la 
« plus enlière liberLé .peut désirer. Nous nous sommes 

« rnpprochés autant qu'il a été possii;Jie de l'esprit de la 

« législation fransaise, en écartant ce que l'expérience avait 
« clémontré daogereux. Les nullités ne sont pas multi
« pliées, etlajustice n'étant plus garrottée d'une muiLitude 

« de formalités inutiles, marchera plus facilemeot et plus 

« pro m ptement. Le grand juge ministre de la justice pourra 
« donoer à Volre Majesté une idée du nouveau pian. Je 

« suis parfaitement secqndé par le minisLre, et je n'ai 
<( qu'à me louer de tont le zèle qn'il met à faciliter mon 
« travail. 

« La commission chargée du code pénal ne m'a e.ncore 

(l) Archives de l'Empire, à Paris. 

) 



100 LA DOM!N!TION FR!Nç!ISE EN IT!l.IE -

« remis que la moitié du projet. Celle pour le cod~ de pro
« cédure civile vient de terminer le sien. » 

Quoique le.s travaux parussent alors avancés, ils ne furent 
cependant achevés que dans le mois d'avril1807, époque à 
laquelle Abrial retourna e]l France. 

Nous venons de voir que l'initiative des codes pénal, 

d'instruction crimine Ile et de procédure ci vile, avait élé 

laissée aux Ital iens; il fau t nous hàter d'ajou ter q ue ce t te 
initiative n'aboutit à rien. 

Dès les premiers moments du séjour de Napoléon à ~iilan, 
en 1805, on se défiait en France de:; changements qui au
raient été adoptés en ltalie en matière de législation. 

Une leltre très-importanle sous plus d'un rapport, de 

Napoléon à l'archichancelier Cambacérès , nous prouve 
l'existence dc ces craintes, qu'alors l'Empereur ne parta
geait pas encore (1). 

(l) Voici cette lettre gue M. Rapetti, chef de bureau de la 

commission , insLituée pour publier la correspondance de Na

poléon l'', a eu l'extrème bonté de me communiquer : 

« Mantoue, le l" messidor an xm (20 juin 1805). 

« A Monsieur l'Archichancelier, 

« J'ai reçu ' 'Otre lettre du 20 prairial. Je me doutais bien que 

« toutes les clispositions relatives à l'ordre jndicfaire d'Ilalie ne 

« seraient pas entièrement à votre gré. Cela ne viendrait-il pas 

« d'anciens préjugés? Et ce que noub avons appris, bien su et pra

« tiqué pendant 30 ou 40 ans, fait une telle impression que nous 

« ne voulons entendre. ,à rien de ce qui y sera.it contra.ire. Je n'ai 

" aucune incertilude sur la pa,ix: continentale , vous p.ouvez l'as-
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TI fan t croire cepeodant que, rentré en France, il ai t cédé 
à l'inflnence de ses conseillers. Est-ce par amour-propre 
nalional qui ne tolérait point qu'on se départìt cles modèles 
fonrnis par la France, est-ce par crainte que les Italiens, 
une fois Jancés sur la roie.des changemcnts, ne s'arretassent 

tms au gré de lenrs tuteurs, il est certain que tonte reuvre 
originale italienne, cn fai t de législation, fu t ensuite re
pou:;sée par Napoléon. 

Espérant co.ntribuer à ce qu'ils croyaient en.c<H"ec la ré
génération politique de Icur pays, !es membres des com
missions nommées par le g'rand· juge Luosi pour pro
poser l es projets des non veaux codes que nous avons 
iodiqués, s'étaient livrés avec ardeur à ce grand travail. 
Ils s'étaient proposé de mettre d'accord les dispositions de ia 
loi avec les principes de la philoso.p.hie; de combùne-r la 

douceur avec la {o?· ce, de se confo?·me?' au ca1·actè1'e de 

la nat·ion, aux rnmu?'s du siècle et à l'esprit du gouve?·· 

nr3rnent. 
Il était nature! que des crirninalisles italiens, travai llant 

à Milan, ne clìerchassent Jeurs in~pirations que dans la 
doctrine de Beccaria. lls la suivirent et s'attachèrent surtout 

« surer, et si j'ai laissé quelques doutes, c'est que j'ai cru assez 

" prudent de faire voir que je ne le craignais pas. 

« Voilà trois jours que je suis ici à parcourir l es fortifications de 

« Mantoue, ce qùi ne laisse point de m'occuper. L'Impératrice est 

« déjà par~ie pour Bologne, où je serai demain. 

« Je désirerais connaitre de quelle manière on pourrait emp~

« cher le jeu à prime sur les marchés de la bom'Se. Une loi sévère, 

« qui infligerait des peiÌles afilictives et infamantes aux agents de 

«- chaoge qiìi abuseraient de la corifiance p~biique, serait ùéjà un 

« bon remèdc; voyez si vous-pou\•ez. en trouver d'autres, etc. , 
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à rendre l'expression de la loi aussi complète que possible, 
afin d'éviler les dangcrs de l'interprétation. 

Le recueil des travaux de ces diverses commissions a été 

publié en 1807 à Milan età Brescia; il comprend !es rapporls 
du ministre, le texte du projetet l'exposé des motifs, les ob

servations des tribunaux et .des procureurs du roi sur le 
projet qui leur avait été communiqué et !es réponses de la 
commission. 

Dans ce recuei l la science abonde, et le désir de bi e n 
faire s'y révèle à chaque page. Seulement, on pourrait dé
sirer moins de déclamation dans le sty le et plus de pureté 

dans la langue. 

L'apparition de ce travail fit une profonde sensation en 
Italie. L'alliance intime de la philosophie et du droit qu'on 

y proclamait, paraissait promettre les meilleurs change

ments dans les habitudes sociales; on se félicita.it en outre 
d'avoir entre les mains quelque pouvoir national. Tout cela 
cependant ne· fu t quc de courle durée. 

Le vice-roi àvait apptouvé ce code, ainsi que celui de 
procédure ci vi le, e n ordonnant qu'on l es mi t e n vigueùr le 
14 octobre 1807. 

Tous ces essais de nouvelle législation furent bientòt 

. après' réduits à rien. Des orclres venus de Paris firent subs
tituer· des traductions pures et simples des cocles frangais 

à toutce qu'on avait fait en italien (1). Le H_février 18H, 

les cinq codes de l'empire français, traduits pçur J'usage du 

(l) V. décret de Napoléon ( 6 décembre 1810 ), qui approuve la 

tracluction du code pénal de l'Empire français, et en ordonne l'ap

plication au royaume d'Italie, à dater du l" janvier 1811 (Bul

letin des Lois du 1·oyaume d'I_talie, année 1810, n" 254 et 280) . 

' 
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royaume d'Italie, furent préscn Lés au sénaL, qui, en les rece
vant sans la moindre observati-on, désavoua tout ce qui 

s'était fait précédemment. 
Pour ce qui concerne l'administration de la j ustice, o n 

ne saurait passer sous silence la création dcs commissions 

militaires chargées de juger, clans le délai de 24· heures, 

!es prévcnus de brigandage (1 ), et la terrible vengeancc 
ti1·ée cles habitants de Crespino, village situé dans le dépar

Lement du Bas-Po, qui avaient eu le tort d'accueillir amica
Jementles troupes autrichiennes dans la campagne de 1805. 

JmméJiatemeot après avoit· chassé les ennem is, Napoléon 
décréta qu e la commuoe de Crespino cesserai t de faire partie 
du royuume; q n'elle serait à l'avenir régie seulement parla 

force militaire, commandée par un colone! de gendarmerie; 
que ses habitants perdraient leurs droits civils et qu'i ls se

raieot sou mis au double des contributions établies pour l es 
antres parties de l'État. II ordonnait en meme temps que 

les Crespinois qui viendraient à encourir la peine de l'em

prisonnement, seraient assujettis à la bastonnade, ainsi que 
I'étaient Ies solclats autrichiens; et enfìn, qu'une inscription 
serait •placée pour transmettre à la -p9stérité le clélit et la 

punition. 
Les Crespinois ne parvinrent à obtenir leur grace du 

souverain qu'en Iivrant volontairement deux de leurs com-

pa Lriotes au supplice (2). .. 

(l) 2 mai 1810. Un tribuna! spécial avait été constitué le 26 sep

tembre 1805, pour juger'les prévenus de délits politiques. 

(2) La lettre de Napoléon au vice-roi, 21 mars 1806 , relative 

aux réclall}ations de la commune de Crespino, qui est insérée dans 

le tome Il' cles lJfé.moi?"es et co JTespondance polit~que et militaire 
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Les questions ecclésiastiques sou levées aussitot après le 

concordat ùe 1803, méritent une attention particulière. Ces 

qnestions qui se reproduisent assez fréquemment dans les 

états catholiques, se distinguent par un caraotère spécial 
que les hommes d'État ne sauraient perdre de vne. 

Un décret rendu par Nnpoléon, la veille de san couronne

ment à Milan (1 ), au moment m eme où ce souverain recevait 
les féliGitations du Souverain Pontife sur san avénement au 

tl'one d'ltalie, OI'donna l'exécution du concordat. de 1803. 

_ Peu de mais s'étaient écoulés depuis cette mémorable 

époqpe, lorsque des plaintes_ forme lles parvinrent de la 
part du Saint-Siége à NapÒléon. 

Dans un rapport du ministre Ma1:escalchi, du 27 aout de 

la meme année 1805, ces griefs sont ainsi exposés : « J'ai 
« l'honneur de soumettre à Votre Majesté une lettre que 

« j'ai re~ue de San Éminence le cardinal Fesch, accampa
« gnée de la traduction d'une note qui lui a été a~ressée 
« par l\'l. le cardinal secrétaire d'État. 

« Cette note contient. de vi ves plaintes faites au no m de 

« S. S. contre l'article 56 du troisième statut constitution
« nel du 5 juin dernier, portant que le code Napoléon ' 
« sera mis en activité. et aura force de loi dans le royaume 
(( d'ltalie à dater du 1 er janvier prochain. 

_ « On y présente l'introduction de ce code, sans ·restric

<< tion, sans modémtion quelconque, cumme une nouveauté 

« qui menace d'un coup terrible les bases de la reli

« gian, puisqu'il contient, di t-on, diverse~ dispositions 

d:l~ prince Eugène, témoigne de l'état d'exaspération dans lequel 

l 'Empereur se trouvait à ce SUJet. 

(l) 22 mai 1805. Le couronnement eu t li eu le 26 du mème mois. 
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« qui _ sont en opposition directe soit avec !es lois de 

({ I'Église, soit meme avec I'Évangile. 
« Les dispositions que l'on remarque sont !es suivantes : 

« 1 o Le code ad m et le di vorce; 
« ~o Il ajoute pour 1e mar!age de nouveaux empeche

« ments dirimants inconnu~ à l'Église; 
« 3° Il e n retranche d'au tres que l;Égli~e a établis par

« ticulièremeot à l'égarcl des degrés de consanguinité et 

« d'affinité; 
« 4_.o Enfin j! déclare valides !es mariages contractés 

« dans une forme différente de celle qui a été prescrite par
« le conci le de Trente, et qu'on a jusqu'à présent observée 

« dans le r9yaume d'It.alie (1). » 
La note du cardinal Gonsalvi, secrétaire d'État, du ~ 

11 aoG t~ 805, qui a vai t fourni . matière à ce rapport, en

l.rait, en outre, dans plnsieurs considérations. 
O n y partait du principe que la religiort catholique ayant 

éLé reconnue dans le statut constitutibnnel comme religioo 

de I'État, on ne ùevait pas admettre dans les lois de cet État 

des disposi1ions éontrai-res aux maximes tenues pour invio-
lables par la religion catholique. · 

Le cardinal Gonsalvi rappelait à l'Empereur que le pape 

avait appris avec la plus vive i>Utisfaction que S. l\1. .avait 

reconnu la certitude de ces principes, qu'il savait que l'Em

pereur -a vai t di t ylus d'une fois que n'y ayant point de' 
protestants dans le royaume, il n'y avait pas de motif pour 
garder en Italie ces a!'ticles qui n'avaient été introduìts 

qu'à leur égard. 

(l ) Archives de l'Empire, à Pal'is . 
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Ces réclamaLions ne se bornaient pas meme au seui 
royaume d'Italie; elles s'étenclaient à toutes !es autres par

ties de la péninsule réunies à l'Empire français, où la reli
gion catholique était censée religion de I'État. 

Enfin, prenant occasion de cette affaire majeure, le Saint

Siége élevait e n core ses plaintes au su jet de deux dispositions 
du décret du 15 messidor an xm, applicables à l'État 'de 

Genes, tendant à abolir dans ce territoire toute espèce d'im
m unité ecclésiastique personnelle et locale (1 ). 

Malgré toutes ces protestations, !es articles incriminés 

par la cour de Rome, ne restèrenL pas moins dans le code 
civil en vigueur dans le royaume d'Italie. 

Ce qui inquiétait le pape pour le moins autant que les 

dispositions sur le r)1ariage insérées au code civil, c'était 
ledécret de ì\'Ielzi, rendu au moment du concordatele '1803. 

Ce décreL produ isait sur le SainL-Siége le m eme effe t que 

les articlcs organiques publié~ en France à l'époque du 
ooncordat de 180~, contre lesquels on a élevé de si graves 
objections. 

Des instructions' furent ensuite envoyées de Rome aux 

éveques des différents diocèses du royaume, pour régler la 
conduite qu'ils devaient tenir dans leurs rapports avec le 

gomernement. Dès que quelque vacance d'un siége épis
copal se présenLaiL, on ne manquait pas à Rome de soule

ver des difficultés sur l'institution canonique ~ donner aux 

prélats no m més par le gouvernement, et ces diilicultés 
éLaient motivées sur !es réclamations auxquelles .on n'avait 

· pas fait droit. 

(l ) Cette pièce es t aussi aux Archi ves de l'Empire, à Paris. 
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De son coté, Napoléon aurait voulu en venir aux moyens 
violents. Il écrivait au prince Eugène le 27 juin 11808 (1), 
à propos cles circulaires que ·faisa_it la cour de Rome pour 
empècher !es évèques de prèter serment au roi, conformé
ment au concordat : « Que la mesure la plus simple à 

« prendre en ces matières est de confmencer par confisquer 
« le temporel de tous ceux qui ne prèteront pas serment. 
« Ainsi, donnez orc1re aux préfets que si les é1'èques n'ont 
« pas prèté serment à te! le époque, ils fassent percevoir !es 
« revenus de leurs bie.ns au profìt de la caisse publique. Il 
« faut ensuite appeLér Ies évèques à Milan et traiter avec 

« eux. » 
Malgré tout cet appareil de sévérité, la résistance des 

évèques ne fut point vaincue. Il parait mème que J'on ne 
jugea poinL à propos de proposer J'exécution de ces ordres 
qui auraient produit le plus mauvais effet sur l'esprit des 

populations. Aussi Napoléon pressentant ces dangers, avait
il soin que tout cela se flt sans bruit et qu'il n'en flit point 
question dans aucune gazette (2). C es ordres restèrent sans 
effe t, au poi n t que le 9 jan vier 1814 le vice-roi eu t à écrire 

à I'Empereur (3) : 
« Les cardinaux et évèques (l'archevèque d'Urbin (4) 

(l) Jffémoires et COITespondance politiq1~e et miz.itai?·e du JJrince 

Eugène, t. IV, p. 192. 
(2) Id., t. IV, p. 200 et 201. 
(3) Archives de l'Empire, à Paris . 
(4) C'est sur cet archevèque que le vice-roi mandait à Napoléon, 

le 25 juillet 1808: 
« L'archevèque d'Urbin est menacé d'excommunication, mais 

<< comme il est f)ien porté pour Votre l\faj'3sté, j'espère lui faire 
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« cxcepté) ont tous refusé le serment. Votre Majesté sait 
<< que ce refus a été motivé dans le temps, sur une défense 
« expresse du pape, et nonobstant !es députations faites au 
« pape par !es éveques eux-memes, et !es lcttres très-fortes 
« à lui écrites par le cardinal Castiglioni, éveque d'Osimo, 

« pour l'engaget· à retirer cette défense et lui en faire senti t· 
· « l'injustice et Jes inconvénients. » 

~et éloignement du clergé était devenu plus sensible 
depuis la rupture entre le pape et Napoléon, par suite de 
laquelle •]es Marches, forcément détachées de l'État de 
l'Église, avaient été réunies au lerritoire italien. 

· Le vice-roi se trouvant en contact immédiat avec !es 
États romains, ·arait été engagé dans !es premières luttes. 

Au début des actes agressifs contre !es États et la per
sonne du pape, le prince Eugène dut se meler aux discus
sions qui n'annongaient que trop le but auquel elles ae
vaient aboutir. Une longue le:ttre éct·ite par le prince à 

Pie VII, en réponse à des réclamations que celui-ci lui 
avait adressées au sujet du général Tisson, commandant à 

Ancòne, don t il avait à se plaindre, prouve le soin Ìf!telli
gent que le vice-roi prenait d'adoucir !es esprits et d'ouvrir, 
s'il était possible, quelques voies .de conciliation. Cetie 
!et tre forh1e un singu lier-contraste avec celle que Napoléon 
avait envoyée de Dresde, le~~ juillet 1807, pour etre com-

~ prèter sec1·ètement le serment dans· m es mains. » (Mémoi1·es et 

co?'?'espondance politiqtte et militaire dA.b p?'Ùtce Eugène.) Le mot 

sec1·ètement accuse l'impuissance du gouvernement de faire e:x:é

cuter !es mesures violentes qui avaient été déCÌdées. Les chosesl 

se sont passées ainsi que l'espérait le vice-roi (V . les Mémoires 
cités, t. IV , p . 252. 
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muniquée par extrait au Souverain Pontife. La lettre de 
Napoléon n'exprime que l'abus de la force aux dépens du 
faible et de l'opprimé. C'était un mauvais signe des événe
ments qui se préparaient (1). 

Les finances du royaume d'Italia étaient un objet d'at

tention toute particuÙère de la part de Napoléon. Le mi
nistre qui !es dirigeait à Milan, Frangois Prina, avait tout 
le talent et le dévouernent nécessaires pour remplir les vues 
de l'Empereur. Ferme dans !es principes et actif dans les 
détails, l'admini,stration financière du royaume d'Halie sa
vait tirer parti des immenses ressources qu'offrent ces con
trées si fertiles. 

Sous la République, ces ressources avaient été moins 
amplemen( exploitées, n1ais une fois parvenu au tròne , 
N!.!poléon y porta toute son attention. 

Le 8 mai 1805, le ministre Prina présenta au nouveau 
roi un rapport détaillé sur l'état des finances du pays, où 
il lui rendait compte de sa gestion antérieure, pendant !es 
années 1802, 1803 et 1804, et lui sournettait 1a Joi géné
rale de finance pour 1805 (2). 

Dans ses premiers travaux avec Pfina, Napoléon recom-

(l) La lettre du prince Eugène a été publiée en italieu en entier, 

par Coraccini, dans son Histoù·e de l'administmtion du 1·oyaume 

d'Italie, sous la domination-(1·ançaise (édition de Lugano, 1823, 

p. 129 et suivantes). Elle a été rapportée en français, imparfaite

ment et avec des fautes, dans !es Mémoù·es et cor1·espondance 

politique et militaù·e dtb-p1·ince Eugène, t. III, p. 344 et suivantes. 

D'après un texte publié précédemment par le général Vaudoncourt, 

la lettre de Napoléon se lit à la suite. 

(2) Archi ves de l'Empire, à, Paiis. 

.. 
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manda à so n ministre cette régu larité dans la rédaction du 
budget qui se pratiquait en France; il insista particulière
;mint sur la nécessilé d'exprimer en détail les articl.es qui 

composent chaque catégorie du budget, précaution néces

saire pour empecher des Lrànspositions illicites et assuret· 
la vériflcation des comptes (1). 

· L'accroissement du territoire du royaume, augmenté 

successivement cles États vénitiens, des Marches, de la Ro
rnagne et du Tyrol italien, fit monter progressivement le 
revenu; il en fu t de meme du budget des dépenses, que 
les besoins de l'armée rendaient de plus en plus onéreuses.' 

Le prin ce Eugène, _dont l'intéret véritahle pom l'état qu'il 

gQuverrfait se monlrait en toute occasion, n'oubliait jamais 
de supplier l'Empereur d'alléger le poids des impòts que 

suppo rtai t le royau me. So il dans sa conesponclance habi

tuelle, soit Iorsque étan t à Paris il lui arrivait d'a1·oir un 

f.mvail particulier avec Napoléqn, le vicc-roi revenait tou
tours à la charge sm ce sujet. 

« VotJ'e Majesté m'a souvent fait l'honneur de me répé
« ter, lui écrivait-il le 26 décembre 181 O, qu'elle dimique-

(l) Napoléon, qui ne perdait jap1ais de vue l'exécution de ses 

ordres, supprima une~ somme de 10,000 livres, inserite au budget 

de 1805, pour dépenses accidentelles et irnp1·évues. Pl'ina reconnut 

aussitut sa faute et il écrivit à l'Empereur le 3 juillet 1805 : 

« Vostm Maesta ha sopp1·esso per intie1·o questa partita nel 

« budget classificato et dettagliato del Ministere annesso a.l suo 

« rea! decreto delli 20 passato giugno , ed a ragione , essendomi so 

« dimentuato di unire al budget la designazione rlegli articoli che la 

« costituivano come V. M. mi aveva nei primi lavori ordinato di fare .» 

(Archives de l'Empire, à Paris.) Ce détail suflìt pour /TIOntrer avec 

quell e attention Napoléon révisait le travail de ses ministres. 
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« ruit les charges de son royaume à mesure qu'il prendrait 
« de la consislance, et dans le travail de l'année passée, 
« elle m'a fai t l'honneur de me dire qu'elle n'aurait exigé 

« de son royaume que cent vingt millions; en effet, il n'est 
« plus possible de lui imposer une cha.rge plus forte. L'in

« terruption totale du commerce, l'état de dépérissement 
« où va tomher le peu de manufactures tanL de soie que de 

« coLon, qui ex.istaient dans le royaurne; l'anéantissement 
« du produit cles douanes, soit à cause de. la non-introduc

« tion cles marchandises étrangères que du droit très-mince 
« que paient celi es venues de France; enfin, la distraclion 
« de dsux ·millions du produit des douanes pour l'encou

« ragemenL cles manufactures de soie, ordonnée par V otre 
« Majesté; Loutes ces circonstances, Sire, ne permettent 
« pas de se flatter d'un revenu plus considérab le. » 

Le tableau ne pouvait eLre ni plus expressif, ni tracé par 

une main moins s_uspecte, cependant il ne produisit auéun 

effe t. 
La lo i de finance de 1811 porte le budget à cenL trente mil

lions, et du séna Lu s-con~u lte qui y est relatif, il résulte que 
du mois de mai 1802 au mois de janvier 181 O, · deux cent 

quatre-vingt-dix-huit millions de dette publique avaient 

été liquidés . Sur cette somme, cent soixante et onze mil
lions furent inscrits sur le grand-Iivre à un intéret de 

trois millions neu[ cent quarante-huit livres, et cent vingt
cinq millions furent convertis en rescriptions ·(1). 

En 1812, le budget dépassa de be~ucoup !es cent qua
rante millions (2). 

(l ) Coppi, Annali d'Italia. 

(2) Cotaccini, Sto1·ia detl'wmministmzione del 1·egno d'Italia , 

' 
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On prit le parti enfin d'alléger le fardeau imposé au 
royaume; par un décret d u 22 janvier 1814, Napoléon or
donna la cessation du paiement de trente mi llions, que le 

gouvernement italien versait chaque année dans le trésor 
i mpérial pour l'en t reti e n de l'armée fran~aise . Mais il était 

trop tard; ce n'est pas à l'heure du supreme danger que les 
concessions servent à rallier l'opinion publique. 

Les Italiens ne tinrent aucun compte à l'Empereur de ce 

désistement forcé; ils n'y virent qu'un trait de faiblesse: 
l'annonce de la fin prochaine de la domination étrangère. 

Si Jes charges imposées au pays étaient lourdes à porler, 

ell es servaient cepenclant à de grandes améliorations. De 
nombreux travaux s'exécutèrent en peu de temps. La route 

du Simplon s'ouvrait d'un còté, prodige d'art et d'activité; 
la cathédrale de Milan s'achevait de l'autre, merveille de 

luxe en architecture, ornement principal de la capitale. 

Mi lan, la ville qui avait le moins souffert et le plus gagné 
clans les derniers changements politiques, était embellie et 
cnrichie de splendides établissements. 

Les voies de communication étaient admirablement en~ 
tretennes, et tou t ce qui se faisait aux frais de l'État portai t 
un cachet de grandeur en harmonie avec !es bonnes tradi

tions itali ennes. Les quatre places qui forment ce quadri
latère si fameux dans toutes les guerres d'Italie; ce siége 

de la domination de l'Italie septentrionale, 1\'lantoue, Vé
rone, Legnago et Pèschiera avec leurs corps avancés tels 

p. 216. V. sur l'élat des llnances ·du royaume d'Italie, le recueil' 

intitulé : Lette1·e all'Impe-ratore Napoleone del conte' Giuseppe 

Prina, patrizio Novarese, ministro delle finanze del cessato Regno 

d' Italia. Novara, 1839. 
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qu'Osopo, Rocca d'Anfo. et Palmanova, étaient l'objet cons
tant des sollicitudes de Napoléon. 

Dans sa corrèspondance avec le vice-roi, l'Empereur ne 

cesse de s'occuper de détails relatifs à ces boulevatds de sa 

puissance. 
Dès qu'il fu t maitre de Venise, Napoléon s'attacha à cher; 

cher !es moyens de réparer en partie !es pertes que l'an
cienne rei ne cles mers venait d'essuyer. 

l\I. Thiers a consacré une cles pages brillanLes de son 
histoire à la description d es p!CGjets de Napoléon en fa v eu r 
de Venise (1). Ces projets, sagement conçus, savamment 
élaborés, ne ·purent pas tous se réaliser. Il est permis de 
douter que le peuple de Venise qui, peu d'années aupara
vant, s'éLait vu livré à l'Autriche, qui trouvait sa ville pla-, - . . 
cée vis-à-vis de Milan dans une infériorité Llessante pour 
ses glorieux souvenirs, qui ne conscrrait plus d'espoir de 

reprenclre, mème en partie, sa prospérité commerciale, put 
s'abandonner à cette joie pour le présent et cette con
fiance dans l'a venir q ue l'jllustre historien veut bien lui 

prèter. 
Napoléon songea à doter l'Italie dr.une instiLution ana

logue à celle qui avaÙ été créée en France sous le nom 
d'Inslitut national. Plus que lout autre, il appréciait l'in
f!uence que J'étucle cles sciences exactes exerce sur la civi

lisation d'un pays. l\foins que tout au.tre, il permetlait uu 
libre essor aux théories politiques qu'il croyait incompa
tibles avec le maintien de l'ordre public au sortir d'une 

révolu ti o n. 

(l) Histoire d1~ Consulat et de l'!ùnpi'l"e, livre XXJX. 

8 
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Il désigna de sa main les nor:ns-des savants qui devaient 
,former le noyau de cette institution (1 ). La pro_positio~ for
melle lui en fut s0umise de la part du corps législatif, le 
16 septembre 1802, et le décret fu t signé le 5 octobre sui
vant .par le premier Consul et contresigné par Marescalchi. 

Il est bon de retenir ces délail.s, parce qu'à celte époque, 
les nominations aux différentes fonctions .publiques se fa.i

saient ordinairemen.t à Milan. Ainsi, le premier Consul, en 
prenant une pnrt aussi directe à la composition de l'Insti
tut, témoigoait de tout son intéret pour celte nouvelle créa~ 

tion. D'abord on avait pensé à fìxer la résidence de I'Institut 

à Bologne, pour reconna!tre en quelque sorte la vieille pri
maute scientiflque atL_:ibuée à cctLe ville en Italie, mais eo
.suite l'Institut fut établi il Milan. Six ans plus tard, cn 

4'80.8, il fut question de modifler l'organisation de I'Insli
-tut. Au m.ilieu '<les ·plus graves préoccupations, au momeot 
-d'entrer en Espagne, Napoléon communiquait de Bayoone 

'le 18 mai, ses vues sur cet objet au vice-roi. Il voulait que 
ce corps se constituat des académies de Pavie, Bologne; 
Venise et Padoue, et que des réunions des classes eusseot 
lieu à Milan pour l es · puhlications à fai re dans !es. mé

moires de l'InsLitut. Un système d'élection dans leque1 ces 

académies aur.aieht à présenter leurs candidats, devait 
pourvoir aux plaoes vacantes. Napoléon tenai.t à se détacher 

(l) Aux Archives de l'Empire, à Paris, an conserve le projet de 

décret soumis au premier Consul à ce t ohjet; an voi t écrit à la 

·marge, de sa propre mai n, _les noms suivants, précisément dans ce, 

ordre : Fan toni, -Longhi, BrugnateÙi, Cagno li, Monti, Oriani, 

Canterzani, Volta, Savioli, !\fondini, Cassiani, Appia-ni, Scarpa, 

Moscati, Salaùini, Jissimbordi, Dandolo. 
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ici de l'esp.riL de centralisatìon. C'est le seul moyen, di

sait-il, de c1·ée1.· un institut en ltalie. En F1·ance tout 

est à Pm·is; en Italie tout n'est pas à "~f~lém; Bologne, 

Pavie, Padoue, peut-et1·e Venise, ont leurs l1tmiè1·es à 

e~tx ( 1). 

Cent vingt mill.e francs furent alloués annuellemenl à 

l'Insti tu t (2). 
Napoléon ne· cessa de donner des pretnes d'intéret aux 

savanls et i!:UX ]ittérateurs qui paraissaÌ;Bnt ]uj etre pJus 
attachés. Oriani, Volta, Moscati, Paradisi, Monti et quelques 

autres obtinrent de lui cles places et dBs honneurs. 
Pom · fai re connaìtre l'esprit di.tns· !eque! ces faveurs 

-étaient accordées, nous allons transcTire une lettre adressée 

par le prince Eugène à Napoléon, le 1 O avril 1806. 
« Votre J\'Iajesté avait envoyé au ministre de l'intérieur 

« la demancle de 1\'I. Melchiorre Gioia cl'ètre rétabli dans la 
. . 

« piace d'historiographe. 
« Le ministre m'a fait un rapport sur ce . renvoi, mais il 

« ne m'a pas clissimulé que lVI. Gioia avait tous !es talents 
« nécessaires pour remplir dignement cette piace; ill'avait 
« déjà perdue une fois pour avoir· publié, en l'an 1803, 
« un ouvrage répréhènsìble sur le divorce, et surtout pour 

« avoir imprimé contee la censure qui avait blamé son 
« livre, un ouvrage apologétique très-amer et ti~s-incon

« venant. 
« ·Je me suis rappelé que Votre Wlajesté ùésirait donner 

« une place au poète 1\'Ionti. 

(l) lJfémoires el co?Tespondance poli tiqm: et militaire du p1·ince 

Eugène, t. IV, p. 138. 
J 

(2) Coppi, Annali d_'Ilal·ia, an 1810. 
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« J'ai l'honneUl' de vous adresser un. pl'ojet de décret 
« qui·n0mme nL Monti historiographe du royaume d'Italie. 

·« Peut-etre quelques personnes trouveront-ell.es .extraor
« dinaire que les f.onctions d'histo.rien soien-t confìées à un 
« poète. Louis XIV avait pourtant confié ces fonctions à 

« Racine età Boileau (1). )) 

Après avoir vu de quelle manière l'attention de Napoléon 
se portai t su r l es hommes de lettres et l es savants, voyons 
les mesures que .le gouvernement italien eut à prendre tou
chant la liberté de la presse. 

Sous la République italienne, la· liberté de la presse, 
quant aux livres, .avait été aJmise, mais on avait établi la 
censure préventiv.e pour les fe~:~illes périodiques (2); Na
poléon la sapprima. « Je désire, écrit-il au vice-roi (3) ; 
« que vous supprimiez la -censure ùes livres. Ce pays a 
« déjà l'esprit assez étroit sans J:étr-écir davantage. » 

Et dans une Jettre antécédente, il avait ~éjà expliC]>Ué ses 
vues dans les termes suivants : « La censure détruit les 
« journaux, il faut déclarer que le gouvcrnement ne peut 
« répondre des sottises qu'ils peuvent dire, mais que !es 
« journalistes en ·répondront parso.nnellement. Je ne me 
« dissimul.e pas que cette mesure :a quelque inconvénient, 
« mais il y a aussi dans le vague de ·]a liberté de la ·presse 
« quelqu.e chose dont il est bmJ. .de profiter, et quoique 
« mon intention ne soit point de laisser aux journ.aux la 
« liberté que les coastitutions anglaises laiss.ent aux jour-

(l) Archives de l'Empire, à Paris. 

(2) Bulletijq, tles Lois de la République· Ualienne, n• 11, 1803. 

(3) Lettre du l4 juin 1805 (V. jJfémoins et correspondance po

litique et militaire du p1·ince Eugène, t. [") . 
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« naux anglai:>, je ne veux point qu'on la règle com me on 
« a fai t à Vienne ou à Venise. 11 faut qu'ils puissent mettre 

<~ quelqt.1e artide vague contt·e _ telle 0u telle puissance, et 

(( qu'on puisse répondre aux ambassade·urs :- faites vos 
<~ plaintes, on les poUI'snivra devant les tribunaux, ou .l'on 

l 

« s'en fera rendre· compte (1)·. » 
Le vie-e-roi suivit !es intentions de Napoléun, en ordon

nant que les auteùrs et !es journalistes ne· seraient assn
jettis qu'au dépot de quatre exemplaires au ministère dc 
l'intérieur. Il nomma pour remp.Jacer la cerl'sure préalable 

une commisssion dite de su1·veillance composée de trois 
membres, cha1·gés d'examiner les· euvt'ages publiés, et il 
lui attribua le droit de déférer aux tribunaux ceux de ces 

~mvrages qui seraient reconnus en contra:vention aux lois 

du royaume. . 
Ainsi, avec rapparence de la liberté, la presse était en 

fait soumise à toutes !es mesm;es de police, au gré du gou

vernement et sans aucune gamntie de moyens de réclamer 
contre des dispositions arbitraires. 

Aussi, dès que l'a moindre circonstance se présentait à 

la charge de quelques publications, soi-t à: l'intérieur, soit 
mème venant de l'étranger, la sévérit:é était poussée à ses 

dernières limites. 

Nous avons ~éjà faitremarquer- dans l'alfa-ire· Ceroni, 
comment, sous la République, on frappa-i t !es auteurs et les 
l'ecteurs d'ouvragc&réputés d'angereux. _Nous citerons main

tenant deux exemples de répressions qui se passèrent sous 
la monarchie. 

CI) Lettre de Napùléon au prince Eugène (Mémoires et ca·rres
pondance du pri11ce Etbgène, ·t. 1"). 
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Un vénitien nommé Zénobio, réfugié à Londres, avait 
publié en 181 O dans cette vi lle un pamphlet con tre le 
gouvernement de Napoléon. A peine eut-on connaissance 

de ce t te publication que le vice-roi ordonna, s~ns au tre 

forme de procès, la confiscation cles biens possédés par 
Zénobio sur le territoire italìen. En rendant compte de 
celte décision à Napoléon , le princé Eugène eut la 

bo n ne foi d'avouer qu'elle n' était peut-ét1·e pas wop 

1·égulière. 

Il y avait à Milan un éditeur du Jou1·nal des modes, 

appelé Lattanzi, qui, insérant ordinaireù1enl quelques 
nouvelles courantes dans cette feuille, annùnça un jour 
que les destinées de l'Étl'llrie paraissaient près de s'ac
complir. Il ·faisait en cela allusion à la. prochaine réunion 
de la Toscane à la France. L'initation de Na.poléon, en 
voyant qu'on paraissait surprendre so n secret, fu t au 

comble. Il ordonna que l'indiscret journaliste fùt enfermé 
dans une maison de fous où il faillit perdre l'usage de la 
raison (1). 

Arrètons-nous un ins~ant avant que de finir sur un chan
gement que Napoléon avait introduit dans !es habitudes de 
la vie italienne, et qui·devait tourner au plus grand avan

tage de ce pays; j'entends parler ùes efiorts qu'il fai sai t 
pour arracher la jeunesse, qui p eu p le !es vili es de la Pénìn
sule, aux habitudes d'une vie molle et oisive. 

Ce mal datai t de loin dans ces contrées où ·l'attrai·t du 
plaisir, ou plutot le dégout pouT le travail, s'arrangeait ~-y,cec 

(l) Coraccini, Stm·ia dell'amministmzione del ?'egno d'Italia 
' du1'ante il dominio fmncese, p. 106. 
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les vues des gouvemements étrangers contraires aux véri
tables intérets de la nation. Napoléon s'attacha à faire chan
ger ces habitu d es: il s'y prit à la vérité avec quelque vio

lence, il for~a en quelque sorte les premières familles à 
envoyer leurs fils à l'armée·. <~ M:on but, écrivait-il au 

« prince Eugène le 1 ~ juin- 180!) _(1 ), eu appelant ainsi 

« (dans la ga-rde) les jeunes gens cles prineipales familles, 
« est de fai re une rével u ti o n dans -les mreurs. O n donnerait 

« des ma!:Lres. pout· l'éducation de celte jeunesse; les sol.
<t dats de la garde auraient le privilége d'entrer au bout dc 
« deux ans dans !es tt~rps, comme sol.iS-lrieutenant pom les 
« gardes d'hon.nenr, et de sergent .pour la garde à .pied. » 

Celle garde organisée, on aurait ainsi organisé la nation. 
A ce prejet se joignait celui de {rancise1·, ainsi· qu'il d.isait, 

les Italiens. 

L'esprit militaire, lorsqu'il est développé, ajoute à la 
bravoure du peuple l'habitude de la discipline, de l'ordre 
et la subordination, il le rend bardi dans l'attaque et ferme 
dans la résistance. 

Après ayojr vu, da:ns !es guerres de la révotution, com
ment ]es Piémontais savaient se battt;e, Napoléon l es appré
cia particulièrement entre tons l es peuples d'ILalie. C'est 

en se cognant là téte l es uns con tre l es aut1·es que l' on 

app1·end à s' estime1·, disait-il au collége électoral du dé

partement du Pò; lorsqu'il le re~ut en 1805 au chàteau de 

Stqpinigi, c'est à Dégo, à Montenotte, à Mi llésùno, à 

Cosse1·ia, que j'aì appris à vous connaU1··e et à faù·e 

g1·and cas d es t1·oupes piémontaises. 

(l) .ilfémoi1·es et CO?Tespondance politiaue et m·ilitaù·e d1b p1'i'l'tce 
~1bgène, t. 1". 
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La Lombardie ne ressemblait" pas au Piémont sons ce 
rapport; les circons tances politiques l'avaient, pendant plu
sieurs siècles, empèchée de se former à cette rude, mais 
sal u taire -école. Napoléon porta tous ses soins à réveiller 
l'esp rit militaire chez ses nouveaux $Ujets. Dans un grand 

nombre de départements, cet esprit ne tarda point à faire 
des progrès remarquables. Il ne pourrait entrer dans notre 
pian de donncr des détails particuliers sur cette b1·anche dc 
l'organisa tion du pays. Les témoignages de l'excellente con
duite d es troupes du royau me d'Italie so n t consignés dans 

un ouvrage devenu classique, écrit pat· un nncien offic]e~· 

de cetlé armée. Le souvenir de l'école spéciale militaire éla
blie à M:odène, et qui avait fourni !es sujets !es plus dislin
gués à l'artillerie et au génie, est encore de nos jours po
pulaire en Italie. 

La conscription annuelle qui s'élevait au nombre dc 
quinze mille hommes, s'opérait sans difficulté dan s le , 
royaume. 

Si, de la marche clu gouvernemen t, I'attention se porte 
sur !es hommes qui la dirigeaient en Italie, c'est su r le 
vice-roi qu'elle doit d'abord se fixer. Déjà, plus d'une fois, 

nous avons eu l'occasion de parler de lui en rendant justicc 
à ses excellentes qualités,- Frane et loyal, profondémen t dé
voué à l'Empereur, sincèrement attaché au pays qu'il gou
•·ernait, lf;l prince Eugène a rendo au royau me !es · plus 

grands services. Sans manquer d'intelligence, il sè distin
g·uait surtout par le zèle; une cerlaine douceur de caractère 

se répandai t sur toute sa conduite, alors mème qu'il deve

nait l'in str~men t cles volontés !es plus absolu es, des ordres 
Ics p l us rigomcu x. Le royau me d'Italìe doit à ce princc 
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plus dc reconnaissance que ses historiens ne lui en ont té
moigné jusqu'ici. 

Au moment où !es plus grands périls s'annonçaient, où 
la défiance pouvait frapper le jugement des hommes !es 
plus graves et !es plus sensés, le prince Eugène, dans ses 

rapports à Napoléon; metLaiL l'état de I'Italie dans tout son 

jour. II était aussi équitable que sincère, et ce qu'on va lire 
est fait pour ajouler eqcore au prix de sa sincérité. 

Le 29 octobre 1813, le vice-roi adressait de Spreziano 
un long rapport à Napoléon sur l'esprit public de l'ILalie : 

« ~e dois, disait-il, rendre aux Italiens celte justice, qu'en ( 
« général, ils n'ont point donné accès aux insinuations des 
« émissaires, que dans !es derniers temps l'Autriche a jelés 
« parmi nous. Ce n'est point la dominalion autr!chienne 
« qu'ils regrettent, ce n'est 'point le gouvernemen,t de V otre 
« Majesté qu'ils repoussent, mai_s c'est une sorte d'insou
« ciance, d'apathie, d'abandon irréfléchi de tout inlérèt 
« public dans !eque! ils sonl tombés. Chacun se renfermc 

(( . do~c dans un égo!sme dont il ne peut pas apercevoir le 
« danger. · Ceux qui, placés à la tète de la sociéLé par la 

« fortune et !es emplois sorìfappelés à clonner l'exem.ple, 

« n'en donnent àucun. » 
Après s'ètre plaint cles difficultés du moment, des émi

gratio~s nombreuses, cles défections _fréquentes, le prince 
Eugène poursuit en ces termes : 

« Mais si je regrette de· vo~r que la seule activité qui 
(( reste encore aux esprits, paraisse aojourd'hui s'épuiser 

« dans cles jugements erronés sur le présent et de vaines 
« conjectures snr l'avenir, combien n'ai-je pas à m'affliger 

· « davantage, Sire, ·Jorsqne j'entends mon nom se mèlet' à 

! 
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« des projets, à des combinaisons, à des espérances éga
<< Jement ubsurdes, et qui répugnent égalemeùt à mon 

« cmur. J'ose parler de cela à Votre M:ajesté, parce que 
« ces bruits insensés, après avoir sourdement couru, ont 

« commencé à prendre, circulant dan.> le public, une con
« sistance. Où pourrai-je épancher l'indignation qu'ils 

« m'inspirent ailleurs que dans votre sein paterne!? Tou
« tefois je le dis avec la. force que me donne celte indigna
« tion mème, ce n'est pas pour moi que je m'alarme, cm· 
« V otre Majesté con:nait m o n dévouement et mon honneur; 
« mais comment ne gémirai-je pas de ce qu'un lei prétexte 

. « vient à la fois enhardir !es malintentionnés qui ne me 

« compì'omettraientque dans le dessein de déconsidéret· ici 

« le gouvernement mème de Votre l\iajesté, et augmenter 
« les inquiétudes des bons qui, au milieu de tant de flue

« tuations funestes, ne sauraient bientot plus sur quelle 
« base appuyer leur faiblesse. » 

Que de réflexions se présentent à la suite de cette Iec
ture l Voilà un peuple qui n'a pas le sentiment de son exis
tence politique, qui perd de son énergie à mesure que celte 

existence est plus me~acée. Et d'où cela vient-il, si ce 
n'est de l'opinion générale et constante des ltaliens que le 
royaume d'Italie n'était qu'une satrapie du grand empire, 
qu·e ses citoyens n'avaient de droits que sous le bon plaisir 
de ceux qui les gouvernaient, que l'indépendance de cet état 

n'était pas une réalité, mais une simple apparence. Com

ment persuader !es Italiens qu'ils avaient une patrie à dé;
fendre, quand depuis trente années ils se trouvaien t en'gagés 
dans des guerres étrangèi·es à tous leurs véritables intérèts. 

N'accusez point d'insouciance un peuple que vous avez 
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co!lstamment tenu en lute!le. Pour se bien comprendre soi
meme, il ne faut pas etre en puissance d'autrui. 

Dans la dépeche que nous venons de rapporter, on voit 
le genn·e des projets qu'on s'est efforcé d'attribuer au prince 
Eugène pour Lernir sa réputation de loyauté ou fournir des 
CXI}uses à la défection. 

De récentes discussions qui ont acqui.s d'un coté le ca
ractère de l'évidence historique, et de l'autre l'autorité de 
la chose jugée, ne sauraient plus admettre de doutes à cet 

l 

égard . . 
Il est cepenclant encore permis ae rappeler des faits qui, 

sans nuire le moins dn rnonde à la réputation si bien ac
quise par le vice-roi, prou vent fjue dan~ l es derniers jours 

. de son administration, il ne rèncontrait plus sur son che

rnin que des gens oublieux de ce qu'ils lui devaient. 
Le prince Eugène avait dit au roi de Naples, dans cette 

leLtre du 14 janvier 1814, que l'on citera toujours comme 
un modèle des plus nobles sentiments : « J'étais persuadé 

« qu'aussitò~ que !es troupes de Votre 1\fajesté, conduites 
« par elle, se réuniraient aux tro11pes de.J'Empereur, l'Ita
« lie tout entière n'aurait p'lus rien à craindre des ennemis 
«. du dehors (1). » 

Toutes !es probabilités se serftient réunies à l'espoir du 

vice-roi, mais cet espoir fut cruellement trompé par la dé
fecLLon de Murat. Réduit alors à ses propres forces, le prince 
Éugène n'avait plus de chance de. se soutenir en Italie par 
lui seui. 

(l) V. les pages 3~ et snivantes, du livre intitulé : Le p1·ince 

Eugène en 1814. Documents _authentiques en réponse au maréchal 

Marmont, publiès par Jlil. ·Pianat cle la Faye. 
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. niais an moment où Napoléon étant descend n du tròne 

et la guerre générale ayant ce.>sé, tant cle combinaisons dif

férentes s'offraient aux pacificateurs de l'Europe paur y ra

mener l'équilibre politique, étai-t-il interdil au prince Eu
gène de songer à son aYenir (1 )? 

Dans la convention conclue dans le Gbàteau de Scbiarino

Rizzino, et ratifiée· par le vice-roi et le maréchal Bellegarde, 
commandant cles troupes autrichiennes, le 17 avril1814, 

il est di t à l'article 8 q-u'une députation du royaume d'halie 
aurait la liberté de se rendre au gì·and quartier général des 

alliés, et. dans le cas où elle· ne recevra·~t pas une réponse 

satisfaisante pour to·utes Ics parties, les hostilités ne sera.Tent 

reprises qu·e quinze j.oms après qu'on aurait coJ.lnJJ Ics déli

bérations des puissances alliées. 

La convention n'indiquait point par qui la députation 

serait élue, et le vice-roi pouvait se croire autorisé à la 

nommer lui-meme~_il se proposait d'y faire entrev des mi
nistres' et des sénaieurs, et de laisser au sénat la désignation 

de ses membres pour celte mission. Le prince Eugène dési-
. rait que la dépulation se composut d'hommes considérables 

qui, sans e tre ses partisans déclarés, ne fussent pas cependant 

ses adversaires. Il aurait voulu en mème temps que dans Ics 

instructions que le sénat donnerait à ses membres faisant 

partie de la députation, il y eùt quelques mots d'approba-

(l) Il pouvait d'autant plus y songer ·s'il est vrai, ainsi qu'on l'a 

affirmé, que l'empereur Alexandre ait dit à l'impératrice Joséphine, 

<<, que si !es Italiens demandaient le prince Eugène pour Jeur sou

<< verain, il aurait engagé !es souverains alliés à le reconnaitre 

~ pour te!, en garantissant l'indépm1dance du royaume. » (V. Co

raccini, Storia dell'(}Jinrninistmzion·e di rerrno d'Italia, p. 243). 

l 
l 
r 
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(ion du gouvernement antérieur tenu par le vice-roi (1). 
Dans ces désirs, il n'-y avail rien de contraire à l'honneur 

n.i à la délicatesse, rien ·qui ·ne se put concilier parfaitement 
avec la position précédente et actuelle du vioe-roi. II pa
raissai t sans d eu te -difficile, -da ns !es circonstances d'al ors, 

que le roymme d'Italie eut à conserver sen indépendance et 
à recevoir le prince Eugène pour ro:; mais la démarche 
dont on vouiait es·sayer n'en était pas moins convenable 

sous ·tous les rapp-orts. 
Les résu ltats furent tout d1fférenls de ce que le princc 

Eugène espérait. Des complots s'étaient formés par de 
vieilles haines et des rumbitions récentes. Les ca.J.omnies ne 
lui furent point épargnées. En face des troupes autri
chiennes qui envahissaient le sol de la patrie, on s'·occupmt 

à l\iila:n àvociférer con tre un princebrave -et malheureux (2). 

(1) Tous ces ·détails sont racontès par un l10mme des plus con

sidérables du roya11me d'Italie, et des plus attachés au. gouverne

ment et au prince en particulier, le comte Paradisi, qui avait été 

préside!Jt du .sénat. l\1. Paradisi s'est trouvé personnellement melé 

dans ces affaires, et il en parle au long, daas sa lette1·-a al signor 

Cm· lo Botta. - Polig1·a(l.a Fiesolana, 1825. - !l'L Paradisi di t : 

« E1·a poi l' alt1·o deside1·io del p1·incipe che nelle ca1·te da conse

« gna1·si agli eletti, il senato trovasse nwdo d'innestm·e succin..: 

« tamente e dì trapasso quwlche ntotto d'app1·ovazione <lel suo 

« passato reggimento, » p. 28. 

(2) De fort curieux délails sur ces tristes moments nous ont été 

conservés dans l'autobiographie de Mario Pieri, t. l", p. 298. Il 

y est, entre autres, parlé d'tm épigramme qu'on faisait circuler 

contre le vice-roi, écrit à la manière d'Alfieri : Re no-Chi vice-Re 

l'Italia spogliò e disprezzò : 

C'était1à à lafois une criante injustice et un affreux mensonge. Le 
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Ceux qui criaient sous les fenètres du palais du sénat 
qu'ils ne voulaient point d'un roi fran~ais, ne faisaient 
qu'ouvrir la porte à un roi allemand. Enfin, la séance du 

sénat mal dirigée, tenue sou·s la pression des passions de 
la multitude qui s'agitait autour de lui, n'aboutit à rien 

autre qu'à enflammer la populacé au Cl'Ìme, et quelques 
ambitieux à des projets insensés. -

On a blamé sévèrement la manière don t le prince Eugène 
avait quitté l'Italie, en rendant aux Autrichiens la plaée de 
Mavtoue, avant .que !es ~élais portés par la convention de 
Schiarino-Rizzino fussent expirés. Il nous paraìt que sa 

conduite peut se justifier par la- force cles événements qui 
s'étaient passés après cette conventioh. 

Aussitot que la journée déplorable du 20 avril, à Milan, 

f1.1t connue par l'armée italienne, qui se trouvait sur la ligne 
du l\lìncio (c'était le ~2), tous !es chef:; de corps assem
h]èrent lel!rs régjments pour les engager à prèter le ser
ment de fidé lité au prince Eugène qu'on voulait proclamer 
roi le lendemain. Le vceu de l'armée ne tarda pas à se 
prononcer dans ce sens. Les colonels l'annoncèrent au 
prince qui, sans hésiter un instant, refusa d'y adbérer, en 
di san t qu 'il ne voulait pas de venir un su jet de discorde et 

de trouble pour un pays qu'il aimait et .qu:il ne .pouvait 
, que plaindre sur la fausse direction qu'il prenait {1). 

vìce-roi n'avaìt point dépouillé l'Italie à son prGfit, et .Join de 

la mépriser, il !l'avait manqué aucune occasion de la faire valoir 

aupr~s de rEmpereur, et d'en· soutenir · la dignité devant tout le 

m onde. 

(l) V. Cenni storici-statistici intanto alla rnilizia cisg,lpino 

italicmaJ dal 1796 all814. par I ~ baron Alexandre Zanoli. -M. ~a-
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Le 27 du meme mois, le prince Eugène, au moment de 
franchir la frontière d'Italie, ad ressa au général Fontanelli·; 
mini.stre de la guerre du royaume, une lettre que nous al

lons transcrire en entier comme le dernier témoignage des 
sentiments du prince et de la marche des événements (-1). 

« l\'lonsieur le général comte Fontanelli, 

« A peine étiez-vous parti de Mantoue et !es ùéputés du 
« sénat rendus auprès de moi, que la nouve_lle de I'abdi· 
« cation du royaume d'Italie faite par l'empereur Napoléori 
« ,pour lui et pour ses h~ritiers, a fait éclater dans Milan 
« des troubles excités par le réveil de tou tes !es passions 
« et !es prétentions de tous !es partis. Le sénat a été 
« ·outragé et ensuite dissous. La députation a été rap
« pelée. Les auteurs de ce mouvement s'imaginant qu'ils 
( pourraient se justifìer en imitant ce qui avait été 
« fait à Paris, ont établi précipitamment une régence de 
« gouvernement provisoire, et ont dépeché à Paris une 

« autre députation chargée de porter aux souverains alliés 
« ce qu'ils appellen t !es vreux du royaume, lorsque déjà 
« d'autres villes parlent d'envoyer 'aussi de leur coté des 

<< députations. On avait rassemblé dans Milan beaucoup 
« de gens s.ourloyés, el comme on avait désigné Prina à 

« leur fmeur, le pauvre Prina a été leur victime. Le gé:.. 
« néral Pino· a été investi du commandement de l'armée. 

noli étail, à cetté époque, secrétaire général du ministère de la 

guerre et de la marine, à Milan, et par conséquent parfaitement 

en état de connaitre tous ces faits. 

(l) Cetle lettre a élé insérée dans la B-iogmfia di Achille Fonta

nelli, publiée par M. le colone! Jacopétti. Milan, _1845. 
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« J'ai profondément gémi de voir que Milan se soit Iivré à 
. « des excès don t il ne pouvait retirer aucun fruit, et quì 
« ne peuvent qu'influer désavantageusement sur les in

« tentions des alliés à son égard. Je ne devais pas après 
« d es scènes aussi tristes, rester p! us longtemps dans le 
« royaume, et quelque faible que soit encore la santé de 
« la princesse, je me suis mis en route pour Munich avec 
« toute· ma famille. 

« En quittant le sol de l'Italie, j'ai publié une proclama
« tion dont je vous 3;dresse des exemplaires pour vous et 
« pour le général Bertoletti. 
. « Ne voulant etre, pour un pays que j'aime et que je 

« plains, le sujet d'aucune dissension, je désire que vous 
« ne donniez pfus aucun~ suite à l'objet de votre mis
« sion, et que vous vous borniez à remeltre aux s-ouverains 

« les lettres dont je vous avais chargé. Je fais encore un 
« autre vreu. C'est que Milan trouve son compte dans !es 
« .arrangements qui doivent fixer le sort des diverses par
« ties de l'ltalie; mais je vois avec peine qu'il n'a pris 
« potlf cela n i la voi e la p\ us su re, n i la voie fa p l us h ono
(( rable. Je vous prie de me donner de vos nouvelles à Mu: 
« nich. Je vous renouvelle, l\'Ionsieur le général Fontanelli, 
« ainsi qu'à votre collègue, l'assura.nce des sentiments 

« d'estime el d'attachement que je vous ai voués et que 
« je vous conserverai toute ma vie. 

~ Le prince EuGÈNE ( 1). » 

« Vérone, le 27 avrill814. 

(l) La conduite du prince Eugène, dans ceLte circonstance, éLait 

à l'abri de tout reproche , pnisque , dès qu'à Milan on avait viol é 
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.En général, l es hommes qui, à cetle époque, ont pris 
part au gouvernement du royaume d'Italie, avaient de l'ha

bilelé et de l'expé~· ience; on ne com p te pas cependant 
parmi eux de vél'itables hommes d'État. Les circonstances 
peut-etre ne perm.ettaient pas aussi qu'il y en eùt. Tout 

se resserrait dans la main de Napoléon; il n'y avait qu'à 
bien compre'ndre et à bien ex.écuter !es ordres venant 

de lui. 
Deux. 1onc_tionnaires italiens d'un ordre élevé résidaient 

auprès de Napoléon: le ministre des relations ex.Lérieures, 
Marescalchi, dont il a été parlé plus d'une fois, et le mi
nistre secrétaire d'État Aldini. Ils possédaient tous les deux 
.]a double faculté que nous venons d'incliquer. Intelligents, 

-d0ciles et actifs, ils conserv.èren L Ieurs p laces jusqu'à la fin 
du royaume, et furenL plus d'une fois l'objet de gran cles 

libéralités de la part de leur ma!tre. 
A coté dt:i vice-roi, à lVlilan, il y ayait un fra·ngais, le 

comte Méjan, qui, sous la modesle apparence d'un secré
taire cles commanclcmen ts clu prince, exerçait une assez 
g·rande influence autour de lui. Jouissant de la confìance 
enLière du vice-roi, l.e comte Méjan en fit s.ouvent un usage 

avantag_eux au pays qu'il avai l adopté. 
J\1ais pour !es grandes afTaires, deux ho~1mes avaient 

J'article 8 de la convention de Schiarino-Rizzino, il se trouvait 
naturellement délié de tous !es autres engagements portés par 
ceLLe convention. 

Cc furent l es personnages l es plus influents de Mi lan , faisant 
alors partie du gouvernement provi so ire , qui pressèrent !es 
troupes autrichiennes cle prendre possession de la capitale (Corac

cini, I, p . 258). 

9 
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alors paru sur la scène, qui méritenL une attention parLi
culière : Fran~ois l\'Ielzi et Joseph Prina. 

l\Ielzi éLait un de ces gentilshommes que Napoléon avait 
rtJmarqué Jors de ses premières campagnes d'ILalie, et qui 
s'étaient, dès les premiers moments, attachés à sa fortune. 

Sous les dehors d'un calme aristocratique, Melzi cachait 
l'amour du pouvoir _et le désir dc la popularité. Tant qu'il 
a pu etre à la tete du gouvernement à 1.\'Iilan, il n'a épargné 
ni fatigue ni travail pour remplir sa charge à l'avantage de 
ses administrés, tout eq restant dans !es bonnes graces du 
premfer Consul. 

Dès qu'il vit pointer à l'horizon un royaume où il n'au
rait plus eu de piace analogue à celle qu'il occupait dans 
la République, Melzi parut se dégoùter des affaires. Il ai
mait mieux dispara!Lre tout à fait de la scène que d'y joue•· 
un ròle secondaire. Nous avons déjà diL que sa fìdélité à 

l'Empereur ne souffrit jamais d'atteinte. Nous ajouterons 
que Napoléon voulaiL qu'on ménageat toujours l'amour
}Jropre chatouilleux et parfois ombrageux de Melzi, créé 
due de Lodi, le seui parmi ses sujets italiens qu'i l ait in
vesti d'un grand fief. En 1812, au milieu de circonstances 
très-graves, tandis que le vice-roi étaiL à l'armée, Napoléon, 
par une dépeche télégmphique du 8 mai (1), chargea Melzi 
de surveiller la marche générale des affaires en Italie, et de 
lui adresser un rapport quotidien sur la situation du 
royaume. l\'Ielzi s'acquitta de ce devoir aveè cette scrupu
leu~e_ exactitude qu'il avait Loujours portée dans le manie
ment cles affaircs. Le dernier acle de !\'felzi fut de préparer 

(l) LeLtre de 'llielzi à l'Empereur, 12 mai 1812, Archives de 
l'Empire, à Paris, 
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les insLructions aux députés qui allaient se rendre au quar
tier général des alliés; l'émeute de 1\lilan au 20 avril fit 
cesser tout mouvement régulie~ de gouvernement èt remit 
tout en question. 

Celui qui , dans cet affreux désordre, a été la vieti me dé
signée au peuple, Prina, ministre des finances, fut panni 
Ics grands foncLionnaires du royaume, le plus capable de 

hautes conceptions. Forcé malheureusement de subordon
ner toujours l'intéret du pays qu'il administrait au x exi
gences de la politique fran~aise , il dut songer ph1tot à tirer 
de l'argent qu'à créer de la richesse. Un de ses anciens col
.lègues (1) a prétendu le juger en disant : « Cet homme 

« d'État au rait pu figurer com me un Sully ou un Colbert; 
« il préféra le role d'un Émeri, d'un Détnaret, d'un Terrai, 
« ù'un Vasconcellos, et il finit comme ce dernier. » 

Il est plus vrai de dire que dans le royaume d'Italie sous 

Napoléon, -il ne pouvait Y, avoir ni- de Sully, ni de Colbert, 
Ics hommes de ceLte tt·empe ne peuvent exister qu'avec une 
ccrtaine liberté d'action, et Napoléon n'en laissait aucune à 
.scs' ministres à 1\lilan. 

Prina n'avait pas été puissant con1me Vasconcello3, mais 

il a Jìni comme lui. Le peuplc qui a vai L commencé par pi ller 
le palais clu sénat déserté par les sénaleurs, finissait par as
sassiner le ministre livré à sa fureur brutale, sans aucune 
espèce de résistance de la part de l'autoriLé (2). 

(l) Le marquis de Brème, ancien ministre de l'intérieur du 

royaume d'Italie , dans Ics Obsm·vations quc nous avons déjà 
citécs, p. 60. 

(2) Coracc~ni, Storia dell'arnministra.zione del ?'egno d'Italia, 
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Ce furent là les sanglantes .eUléplorables funérailles ·dM 
royaumc d'ItalieJ 

p. 250. - Vita di .llfario Pie1·i, t. I, p. 298 e seguenti. - Coppi, 

Annali d'Italia, ar;tno 1814. - Zanoli, Cenni sto1·ico statistici sulla 
rnilizia ciwlpt1w ìtaliana, t. ·1. 



TROI&IÈ~[E PARTIE. 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

Avant de terminer nos rechcrches, nous jeterons un cou p 
d'rei! sm !es principaux résul Lats de la d·ominalion fran~aisc 
cn Italie. 

Nous ferons d'abord remarquer l'esprit de suite ·et la 
célérité qui caractérisaient l'action de ce gouvern~ment. Ce 
qui, à d'autres époques, aurait exigé des années entières, 
s'acco.mplissait alors en peu de mois. Certes il ne faut pas· 
croire que dans ce mouvement précipité beaucoup d'inté
I'ets ne fussent froissés , beaucoup de détails ne se trou
vassent négligés. C'était regrettable sous plusieurs r11pports 
particuliers. l\'Iais au point dc vue de l'intérèt public, celte 
transformation générale, s'opérani avec des formes régu-· 
lières, sans lacune et sans confusion, présentait un spec
tacle imposant. 

On ne cesse d'admi,rer Napoléon l "" comme capitaine et 
comme législateur; "une admiration égale doit lui ètre 
réservée comme administrateur. 

Quand on parcourt ces immenses séries d'affaires admi
nistratives qui se sont produites s<ius son règne, ces ordres 
si nettement donnés, ces opérations si exactement posées , 
ces co~respondances si végulièrement entreten1:1es, · on est 

l 
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camme ébloui de la puissance de ce génie. II rayanne dans 
taus !es sens, il remante aux plus vastes conceptions comme 
il descend aux détails les plus mioutieux. Tout part de 
lui, taut revient à lui-; jamais il ne perd de vue l'exécution 
de ce qu'il a une fois ordonné. Sa pénétratian égale sa 
fermeté. 

· Napoléon n'a de ministres que pour exécuter scs 
volontés. Il sait les choisir, les soutenir et !es encourager. 
Il les surveille et ne se laisse pas gener par eux : Je donne 
le congé à mes ministres; fe ne le 1·eçois pas d'eux, 
disait-il un jour au grand-juge· Regnier. En toiit et avec 
tous, il est le ma!tre plus encore que le souverain. 

Ses ministres, habiles , labarieux., circonspects , lui 
rendent compte journellement de ce qui se fait. II est cons
tamment tenu au courant des travaux extraordinaires. La 
junte de Toscane et la consulte de Rome lui soumettent 
périodiquement leurs JH'OC~s,verhaux. Dès que la maindre 
interruption se montre, il la fai t cesser. Les minutes cles 
clécrets sont souvent corrigées ou refaites de sa propre main; 
les budgets sont soigneusement annotés et récapitulés par 
Jui. 

L'introduction d'uwr législation à peu près com.plèfe, 
· généralement claire, et en ce qui. tient au droit civil, em

preinte d'une grande ~quité, a été considérée par l es Italiens 
co'mm~ un véi'itable bienfait dont ils éLaient redevables à la 
France. 

Il est de mode aujourc}'hJJj che~ des savants qui s'!nté
ressent plns à l'avenir qu'a~ présent des peuples, de faire 
bon marché cles codes frança~s. Le ..souvenir d'un passé qui 
n'est poiot encore éloigné, la connaissance pratique cles 



mc PAllTIE. - CONSIDÉRA.TIONS GÉNÉllALES. 135 

aiTaircs, el, oserai-j_c l'ajou tcr, la vo i x du simple bo n sens, 

s'accordent à soutenir le contraire. 
L'apparition cles cinq codes de l'Empire fi'angais, touL 

" imparfaits qu'ils puissent etre jugés, signale une époque 
mémorablé .dans !es progrès de la civilisation. 

Est-ce peu de chose que d'avoir mis la connai~sance dc 
la loi com m une dans ses principes et dans ses détails à la 

portée de tout ce monde? 
Peut-on former cles citoyens autrement qu'en leur appre

nant leurs clevoit·s et leur~ droits dans la société ? 
O t·, l es codes francajs o n t obtenu ce grand résul tat, et il 

o . • 

part encore toute question de mérite intrinsèque, comq1e 
simple modèle de méLhode exlérieure , la Iégislation fran
~aise doit etre reconnue com me le type d'une amél_ioraLion 
générale dans le- gouvernement cles peuples. 

L'admin_istration de la justice, sous le régimc frangais en 
Italie, était excellente , quant aux affaires civiles. Elle 
paraissait moins simple et présentait moins de garanties 
dans les procès criminels. Lorsqu'il s'agissait de délits de 
nature à compromettre la tranquillité" publique, celte <!d
ministration marcbait appuyée d'u.n appareil I~ilitairè, qui, 
pour etre r~ndu parfois nécessaire par les circonstanccs, 
ne contrastait pas moins avec !es principes dirigcants dc 

l'ordre iudiciaire. 
· La police :usant Iargement cles moyens qu'on lui fom·
nissait alors, était plus re:doutée que la justice sur Iaquellc 

el.! e faisai_t .de fréq~ents empiétements. 
' ' 

. Ains~ que n"Qu;s l'av~ms vu, le iury, en matière criminelle, 
rie s'établ i$. jamais e n !tali e. 

Pour se r~ndre compte de cette disparité d'institutions 
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entre la France et l'Italie, il est bon d'entrer dans quelques 
détails qui ne seront peut-etre pas sans intéret pour !es 
lecteurs. 

Le jury, en matière crlminelle, introduit en France à 
l'époque de la révolution , plutot çomme institution poli
tique que comme moyen de service de l'administration de la 
justice, fut loin de S!ltisfaire d'abord à ce que devaient en 
attendre des esprits sages et véritablement éclairés. 

Les jurys suivaient les instincts sanguinaires des hommes 
qui avaient placé dans .Ja guillotine le ressort du salut 
public de cetlc époque, et c'était par des jurés tjue s'accom
plissaient les assassinats j udiciaires provoqués par Fouquier
Tinville. 

Dès que les idées de justice et d'ot·dre eurent repris le 
dessus en France, le somènir de ce qui s'était fait par le 
-jury jeta une défaveur marquée sur l'institution elle
meme. On y vit un instrument de corruption dans l'admi
nistration de la j uslice plu tot qp'une garantie de ce premier 
des devoirs d'un gouvernement envers ses administrés. 

Napoléon partageait cette opinion, et il chercha à la faire 
prévaloir dans le conseil d'État. Cambacérès avait réglé 1e 
pian d'attaque; Portalis, qui, dans les grandes questions de 
droit, était 1'01·gane habituel des volontés du gouvernement, 
déploya toute son éloquence en s'élevant avec fermeté contre 
l'institution du jury; Bigot de Préameneu le seconda . .. 

1\fais l'afl'aire ne fut pas emportée. Berlier, dont le carac-
. tère plein de dignité égalait le talent, s'érigea en défenseur 

dc l'institution, et la majorité du conseil suivit son opinion. 
« Pendant tou te la éliscussion qui dura près de deux 

« hcures, di t un conseiller d'État préscnt à la séance, 
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« l'Empereor éLait resté rèveor, et n'y prit aucune part; 
« mais dès qu'il eu t connu le résultat, il leva la séance et 
« se retira : son mécontcntemcnt était visible (4 ). » 

Il fallut encore du temps avant qu'en France l'opinion 
générale se rangeat du coté du jury. 

Napoléon garda Loojours scs doutes sur l'utilité pratique 
ùu jury en mat.ière eriminelle (2), eL il est nature! qu'il n'ait 
pas voulu l'introduire en ILalie, oì1 la disposition des esprits 
ne lui aurait point été favorable . En effet, !es Italiens .n'a
vaient point asscz à se plaindre de leurs juges pour désiree 
qu'ils fussent remplacés par des jurés. Napoléon, en se con
formanL à Jeur manière . de voir, mi t en usage sa maxime, 
que l' habùude du peuple fai t ~me pa1·t·ie de la }ustice (3). 

(l) Jlfémoù·es du comte Jlfiot de Melito, t. II, p. 2Q9. 

[2) M. le due Pasquier, qui réunit tant d'expérience à une si 
grande élévation de jugement, racontai t dernièrement à l'auteur 

de ce travail, que, s'étant trouvé, en 1808, à un lever de l'Empe

r~ur, qui revenait alors d'un voyage sur les bords du Rhin et en 

llollande, il avait à còté de lui le président Henrion de Pansey. 

Napoléon aborda le président en lui demandant comment il se 

faisait que dans les provinces qu'il venait de parcourir, tout le 

monde parùt content du jury qu·on y avait tout récemment établi, 

tandis qu'en France ceLte institution était si peu appréciée. 

M. Henrion de Pansey répondit que · cela ne pouvait dépendre 

que de ce que, dans ees provinces, les formes judiciaires précédem

ment en vigueur laissaient beaucoup il. désirer, de sorte que le jury 

y paraissait une amélioration; mais qu'en France on gardait le 

souvenir de la vieille magistrature , j ouissant d'une cònfiance 

publique que le jury ·n'était point Qncore parvenu à gagner. Napo

léon parut satisfai t de l'explication. 

(3) Ces paroles onL été prononcées par 'Napoléml dans hi séance 

du consci! d'État, du 6 novembre 1804. Le conseiller Calli, présent 
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Le gouvemement frangais avait considérablemen.t aug
menté les impots dans les départements italiens, et le 
peuple, qui se rappelait la modicité des charges auxquellcs 

_ il était jadis soumis, -ne s'accoutumait qu'avec peine aux 
nouvelles exigences. Parmis !es impots, celui sur !es bois- , 

sons était particulièrement détesté. La surveillance habi
tuellc des agenls de l'autorité prenait un caractère odieux 
de fiscalité permanente, dont !es classes inférieures de la 
société se ressentaient pour 'ainsi dire à tonte heure. 

S'il pouvait y avoir , quelque compensation à ce lom·d 
fardeau de charges publiques, c'était dans le généraljté de 
son application, et dans la juste répartition qui cn était 
faite. Tout privilége cl'exception avait dispan!", et l'exacti
tucle proportionnelle se maintenait : règle d'autant mieux 

appréciée qu'elle était plus nouvelle. 
Aux yeux des personnes qui portaient leurs regards plus 

~aut sur l'ensem1le des opérations financières, se déroulaient 
une sui te de vues et cles projèts incon!estab1en1ent u ti l es au _ 

pays. 
Des travaux entrepris sur une vaste écbelle venaient sa

tisfaire cles besoins souven t accusés et rarement compris 
auparavant. De grandes voies de communication ouvertes et 
un cléveloppement ìnusité de ressources publiques-, pré
paraient un rnouvement de commerce et d'industrie qui 

promettait les plus heureux résultats. Si on avait pu pi:é
voir une fin prochaine cles guerres qui ensanglantaient 
l'Europe, !es creurs se seraient ouverts à l'espérance d'un 

à ceLte sé ance, !es a recueillies (N o t es du conseill er Galli, existantes 
~ la BiblioLhèquc dc l'UniversiLé de Turin) . 
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avenir plus rassurant. Mais on n'osai t croire à la possibilité 
de ce changement, et on ne s'est pas trompé. 

Il est juste cependant de ne point laisser dans l'oubli 

€JUelques détaiJs sur l'étendue et la dépense des travaux 

exécu tés par le gouvernement frangais à cette époq~e dans 
!es départements d'Italia. 

L' exposé de la situation de l' Empù·e pt·ésenté atb co1·ps 
législatif dans sa séance du 25 fév?'ÙJ?' 1813, par le 
ministre de l'intérieur, Montalivet, et par !es conseillers 

d'Élat Lavalette et Molé ('l), nous fournira sur ce poi n t 
tous !es rense!gnements clésirables. 

Il n'y a aucune raison dc douter de leur exactitude. Les 
souvenirs des chefs d'administration, qui se trouvaient 

dans ces temps-là en Italie, s'accordent pour !es conflrmer. 
Nous commencerons par les voies de communication. 

La route de Paris à Turin par la Maurienne et le mont 
Cenis, celle de l'Espagne en Italia par le mont Genèvre ont 
été entièrement ouvertes. Les efl'orts de l'art, particuliè
rement au passage du mont Cenis, ont vaincu les résistances 
de la nature. Ces routes ont couté 22,400,000 francs; les 

pr?jets géneraux étaient de 30,000'-,000 de francs. La route 
de Lyon à Genes par le Lantaret avait absorbé cn 1813 

1 ,800,000 francs sur 3,o00,000 francs qu'elle devait coùter 
à son accorriplissement. La route de Césane à Fenestrelle 

par le col de Sestrières , qui devait etre le complément de la 
précédente, a vai t cou té-800,000 francs, et M devait ajouter 
un milli0n pour l'achever en 1813. 

L'omploi de 6,000,000 fr. avai t étabÌi la com.n1unica~ion 

(l) Paris, _dc l'Imprimerie impériale, 1813. ) 
.! 
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do Nice à Vintimille et de Savone à Gènes; 2,600,000 fr. 
-a vaie n t été dépensés pour ou vrir dans !es A pennins la ,~:ou te 

de Savone à Alexandrie. Plus de 3,000,000 de li'av'aux 
o n t été faits pour l es rou tes de PorH\Iaurice à . Ceva, do 
Gènes à Alexandrie par le col. de Givri, de Gènes à Plaisance 
et de Spezia à Parme. 

Passons à des travaux plus spéciaux, nons troU\'ons 
3,500,000 francs alloués pour le pont sur le Po à Turin·, 
1,100,000 francs pour le pont sur la Doire .à Rondizone, 
560,000 fr. pour le pon~ de la Sésia à Verceil, 300,000 fv. 
-pour le pont de la Sérivia. 

«Il était essentiel, dH !'exposé que nous vencms de citer 
<~ (p.age 53), de préserver de toute nouvelle dégradation 
« les ruines de Rome ancienne. Ces trav'aux , ceux de la 

« Davigation ùu Tibre et de l'embellissemont de la seeonde 
« ville de l'Empire, coutèrent six millions; deux mill.ions 
« o n t été réalisés. » 

A cès travaux il fau t_ajouter ceux pour le desséchemen•t 
cles marais pontins. Dès 181 O, une somme de 200,000 fr. 
fut accordée aJ!nuellement pour reprendre les travaux et 
eompléter l'reuvre qui illustra le Pontificat de Pie VI, Qutre 

plusieurs sommes considérables employées à des travaux 
accessoires (1.). 

l 

Les fortifications d'Alexandrie ont couté 25,000,000 de fr. 
Nous n'entrerons pas dans d'autres , spécialités, telles 

qne !es dépenses pour l'établissement de dépots de mencli-

(l) V. Études statistiques su1·_ Rorne et la pa1·tie occidentale 
des É'tats-Roma,ins, par le com te de Tournon, !iv. V, c11ap. L~ • 

et x. 
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cité, hospices, maisons de détention, etc. Il nous suffit 
d'avoir posé ·!es chiffres principaux. 

Les chiffres que nous venons d'indiquer se rapportent au 
milieu de l'année 1812. Ces chiffres ont du etre considéra
blement augmentés pendant les vingt mois qu'a encore 
duré la demination fran~aise en Italie. Ponr ne citer qu'un 

exemple qu~ nous tenons de très-bonne source (1 ), dans le 
seui département des Apennins, il s'est fait, de 1811 à 

. 18114, pour environ 9,0(;)0,000 de travaux publics. 
Ces dépenses, toutes fortcs qu'el-lcs sont, paraìtront peut

etre faib)es, SÌ OD }es compare avec Jes sommes immenses 
qu-e l'on emploie aujourd'hui dans les entreprises !es plus 
grgantesques, et surt011t dans !es constructions cles chemins 
de fer qui se compliquent de tant d'e8pèces de travaux di.f
férents. L'état dc paix a permis de suivre !es merveilleux 

développements de l'iRdustrie. ·On a chei·ché et trouvé !es 
moyens de répondre aux progrès de la science et de l'acti
V'ité humaine. L'esprit d'association s'est fai t jour au travers 

dc longs et sérieux obstacles, et, gràce à l'influence crois
sa.nte de la civilisati<w, les craintes et les jalousie<?,. des gou
vernements sont tombées en faisanr piace' à l'entente néces- · 
saire d'intérets réciproques. Mais parc.~e qu'il nous est.rendu 
moins difficile aujoUJ'd~ hui, cc qui aurait paru impossible 
il y a cinquante ans, es-t-il permis cl'apprécier au-dèssou s 
de sa véritable valeur ce qui se faisai·t alors~ Il serait injustc 

de ne pas tenir com p te cles difficu!Lés cles moyeris , en se 
fixant uniquement sur la portée cles résultats; et il est in-

(l) De, M. le baron Maurice Duval , qui éLait alors préfel des 

Apennins. 
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contestable qu'il fallait alors bien plus de harcliesse pour 

concevoir ces grands projets, bien plus d'eiTorts pour les 
exécuter, qu'il n'en faut aujourd'hui pour imaginer et réa
liser de plus couteuses et vastes entreprises. 

Le gouvernement frangais entreprit d'iotrocluire en Italie 
cles cultures spéciales, qu'on espérait voir se développer 
heureusement et devenir la source de nouvelles richesses, 
telles que celles du coton et de rindigo. On fit des essais 
qui, sans èLre absolument infructueux, ne répondirent pas 
cependant aux espérances qu'on avait congues (1). 

Pour remplacer I'indigo qui tient le premier rang parmi 
les subsLances tinctoriales, et que la guerre maritime em~ 
pechait cl'arrivet· sur le territoire frangais, on se livra à des 
l'Ccherches ingénieuses et persévérantes, et gràce aux pro

grès de la chimie, on parvint à extraire du paste! la propm 
fécule de l'indi go. Un s.avant piémontais, Giobert, contribua 
puissamment à ce résultat (2). 

Le tenain desséché pìus ou moins imparfaitement par 
le pape Pie VI dans !es l\'Iarais-Pontins, et connu sous le 

nom de Bonificaz'ione Pontino, ne réalisa point tous !es 
avantages auxqnels on s'attenclait. On attribua le manque 
de résultat à ce que, au lieu de cliviser· ces terrains en por
tions d'une étendue moyenne, possédées par des nombreux 

propriétait:es, on avait Iaissé trente emphytéotes se diviser 
l'immense étendue de ces marais (3). 

(l) Ét~~des statistiques su;r Rome, par le com te de Tournon, !iv. II, 

chap. II, m:t. l2. Tl en fnt à peu près de meme pour la Toscane. 
(2) Exposé de la situation de l'Empi1·e, p. 28 et 29. 

(3) Ét~~des statistiq~~es s1w Rome , par le cGmtc dc Tom·non
1 

1iv. Il, eh. II , art. 14. 
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Les circonstances ne permirent pa_s non plus de porter à 
leur terme !es nomhreuses améliorations que la grande-

. duchesse Élisa se proposait d'introduire dans la principauté 
de Piombino. Il en est une, parmi elles, que l'an ne saurait 
passer sous silence. Cela fera probablement sourire !es éco
nomistes, sans cesser d'etre une preuve de la vivacité d.e 
Tintéret que cette princesse apportait au sort de ses sujets. 

« Po~b1' favoTìser la population , écrivait-elle le 4 mai 

1806, à l'Empereur san frère, Je fais éleve1· et inst1·ui1·e 
à mes {1·ais le quat1·ième enfant de chaque famille ('l).» 

En tenant compte des frais énormes pour l'entretien des 
difTérents corps militaires qui se trouvaicnt en Italie, et dcs 
grands tral'aux qui s'y exécutaicnt, on voil que Napoléon 
pouvail dire en toute vérité que l'on envoyait en Italie plus 
d'argenL qu'on en reLirait (2). Mais il ne s'ensuivait pas de 

là camme conséquence nécessaire. que le bien-eLre des 
peuples en fu t .d'autant augmenLé. 

l\iais plus que les charges pécuniaires, la conscription 
se faisait sentir péniblement par ]es populations italiennes. 
o.n ne pouvait s'habi~uer à ces. guerres lointa!nes, sans 
cesse renaissantes, pour cles causei et des intérets abs.olu
ment étrangers au pays. Quant à la force numérique 

des conscrits tirés d'Italie pour le service de Ja France, il 
résulte quc !es quatorze départements au-delà des Alpes, 
aut fourni pendapt toute la durée de la domination environ 

164,000 hommes à l'armée, el qu'une quanLité ~gale de 
conscrits a été tirée des vingt-quatre déparlements formant 

(l) Archives dc l'Empire, à Paris. 

(2) JJfémo(res et C01''/'espondance pol'itiq~be et militavre d~b p?'ince 
-E~bgène. t. IV, p. 88. 
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le royaume d'Italie; en ajoutant à cela 30,000 hommes 
fournis par le royaume de Naples, on aura un total d'envi
ron 360,000 cornbattants fournis parla péninsule à l'armée, 

entre 17~6 et 1814 (1 ). 
Ceux qui ont cherché à connaitre les arrière-pensées de 

. Napoléon ainsi que ceux qui ont préten?u en juger les 
actions, se sont tous demandé pourquoi Napoléon n'avait 
pas relevé_ l'Italie en fondant dans la péninsule un grand 
royaume qui put se soutenir par lui..:meme. 

Les uns prétenden.t qu'il y songeait sérieusement tout en 
remetlant l'exécution de ce projet à un temps qui lui a 

manqué. 
Les autres croient que dans sa politique, la création de 

cc royaume se présentait plutot comme un obstacle que 
comme un moyen de poursuivre ses vastes projets. 

Nous partagerons l'avis de ces derniers (2). 

(l) V. Est·ratio completo dei cenmi sto1·ico-staUstici st.Zla mi

lizia cisalpina italiana, dctll796 al 1814, etc., inséré dans !es 

Ann.ali 1mive1·sali di statistita, 1847. 

(2) Je n'ignare pas tout ce qui a été dit touchant le grand projet 

de N apoléon de reconstituer I'Italie , de faìre de cette grande pé

ninsule une seule puissance. Des hommes qui avaient vécu dans 

l'intimit.é de I'Empereur, tels que l'ilontholou et Bourrienne, ont 

déclaré ha,utement que toutes ces organisations d'ILalie faites , par 

lui, n'étai ent que provisoires; qu'il fallait avfmt de former ce grand 

royaume que Ies petits États, entre Iesquels ·Ia péninsule se trou

vait précéaemment partagée, fussent réduits en éléments après 

avoìr. perdu Ieurs souvenirs et 1-eurs prétenLions. 

Je ne récuse pas I'imposante autorité -de ces témoignages, mais 

il _me paralt que !es faits parlent plus haut encore. Pendant Ies 

treize aunées que Napoléon fLlt le maltre dc l'Italie , aucun com-
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Napoléon qui avait tant d'italianisme (qu'on nous passe 
re mot dans cette acception), dans l'esprit et dans le carac
tère , n'en était pas moins exclusivement frangais dans !es 

principes et dans !es idées arrètées. Elevé en France, con
naissant parfai tement !es immenses ressources de ce pays 
et !es grandes qualités du peuple qui l'habite, il n'envisa

geait !es choses que du point de vue frangai s , il a vai t 
de bonnes raisons d'en agir ainsi. Les Italiens malheureuse
rnent, n'étaien t poi n t e n élat · de lui offrìr par eux

mèrnes de:; élérne.nts suilisants à la reconstitlltion de Ieur 
nationalité. Partagés en divers Etats, grou1Jés autour de 
diiTércnts petits centres qui formaient pour eux autant de 
patries distinctes dont chacune avait son éclat particu

li er eL ses intérè ts exclusifs, le& Italiens (!es Piémontais 

seuls exceplés) avaient perdu tout esprit militaire. Ils ne 
pouvaient donc pas représenter assez dignement l'impor

l<lnce de leur pays, pom qu'un général viclorieux cn1t 
al'oir à se préoccuper sérieusement de sa destinée poli 
tiqnc ( 1 ). 

mcncement d'exécution positive f U dessein qu'on lui attribue n'a 

paru. Les inlérèts français ont touj ours été l'objet de ses vues, le 

guide de ses actions; c'était' Ja voie qui devait le mener il. cet Empire 

ù'Occident, embrassant à la fois !es races latines et !es races ger
maniques. 

(l) Napoléon comprenait bien cela, lorsqu'au mon1ent de la crise 

qui décida de . son sort, il écrivait an prince Eugène, le 18 no

vembre 1818 : « Ne yous laissez point abattre par le rnauvais 

,, esprit des Italiens. Il ne faut pas compter sur la reconnaissance 
<< d es peupl es. 

« Le sort de I'Italie ne dépend pas cles Italiens. » V. Journal 
des Débats, 19 juii1 185_7. 

10 

' 
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Lors m eme qu'il eu t été facile de rallier tous !es Italiens 
autour d'une expressio:r;1 commune de nationalité, 1es inté
rets politiques de la France se seraient peut-etre orposés à 

1Jn par!lil anangement. Probfl blement à cétte époque aucune 
des grandes puissances de l'Europe n'aurait pu voir sans 
inquiétude la formation d'un vaste royaume gui se serait 
élendu sur toute la Péninsule. On aurait craint alors que 
~e poids inattendu ne troublàt ce qu'on est convenu d'ap·
l)eler l'équilibre européen. Napoléon ne pouvait donc songer 
à constituer, ainsi q~w l'on dit, l'Italie, san§ -blesser les 
intérets de la France. 

Si nous considérons !es choses dans une plus large hypo
thèse, il pouvait convenirà Napoléon de joindre laPéninsule 
~ cet Empire d'Occident qui, ainsi qu'on l'a déjà remarqué, 
se présentait à lui camme le dernier terme de son ambilion; 
mirage trompeur qui l'entra!nait à sa perte. 1\iais alors 
encore , l'ltalie n'était appelée qu'à se fondre dans un 
système où elle aurajt perdu son indivi '\llalité. 

N'adressons donc ni reprocbes ni éloges à la mémoire 
du grand capitaine, qui n'a jamais envisagé l'Italie que 

. comme un pays conquis, don t on dispose au gré du 
conquérant. Déplorons plut?t le s-ort d'un peuple qui n'est 
pas dans le cas de faire respecter ·sa nationalité. La démo
cratie républicaine à la fin du dernier siècle et au cpmmen
cement de ce lui-ci n'avait rien produit, n i en fai t d'instilution 
ni en fait d'hommes qui put relever le pays. Les Italiens 
acceptaient les Iois qu'on lenr donnait. Peu disposés à se 
rendre à des invitations dont la sincérité leur paraissait 
douteuse, telle que 1(!. fameuse proclamation de l'arc11iduc - -
Jean d'Autriche, qui, en 1809, appelait !es ~Laliens à 
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reprendre la première piace parmi !es grancles nations, !es 
populations ne désiraient en général que le retour de l'an
cien ordre de choses. Aussi la restauratioò ,de 1814 fut-elle 

reçue comme un immense bienfait. Venise et Genes se 
plaignirent seules du changemcnt; elles y avaient perdu 
Ieur ancienne autonomie. 

--=s=---
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•• 
ARCHIVES GÉNÉRALES DU ROYAUME, A TURIN. 

(1800, 8 AOUT). 

Les 1Jfemb1·es de la Commission du Gouvemement d111 Piémont 

atb généml en chef Berthie?'. 

« Turin, le 20 thermidor an vm de la Répuhlique françaìse. 

« Citoyen Général. 

« Nous ·espérions, en vous adressant notre lettre du 1.., ther

midor, que si vous ne jugiez pas à pTopos de faire agréer nos 

dérnissions , vous nous auriez procuré · une réponse satisfaisante 

sur l'objet de nos réclamations . 
« C'est dans cette attente que , restant an poste où vous nous 

aviez placés , nous avons consenti à _continuar l'exercice de nos 

fonctions; mais nous avons Mt reconnaitre que l'impossibilité 

absolue où nous étions de satisfaire aux demandes du gén.éral en 

chef de l'armée d'Italie et des autres agents français, ne nous per

mettait plus d'hési ter à renouveler la demande de 'Ì10s démissions. 

« Vous verrez parla copie des deux lettres ci-jpintes, au ministrc 

extraordinaire ere la République et an général Masséna, que nous 

l ~s prions de nous l es accorder dans le plns court délai. 

« L'un de nos collègues vous a. déjà exposé les motifs qui ont 

diì. nous y déterminer, comme le seui parti qui nous resta.it à 

prendre pour ne pas nous déshonorer a.ux yeux de nos concitoyens. 

Afin de toujours mieux en justifie_r la nécessilé, nous a.llons vous 
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rctmcer ici le tableau de n otre ailligeante situalion, dans l'cspoir 

que vous voudrez bien l~s mettre sous l es yeux du premier Consul, 

ainsi que nous l'eu prévenons dans la lettre que nous avons l'hon

neur de lui écrire anjourd'hui. 

« 'Les revenus nationaux du Piémont, après la paix de l'an v, 

n'outre-passaient pas le produit de 15 millions; selui des douanes 

et de la gabelle en formaient les deux tiers. 

« Les sources en son t actuellement taries; reste celui de l'impòt 

foncicr. On ne pcut le porter à la somme de huit millions annuels, 

sans risque de compléter la ruine des propriétaires des terres, et 

conséquemment celle de l'agricul tu re. 

'' C'est en vain qu'on voudrait avoir recours à la ressource des 

contributions cxlraordinaires : elles ne pourraient etre acquitté.cs, 

ni en nature ni cn numéraire. 

« Le premier en ar.te de-vient impossible pa:1i l'abus énorme des 

réquisitions qui ont été faites les années précédentes et auxqucll es 

on a été forcé de recourir dans ces demiers temps, pour fournir 

aux troupes frangaises !es subsistances nécessaires, com mc par 

I'oppression de celles que leurs agents militaires et civils conti

nuaient à se permettre. 

« Le second est impraticable parla rareté du numéraire; on ne 

peut s'en procurer dans un pays qui n'a d'autres sources de 1-i
chesses que par. la vente de la smabondance des denrées du pro

duit de son agriculture:. Or, il es t connu que depuis près de & ans 

le commerce du Piémont est en tièL"ement passif ; que bien loin 

d'avoir un excédant de denrées à exporter, il a du fai re passer 

successivement son numéraire eu pays étranger pour se procurer 

celles qui lui étaient nécessaires, et que c'est encore actuellement 

molns le cas que jamais d'en permettre la sortie. 

« La vente des domaines nationaux, mise à la disposition du 

gouvernement, ne peu·t lui etre que d'une bien faible ressource 

dans les ci]'constances difficiles où il se trouve. 

« Les plus riches particuliers en biens-fonds ne peuvent se pro

eurer du numéraire-, meme à un taux exorbitant, pour paycr lcs 

contributions dont ils sont surchargés. Le commercc est anéanti, 
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La plupa.rt dts négociants ont fermé leurs magasins, d'autres me

naccnt' de donner leur bilan. 

« II est d'aillcurs à observer que !es individus, soit nationaux , 

soit étrangers, qui pourraient concourir à l'acquisition de ces 

domaines, en sont détournés par l'indécision du sort de ce pays; 

et en effet, où trouver des acquéreurs qui veuillent acheter d'un 

gouvemement qui n'a aucune garanti e à lenr offrir? 

. « Cependant, c'est sur le montan t d'un produit qui, malgré toutes 

les exactions possibles, ne pourra.it pas excéder db: millions, que 

le généralllfasséna prétend exiger une contribution mensuelle de 

de 1,500,000 fr., au pars~s de celle d'un million qu'il vient d'im

poser extraordinairement. C'est sur ce produit qu'i! faut trouver 

!es dépenses ipclispensables pour l'ad:ministration intérieure, pour 

l'organi:sation cles troupes, dont la formati011 a été orclonnée par le 

premier Consul, et pour celle d'une gendarmerie, don t le besoi11 

clevient de jour· en jour plus prc~sant. Ajoutez celles qu'exige 

l'approvisionnemcnt cles places, qui, en raison des demandes des 

agents qui en sont chargés, sont si considérables, et une foule 

d'autres non moins indispensables, clont il serait smahondant de 

faire ici l'énumération. 

« Par quel proùige le général Masséna prétendrait-il qu'avec cles 

ressources aussi bornées, il soit possib!e que ce pays supporte un 

si énorme fftrdeau, sans etre écrasé sous son poids ? 

« Le général et !es autres agents français s'eu sont peut-etre 

formé une idée exagé•·ée pa.r les efforts extraordinaires que nous 

ont fai t faire n otre amour pom la cause de la lìherté, et la vivacité 

de notre empressement à témoigner à nos libérateurs l'étendue de 

notre reconnaissance. 

« Nous a.vons fourni aux troupes françaises,. stationnées ou de 

passage en Piémont, !es subsista.nces et a.utres a.pprovisionnements 

dont elles a.vaient besoin, qui s'é!èvent déjà à la somme de plus 

de deux millions; mais ces mèmes efforts et l'abus -des réquisitions 

nous ont réduits ~ l'impossibilìté de !es continuar. 

« Vous verrez, ciloyen Génér~l, par le contenu des lettres que 

JJous vous communiquons , · g:ue nous avons conjuré le général 
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Masséna. de réduire à 750 mille francs par mois tous les subsidcs 

quelconques it acquitter parla nation piémontaise, pour l'entretien 

de l'armée française. Nous lui avons aussi proposé de faire fournir 

aux troupes fTa.nçaises, stationnées en' Piémont, !es divers objets 

nécessaircs 11 leur entret.ien au lieu de faire pour cela des marché~ 

onérP.ux avec des entrepreneurs qui !es rtlmettent à des sous-tra.i

tants avec le profit du 50 p. 100 ; gain énorme, ruineux pour l'État 

et funeste a.ux troupes. Ce sera le moyen de prévenir l'abus des 

réquisitions, que le défaut de fournitures de la pa.rt de ces sous:

traitants ou leur mauvaise qualité semble quelquefois autorisel'. 

« On ne sait conce-voir, vu le petit nombre de troupes station

nées en Piémont, à quel fin il s'y trouve une nuée de commandants 

de p laces, d'officiers de l'état-m ajor, de commissaires et autres 

agents français, qui tous se regardent comme des étres privilégiés 

et ont individltellement des prétentions fort onéreuses aux diverscs 

communes où ils sont en permanen~e. 

« Si vous daignez jeter un coup d'mil sur la note que nous vous 

lransmettons ci-incluse, vous y observerez, citoyen Général, que 

quelques-uns de ces commandants se permettent de faire des ré

quisitions pour l'entretien de leur table; que d'autres accordent 

des passe-ports pour_la sortie des denrées de première nécessité, 

sans aucun égard pour les proclamations du_ général en chef, qui 

cn défendent sévèrement l'exportation. Les denrées sont tl éjà d'un 

prix excessif dans la saison de la récolte ; le danger de la famine 

se fera bient6t- sentir, si l'on ne fait pas rigoureuseinent exécuter 

ses oi'dres donnés 11 ce sujet. 

« Dans le doute que le général Masséna soit peu disposé à 

accueillir favorablement nos représentations sur la nécessiié d'al

léger le farrleau cles contributions qu'il veut imposer au Piémont, 

nous avons jugé à propos, en insistant sur la demande de fios dé

missions, d'expédier 1ì: Paris, un exprès·pourporter au premier Consul 

l'expression de Ilos sentiments sur les màlheurs de nòtre patrie, et 

les plus affreuses calamité's auxquelles elle risque d'ètre en proie, 

s'il ne prénd pas des mesures efficaces pour l'en préserver. Nous 

comptons sur la sagesse et la générosité de ses déterminations. 
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« C'.est avec la confiance que nous inspirent !es sentiments de 

bienveillance que vous nous avez témoignés, que nous vous prions, 

citoyen Général, de vouloir 1lien ètre auprès de lui l'interprète dc 

nos réclamations pour le soulagement d'une nation, qui, par sa 

position géographique et sous tant d'autres rapports, mérite 

d'exciter la s~llicitude du premier magistrat de la Répuhlique, d& 

qui elle attend une nouvelle existence politique qui cimeote à 

jamais ses relations avec elle. 

« S~lut et respect : 

« Signé: BAUDISSON, président; 

« C~ntre-signé: RAMUSATI, sec1·étai1·e généml. 

« Pour copie conforme: 

<<. DAL Pozzo. » 

Cette dépèche fut envoyée par le courrier Brusa à Paris. 

II. 

BIBLIOTIIÈQUE DU ROI, A TURIN. 

P1US PP .. VII. 

Ca,l'issime in .Christo Fili Noster, salute-m et Apostolica-m 

benedictionem. 

« Il nostro diletto figlio il cardinale Consalvi nostro segretario 

di stato vi recherà, o carissimo figlio nostro, questa lettera che vi 

scriviamo per accomp~gnarlo nella sua missione presso di voi. 

Questa ha per oggetto una palese dimostrazione della nostra bene

volenza e dei sentimenti che ci animano a vostro riguardo. Essa 

ha per oggetto ancora il dissipare dal vostrò animo quei falsi 

sospetti che con· nostro dolore veggiamo esservi stati insinuati così 

per il ritardo del respingervi la risposta sopra i progetti che ci 

avevate trasmessi intorno al ristabilimento della cattolica religione 

in ·Francia /ritardo, che ben sapete esser nato dal nuovo esame 

intrapreso per le difficoltà. qui eccitate dal vostro ministro;, come 
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per le modificazioni da noi apposte ai progetti medesimi,_ modifi

cazioni che non altrove hanno avuto la loro sorgente che ne 

doveri che ci .impone il nostro Apostolico ministero . N i uno meglio 

del nostro Segretario di Stato potrà convincervi della verità dÌ 

questi nostri sensi, essendo quello che per il suo stesso impiego 

più d'ogni altro ci avvicina. Egli conosce certamente il nostro 

cuore. Egli ci è di sollievo negli affari del Pontificato, non già per 

dirigerli ma per eseguirli. Egli sa quanta premura abbiamo posta 

e con quanto studio ci siamo affaticati per soddisfare ai vostri 

desideri; e sa ancora la costante Jlostra risoluzione di non mancare 

ai doveri dell 'Apostolato, e di non tradire la nostra coscienza. 

Questa risoluzione l'abbiamo noi fatta per intima nostra persua

sione, e per la piena cognizivne dell'affare, che abbiamo noi stessa 

esaminato e discusw, e non già per altrui insinuazione, o altra 

umana vista. La dimostrazione di mandd.rvi il nostro più intimo 

Ministro è una prova della premura , e bona corri-spondenza che 

vogliamo mantenere con voi onde concorrere efficacemente al 

ristabilime12 to della: cattolica Religione in Francia. Noi non sap

piamo dubitare della vostra bona propensione, e docilità, quando 

si tratta di Religione, con chi da Dio è stato costituito maestro 

nella chiesa. Noi speriamo che dopo avervi dato per di lui mezzo 

questa manifesta testimonianza., noi lo riavremo salle citamente in 

Roma con una vostra grata risposta, avendo noi bisogno d'averlo 

al nostro fianco per la spedizione di tanti altri affari della Santa 

Sede Apostolica, che fino al di lui ritorno restano . in gran parte 

sospesi, avendone egli secondo gli ordini rrostri già incominciata 

la direzione. Pieni di fiducia in Dio, e contando sulla vostra retti

tudine e figliale affetto nel raccomandarvi la persona del cardinale, 

che noi amiamo come nostra creatura, restiamo dandovi di tutto 

cuore la pattlrna Apostolica Benedizione. 

, «·Dat. Romre apud S: Mariam Majorem die 5 junii, anni 1801, 

« Pontificatus nostri, anno secnndo. 

« PIUS PP. Vll . ,, 
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III. 

BIBLIOTHÈQUE DU ROI, A TURIN. 

Lett·re du 1·oi d'Ét?'u?·ie (Louis de Bo~b?'bon) à Napoléon. 

" Generale, primo Console ed amico Carissimo, 

« Un non mal fondato timore che si possano continuare presso 

di noi da alcuni cattivi, delle premure per imbrogliare quanto ho 

disposto con quella piena autorità a me concessa, mi obbliga a 

nuovamente incommodarvi con questi miei caratieri. Nella mia 

antecedente vi dissi che sulle tracce di quanto avevate voi fatto· 

nella Repubblica i tali ca, per continui reclami avuti da che mi 

trovava al govemo di questi stati, e per i moltissimi disordini che 

ogni momento succedevano, dovetti determinarmi ad emanare jl 
consaputo motu proprio; e sia verità di fatto che non mi sono 

scostato dalle tracce di quanto avete voi fatto, nella Repubblica 

ltalica, il qui compiegato foglio. 

" La consolazione dei miei buoni sudditi è sempre maggiore 

ed io mi trovo ogni giorno più contento di quanto ho fatto, segui

tando il vostr:o esempio : sostene temi adunque come mi sosterranno 

i miei Augusti e carissimi Zii. TI mio cuore vi desidera la più 

costante salute, della mia ne sono contento. v:'abbraccio, e crede

temi a tutte prove. 

<r: Generale, primo Console amico Carissimo. 

« Il vostro affezionatissimo amico, 

« LODOVICO. 

« Firenze, 22 aprile 1802. » 

Réponse de Napoléon, éc1·ite de sa main; la mimbte est écrite 

dans les inte?·lignes de la lett1·e précédente. 

<< J'ai reçu !es différentes Iettres qu'il a plu à V. M. de m'écrire. 

L'assurance dc ses dispositions amicales, et de sa bonne volanti' 

m'a été un plaisir tout particulier. Puisquc V. ì\1. désire connaltre 
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rnon opinion sur !es affaires du clcrgé de son royaume, je ne puis 

que témoigner à V. M. le· vrnu qu'elle se méfìe d es entreprises quc 

pourraicnt vouloir faire !es gens d'Église sur !es droits de sa cou

ronne. _Les relations de l'Église, en Toscane, ont du ètre réglées 

par !es archiducs d'une mani ère raisonnable et conforme au droit 

du souverain, et à celui de la religion, à qui sans doute à présent 

que ..... (illisible). 

« Jc prie V. M. de ..... .. » 

li. V. 

ARCHIVES DE L'EMPIRE, A PARIS. 

Le vice-p?·ésident de la Républiq1w italienne au généml Bonnpcwte, 

premie1' Consttl de lct Républiqtw fmnça-ise et P1·ésident ·de la 

Répttbl-ique ital1:enne. 

« Milan, ce 13 ma.rs 1802, an I" (l). 

« Citoyen Président, 

« Rien ne pouvait mieux comonner votre triomphe d'Amiens, 

que la nouvelle conquete du commerce du Levant, rien ne pouva.it 

ajouter au grand bieofa.it pour la Franc·e du cultc qui lui est rendu, 

quc la tolérance reconnue par Rome poliT la première fois. A t"ant 

de titres à l'admiration clu moncle, vous en joignez ùe bien plus 

chers à nous, qui vons assurent notre éternelle reconnaissance. 

« Oui, citoyen Présiclent, sans votre grande ombre qui nous 

protége, nous ne serions rien que cahos et malheur. Cette grande 

Yérité, désormais démontrée à tòute l'Europe, e8t bien sentie ici 

pm; toutes !es ames qui penscnt; cha.que pas dans no tre ca.rrière 

en est une nouvelle preuve. 

(1) E n reproduisant textucllcmcn t cctte pièce et celle qui va suivrc, sorti es toutcs 
Ics rlcux dc la piume dc M. Mctzi, nous devons fairc rcmarquer ~u'clles ne sont 
poiut une traduction. Le vicc-présidcnt dc la Républiquc italicnnc corrcspondait 
cn français avcc le prcmicr Con sul. Le st~lc lui appartient ainsi que l'ortbographe. 
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"' A mesure que nous avançòns, la route ne parait s'éclaircir que 

pour nous offrir des nouvelles diffi.cultés, et à chaque pas il faut 

combattre. L es jacobins et l es voleurs so n t Iigués ensemble; _et 

leurs espérances nourries par !es intrigants,de leur bord, qui sont 

à Paris, vont jusqu'au renversement général, et comme ils sentent 

aussi que no tre force est tonte en vous, ils ne vous épargnent guère. 

« Le calcul d es ancicns gouvernants, dirigé à se former un parti 

nombreux Jes créatures dévouées, leur a vai t Iivré toutes les 

places en sous-ordre. Le nouveau Gouvernement ù'a pas du, par 

prudencc; tenter une épuration généralc, et ne raurait peut-etre 

pas pu, fauLe de substitution pro?1pte et bonne. II résulte de là 

que leur mauvaise volOtlté ne peut manquer d'avoir une grande 

influencc journalière, dirigée pour le momenL à croiser, retarder, 

faire manquer tout ce qu'ils peuvent. 

« Le tribuna! crimine!, qui s'était organisé tout à fai t dans l'esprit 

de faction, vient de m'innocenter un dilapidateur que je lui avais 

fait livrer après des preuves Lrès-solennelles de malversation. Le 

grand juge s'occupe de cette affaire dans le moment. 

« On s'attache surtout aux finances età l'intérieur. Villa est hai 

par ces gens là en raison de ses principes, et d'ailleurs accablé par 

une masse énorme d'affaires de détail, il est fo.rcé de se trouvet· en 

retard, et l'an cri e à l'inaction, quoiqu'il tra vai !le depuis. la,pointe 

du jour jusqu'à minuit, et que pour l'empécher de succomber 

j 'aie du lui fournir une commission particulière chargée de débar

rasser l'arriérée. · 

« Quant à Prina, c'est autre chose, il est piéruontais et c'est ici 

un grand Lort. Il est sec et tranchant dans sa manière de faire, il 

est étra11ger à tous !es rapports de faveur qui ex.istaient dans son 

ministère, tout cela doit contribuer à ce qu'on ne l'aime pas, et 

que 1'on en agisse en conséquence. Au reste, il ·me paralt précisé

ment avoir les qualiLés et les défauts qui nous conviem!ent pour la 

besogne du jour, qui est celle de monter la machin.e pour qu'elle 

puisse marcher et l'organiser de manière à garantir ses effets. 

Quant au perfecLionnement des Lhéories, ce serait une faute de les 

cbercher dans le moment. II fauL un méLier avanL clc fairc l'éLolfe. 
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<< C'est à l'égard de la police surtout que nous ressentons !es 

effets de l'existence du parti indiqué. Tout ce qui est susceptible 

de ce service, les chefs exceptés, tout a été dans le parti, tout a 

servi Jes factions, le grand nombre !es servent encore. Et c'est à 

cet égard-là spécialement que je désire que vous vous prononciez 

fortement sur le sort des réfugiés; ils so n t nombreux, et en très

grande partie suspects. Vous seui pouvez garantir à leur égard le 

respect des traités dans leurs pays respectifs, vous seui pouve 

donner un caractère politique et diplomatique à cette mesure, qui 

serait en partant de moi interprétée de toute autre manière. Je 

regarcle surtout pour très· ·important d'y pourvoir avant que des 

nouveaux: troubles n'éclatent dans le royaume de Naples, camme 

je le crains après la sortie cles Français, époque à laquelle ~·atta

chcnt cles grandes espérances de tous !es Jacobins de l'Italie. 

« Je ne clois pas vous clissimuler, sous ce point de vue, que par 

la sui te des réformes que vous aveli ordonnées dans I'armée fran

çais e camme il en a du résulter du mécontentement, ainsi tous ceux: 

qui nourrissent un esprit révolutionnaire, en laissent éclater l'ex

pression plus Iihremen t que jamais, ce qui renforce l'espérance de 

nos Jacobins, et entretient une fermentation sourde qu'on peut 

bien mépriser à présen\, mais qui scrait conséquente dans dcs 

circonstances différentes. J e crois mc me que parmi !es généraux 

divisionnaires qui commandent ici, il y en a de ceux qui ne sont 

pas du tout en harmonie avec le systèo1e_ du jour et je puis, saìi.s 

difficulté, vous indiquer spécialement à cet égard le général Tha

veau (l), qui commande dans le Rubicone. Je n'ajouterai à tout 

cela qu'une rétlexion, que, quelle que soit la conduite de tous le·s 

gouvernements d'ltalie envers !es révolutionnaires, l'an ne parvien

drajamais à neutraliser leurs dispositions, si eli es so n t soutenues par 

l'encouragement et !es espérances qtl'i ls rctrouvent dans la prédilee

tion quc Ieur accordent des hommes qui, quoique revètus de com

missions ou d'autorités par le Gouvernement français, ne laissent pas 

que de professer ouvertement des principes qui ne so n t pas !es siens. 

(·l) Nous n'avons pas pu nous assurcr dc I'cxactitude dc cc nop1. · 
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Les colléges vont se réunir d'après votre- arrèté. J'ai dù craindre 

d'abord que !es deux de Bologne et de Brescia, pourraient ne pas 

avoir le nomhre légal. Les difficultés déjà prévues semhlaient agir 

fortem ent; J'ai employé !es moyens de la persuasion en faisant 

développer l'importance de la chose, et sentir !es conséquences 

désastreuses, si on était réduit à changer de système. J 'en ai agi à 

cet égard plus camme individu, que camme magistrat, et je me 

flatte que la chose ira bien. 

« quant au Corps législatif, il sera rétwi après le travail de la 

-censure, c'est-à-dire du 20 au 24 juin; je n'eu prévois pas encore 

l'esprit. Nous serons bien à mesure de lui demander l es lois orga

niques pour faire marcher la constitution et celi es qui sont !es plus • 

urgentes pour l'administration; mais il est impossible de fournir 

-au-dclà cle celte ligne. J e· crois don c indispensahle de faire deux 

.séances clans l'année, et rappÒrter à la seconde cc qui ne serait pas 

possible d'achever pour la première. Je me flatte que .vous l'ap

prouverez et que vous voudrez bien m'envoyer l'arrèté d'ajourne

ment pour m'en servir. 

« La droile de l'Adige était innondée de ·cette basse mannaie 

autriohienne qu'on ap.pelle kre\ltzer; j'étais prévenu que Vi enne 

méditait ufle opération qui aurait achevé de la ùiscréditer, en la 

mettant hors de cours. J'ai cru la prévcnir, et j'ai brusquement 

banni !es kreutzer. Cette opération a produit un moment de crise 

.dans la ville de Vérone, d'abord par sa conséquence naturelle, et 

ensuite par le travail ordinaire des agioleurs. Les précautions 

-prises cependant ont produit le mcilleur effet, et tou~ a été calmé 

-en peu de jours. Rien ne pouvait mieux justifier ma démarche que 

la publicati~n dans la' parti e autrichienne fai te huit jours a..près la 

<~nienne, d'un édit qui déprécie graduellement !es kreutzer, et !es 

-me t hors de circulation pour le prochain mois · d'aoùt. Cette cir-

-,constance n'a fai t que prouver, d'une manière plus s~nsible, com-

bien no tre position -est délicate de ce còté-Ià. Autant que l'Autriche 

possèdera le :Vénitilln, nous serons éterncllement en état de 

:contremine. 

« D'après l'ordre que Marescalchi m'a communiqué, l'on tra-
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vaille au projet d'organisation pour l'administration de l'armée. 

Approuveriez-vous en attendant que l'on put substituer le blanc au 

vert pour l'habillement d es troupes ?.Il me semble que nous gagne

rions, et pour le prix d'achat et pour la durée. 

« Je tache de tout préparer pour l'augmentation de l'armée. 

C'est dans l'année prochaine qu'il faudra l'exécuter, et nécessaire

ment par le moyen de la conscription, car il serait très-ùiffi.cile de 

l'obtenir au trement: comme il serait il)lpossible de faire face aux 

· dépenses extraordinaires pour la création, et augmentation de 

l'armée, sans une dirninution proportionnelle da.ns la prestation 

mensuelle pour l'armée française. Pour avoir une. armée, il faut 

cornpter avec la finance. 

« Au reste, citoyen Président, soyez persuadé que je ne par

donne à aucune espèce d'efforts po ur remplir vo's intentions. J 'y 

sui s et j'y suis tout entier, mais je vous l'ai déclaré avant, jè vous 

l'avoue encore après l'essai, la besogne est au-dessus de moi. La 

nation, il est vrai, es t contente, puisqu'elle jouit de ce repos qui 

était son premier besoin. La confiance dans le Gouvernement s'esl 

rélablie parce qu'on espére ; Lant d'espérances, je ne les retrouve 

ni en moi ni autour de moi. Le manque d"hommes est immense, 

plus grand que je ne l'aurais pensé. J e vous ouvre là-dessus mon 

àme, car je ne dois avoir rien de Gaché pour vous . 

· « L'État du roi dc Toscane va réclamer v0tre intervention. D es 

nouvelles conlbinaisons s'ouvriront en conséquence, et, j e l'espère, 

elles nous seront favorables· tot ou tard. En· attendant cette occa

sion, j'ose vous rappeler la monstrueuse topographie de nos Alpes

Appuanes; i\farescalchi en a la carte, le pays réclame et l'adminis

tration en souffre beaucoup. 

" Daignez aecueillir l'expression de mon dévouement et de 

mon respect. 

« Signé : MELZI. " 
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v. 
ARCHIVES DE L'EMPIRE, A PARIS. 

RAPPOilT SUR LA SITUATION DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNR, VERS LA 

FIN DE 1802, OU AU COm!ENCE~lEN'f DE 1803. 

A u p1·em ie1· Consul de la République fmnçaise et Président de la 

République italienne. 

« Le Vice-Président . 

. « La clfJture de la premièrc séance du Corps législatif marque 

]:époquc à laquelle je m'étais réservé dc vons faire un rapport 

général sur la République. Tous !es rouages ont joué; l'opi

nion qn'on peut se former à préscnt de la machine , cesse 

d'ètre u11e présomption et devient un jugement. Par la manière 

don t J'ai parlé à la nation, en m'adressant au Corps législatif, vous 

avez vu, citoyen Président, que j'ai pris acte ùe l'état présent des 

choses : en prévoyant l'avenir, j'en ~i senti le besoin. Il ne mc 

reste dane pour ·acl1ever ma iac~e qu'à vous exposer sans réticence 

tout cc que je n'ai pas dit dans cette circonstance. 

« Je parcourrai rapiùement par les observations que j'ai l'hon

neur de vous présenter, d'abord toutes les parties du système en 

ùétail, je jeterai eusuite un coup d'rei! sur l'ensemble. ,, 

COLLÉGES ÉLECTORAUX. 

« J e commence par les colléges. Lenr réunion a été satisfaisante 

pour le nombre, la marche, le résultat. Je doute fort cependant, 

qu'on soit aussi heureux une seconde fois à cet égard, à moins 

' qn'ils ne soient appelés à une époqtre d'un intérèt extraordinaire 

et éminen t, et j'en doute par la raison que leur convocation n'a 

fait ni laissé la moindre impression dans les ésprits, et que !es 

n1embrcs mèmes des colléges ont paru regreLter après la peine , 

qu'ils s'étaient donnée pour se joindre; la plus grande froideur a 

t; 
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régné dans les deu:x colléges des marchands r t des Poss·identi, eL 

si dans celui · des Dotti il a paru cxister quelque mouven1,ent , 

c'était dans un esprit absolument faux. Non-seulement ils ont 

refllSé la mission proposée, pour vous porter !es hommages de 

l'Assemblée, mais aussi pour cette lettre qu'on vous a adressée , on 

a eu de la peine à trouver qui se chargerait de l'écrire. Le vérì

table esprit de l'institution n'a pas été dll tout apprécié. Les 

Possidenti parlent de la chose avec plus que de l'indifl'érence; 

quoique en dépit d'avoir envoyé des hommes fort médiocres à la 

censure , ils ont du voìr qu'en raison simplement d.u nombre 

l'avantage était pour eux. Les march ands Lrouvent que c'est beau

coup que de perdre quinze jours sans profit. Les savants réclament 

hautement l'iudemnité pour les frais de voyage , et prote; teut qu'il s 

nesont pas en état de le faire un e seconde fois sans cela. 

« La censure. objecte qu'elle ne peut remplir ses fonctions consti

tutionnelles· qu'avec une sorte de permanence; c'est là la pente 

naturelle à se donner une consistance qui devìendrait nécessaire

ment dangereuse, et qui , malgré la Jettre, est contraire à l'esprit 

de l'institution. 
« Il n'est pas étonnant qu'une institution nouvelle qui ne ren

contre dans les anciennes, chez nous, rien qui puisse s'y assimiler ' 

qui . n'était pas meme prévue la veille, soit accueillie avec ce~te 

hésitation qu'ìnspire une idée qu'on ne saisit pas bien. Il faut des 

résultats que le temps seui p e~t ame~er pour fixer ses idées 

là-dessus. E n attendant, il es t démontré à mes yeux que l es colléges 

prendront)e ton de l'opinion générale au lieu de le donner. L'in

flu ence ùes colléges ne pèut clevenir utile d'une manière sensible , 

si l'esprit national n'est pas absolument changé. » 

CORI'S LÉGISLATIF . 

« Le Corps Législll.tif a montré le mème ton d'indifférence et de 

froideur que les colléges. Il y existait d'abord une grande envie de 

faire du bruit. Dès qu'ils ont été déjoués dans leur idée de renùre 

!es séances puhliques, ils ont été déconcertés, et sans !es meml)res 

de l'ancieime Consulte Législative, il n'y aurait peut-èlre eu n i 

ll 
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chicancs, ni tracasseries. L'entrée de ceux-ci, dans le Corps Légis

latif, a été un véritable malheur; ils y sont mal presquc tous 

comme individus en raison de leur opinion dans le public; ils y 

sont mal comme corps, car ils y ont apporté l'esprit de factiçm et 

s'opiniatrent à défendre leur ancien ouvragG, avec d'autant plus de 

chaleur, qu'il est généralement réprouvé. Le nom))l·e d es législatems 

qui se sont montrés constamment hien intentionnés, a été trop 

petit. Tout le reste a affiché une légèreté, une insouciance, ~ui n'a 

que trop contribué it avilir le corps dans l'opinion générale. Plus 

tl'une fois j'ai été aflligé, humilié mèrne en apprenant que des 

législateurs, à la présence des étrangers qu~ nous épient, dans !es 

assemblées, à la redoute publique, dans les loges du thMtre, 

s'acharnaient à couvrir de ridicule et d'odieux !es mèmes lois qu'ils 

avaient faites la veille ou le matin. Et cela no}l pas pour des vues 

ùéterminées, mais, ce qui est encore pis, pour un manque total dc 

sentimcnt et d'intéret pour la chose, ne ca:chant ni leur grande 

défiance sur le sort de la République, ni leur persuasion que tous 

nos sacrifìces ne tourneraient pas à son profit, affichant la plus 

grande répugnance à tout ce qui s'y rapporto, jusqu'à regarder le 

gouvernement comme dupe ou complice de l'intention de !es leur 

arracher. 
« La chanibre des orateurs paraissait hien choisie, presque tous 

Ics individus jouissaut de quelque opinion . lls prirent au com
mencemcnt un avantage marqué sm· !es couseillers d'État, mais ils 

ne le soutinrent pas longtemps. L'envie de censurer prévalut à tout, 

et il fut hientòt manifeste que ce sentiment•là tenait Iieu de 

moyen et du but dans leur marche , ils ont donc fini par des

cendre autant qu'ils étaient montés dans l'opinion. 
<< Pour éviter le grand inconvénient de la discussionpolitique, 

on a dans la ConstitutiOJì. -établi la discussi o n privée entre !es ora

teurs et !es conseillers, et il n'y a jusque-là que du profìt. Mais 

pour l'atteindre, il a fallu partir du principe de porter au Corps 

Législatif, avant tout !es projets de Iois .rédigés de manière qu'on 

doit !es adméttre ou.les rejeter en bloc. Une phrase, un mot !es 

fai t rejeter- sans qu'on puisse facilement démèler d'une manière 
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sùre d'oil vient le rejet. Cet inconvénient est surtout très-grand 

ùans une position comme la notre, ou il n'y a encore aucune idée 

assise, aucun principe convenu, aucun terme commun pour y- rap

porter la comparaison de toutes !es idées qui se présentent en fait 

de législation, de manière que l'on divague constamment, et bien 

rarement l'on saisit le véritable point de vue des objets qu'on 

discute. 

<< Il est résulté de ce t i nconvénient que pour ne pas voir rej eter 

toutes les lois proposées, l'on a pris le parti de s'entendre avec !es 

orateurs, et une fois convenu, l'on retirait les projets pour !es 

reproduire modifiés él'après l'accord. Cette mauceuvre n'est pas 

dignite~bse, et pourrait amener à donner un grand ascendant à la 

chambre des orate:urs, en genant beaucoup le gpuvernement. 

Cependant un autre remède n'est pas facile, et ne pourrait se 

trouver peut-etre que dans la maturité de l'esprit national » 

CONl'ElL D'ÉTA'f. 

« Vous savez parfaitement bien, citoyen Président, comment la 

Consulte d'État est composée, vous sentez donc facilement dans 

quelle proportion. se trouvent ses individus avec leurs fonctions. 

Jusqu'ici elle n'a eu que pcu de chose i\ faire, et dans celle-là on 

n'avait pu lui reprocher que- défaut nature! d'habitude. C'est ici le 

cas mème du Corps Législ:1tif. Les membres de la Cqnsulte ne sont 

pas liés ensemble; aucun d'entre_ eux n'est proprement lié au gou

verncment; l'assurance de lem·· piace à vie est pour beaucoup 

dans cela. Dans l'jntérieur, la Consulte se trouve d'accord pour se 

dol}ner J~ _plus_ q'importance qu'il soit possible, et tout ce qui 

regarde !es honneurs, !es étiquettes, la tourmente beaucoup. Elle 

ne voudrait pas que je parusse jamais en public et dans aucune 

circonstance qu'avec f.l li e, et alors elle voudrait faire · un tout 'avec 

k gouvernement te] que si .le gouvemement . dtlt e tre envisagé 

camme compris dans la Consulte tl'Etat. 

C'est dans mon caractère de respecter scruptìleusement les atLri

butions de chaque au torité consLitutionnelle, et par suite dans 

toutes l_es qirconstanc~§ où la Cousulte d oit voler aux termes de la. 
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Constitution, je prends l'avis dc la majorité, et je le suis si c'est une 

clécision, ou je vous l'envoie intacte Hi c'est une opinion. Cepcndant 

l'on m'accuse tout bas de ne pas donner à la Consulte d'État au

tant d'influence qu'elle croit en pouvoir prétcndre. Je lui commu

nique , soit l es lettres don t vous m'honorcz, so i t l es dépeches de l\la

rcscalchi , quand il n'y a rien de réservé; mais cettc réserve eneore 

la blesse un peu. J'ai eu lieu de m'apercevoir que les nouvelles 

atlributions qui ont relevé le sénat de France, provoquent vive

ment son clésir cl'en obtenir autant. 
« Il résulte de tout cela que la Consulte cl'État est loin de eette 

unité d'esprit, de vues, de sentiments, soit entre ses membres , 

soit entre elle et le gouvernement, qui cependant serait absolument 

nécessaire pour la rendre d'une utilité réelle : je crois meme im

possible de l'y ramener jamais, il y a trop de discordance, quoique 

sans choc, parmi les membres qui la composent , qui n'ont jamais 

eu de véritables rapports ensemble, et ils ont d'ailleurs trop peu 

gagné les formes et les b'abitudes convenables dan~ leur place si 

distinguée, et moins encoro la juste mesure dans leurs propos clans 

la société. , 

CONSEIL LÉGJSLATIF. 

<< La connaissance que vous avez de tous l es membres, que l es 

circonstances ont fait entrer au Conseil Législatif, me dispense de 

!es signaler. Sans doute il y a du mérite, des connaissances et du 

zèle parmi eux, mais il y a aussi beaucoup trop d'intérets et de vues 

personnelles, manque absolu cles habitudes que leurs fonctions 

demandent. Point de tenue, point de secret, point de sentiment de 

faire partie du gouvernement, tendance marquéc à s'eu isoler pour 

y faire plus librement l'es intérets des clépartements, pour y rem

plir cles vues tout à fait personnelles. 
« Peut-étre une partie de ces inconvénients accuse mon tort de 

ne pas présider habituellement le conseil; je le reconnais, mais 

comment, accablé comme je le suis de besogne de tonte espèce, 

l'aurais-je pu faire? Après cinq ou six heures de travail varié, je 
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n'ai plus la force quand mème j'en eusse le temps, d'aUer lH'ésider 

comme il le faut. 

· « Un des inconvénients !es plus gra'Ves que j'ai remarqu,é dans 

la marche du Consci! Législatif, est l'opposition ouverte dans la

quelle il s'est établi vis-à-vis des ministres; d'un còté, de marquer 

une supériorité sur eux ; de I'autre, le penchant nature! vers la 

censure; des passions, d-es antipathies p·ersonnelles, et plus que 

tout la méconnaissance du véritable e~prit de l'institution , qui a 

créé le conseil pour et non con tre le gouvernement, 'ont commencé 

déjà une lutte entre ses conseillers et les miuistres. Dans l'affaire 

d es actionnaires forcés où le premier pro jet du ministre des finances 

était bien plus utile à la nation que celui qu'on a du enfin adopter, 

la question &éta:blissai t entre l'intéret national et celui des action

naires en apparence , mais en réalité des monopoleurs, car ils 

avaient déjà encaissé tous les papiers depuis longtemps : eh bien! 

l'intéret des monopoleurs a été défendu avec chaleur en plusieurs 

séances. 

« De pareils écarts, un tel esprit appelle toute l'attention, et il 

faut observer que comme ce qui se fai t' dans le consell est rarement 

secret, aussi I'on peut dire que le crédit du conseil est complè

tement noyé dans l'opinion . Or, comme si l'on veut renforcer le 

gouvernement, il faudra faire agir beaucoup le conseil, il devient 

extrèmement urgent d'y mettre la main·. 

« J e suis couvaincu que le conseil ' séparé d es Ministres sera 

toujours contre !es Ministres; dans un gouvernement vieux et 

cousolidé, ce mal se balancerait peut-~tre avec le bien; mais dans 

notre cas, le mal n'est point compensé : aux, lenteurs, aux diver

gences, au découragement des ministres, il faut ajouter le tort im

mense qu'il eu résulte à la considération du gouvernement mlìmc. 

-l\1ou avis serait donc d'amalgamer les ministres et le conseil, rédui

sant le nombre de ses membres actifs; sans perure le fruit de' la 

discussion, l'ou obtiendrait par là une plus grande rapidité dans la 

marche et un meilleur accord dans· les différentes opérations; le 

travail particuli er des ministres avec moi serait diminué, lcur 

corresponclance rcspcctivc scrait aussi climinuéc de heaucoup, leur 
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considération individuelle relevée, non moins que celle du conseiL 

Je pense enfin qu'il me serait alors possible ùe faire moi-meme ce 

que. je dois, de présider régulièrement ia Consulte et le Conseil, 

puisque des nombreux détails qui me tuent à présent seraient sup

priimés. 

«. J e vous soumets, citoyen Président, dans cette idèe, la base 

d'un projet de décret que je me flatte pouvoir rem_plir la vue de 

relever et renforcer notre systèmc, mais que pour atteindre, le hut 

doit venir de vous. » 

DES MINIST!l.ES . 

« Les ennemis du gouvernement avait cru trouver un avantage 

en l'aLtaquant du cuté des 1\Iinistres. C'est pour cette raison que 

j'ai voulu l es justifier dans mon message au Corps Législatif, et je 

n'en ai dit que la pure vérilé; jamais le tra~ail n'a été ni plus grand, 

n i plus ingrat, ni plus difficile, et jamais l'o n a travaillé avec plus de 

zèle. Toutes l es affaires sont expédiées sur le jour. 

« Le plus gran d embarras quel es Ministres ont trouvé, n'est pas 

dans l'encombrement immense qui !es environnait, mais dans la 

mauvaise volonté de leurs commis. Uancien gouvernement avait 

formé une immense plÌalange d'employés répandus dans tons !es 

bureaux; ils sont devenus une faction aussi nombreu~e que dan- , 

gereuse pour le nouveau gouvernem.ent don t ils étaient !es ennemis 

naturels. Ils se flattaient d'abord fermement qne le gouvernement 

ne durerait pas deux mois, et ils agissaient en conséquence; ils ne 

sont pas encore bien détrompés , car l'espoir du changement est 

nourri par tous l es moyens possihles dans Ieur esprit, par ceux qui 

y ont toujours un intéret. Quel parti avait-il à prendre le nouveau 

gouvernement? Il étai t impgssiblè de l es renvoyer tout d'un coup ; 

leur remplacement aurait été fort hasard~ et le service compromis 

sans faire cas d'autres inconvénients_graves cependant au milieu des 

partis; il a fallu don c se borner à s'assurer quelque point chef, et 

enclurer courageusement ensuite toutes les manmuvres sourdes et 

toutes !es contrariétés ; l es contenant · autant q n'il éta.it possible 

par cles congés de temps à autre hien motivés . 
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" Indépendamment dcs conséquences naturelles Jans cet état dc 

choses, il faut avouer qu'il reste à désirer beaucoup pour l'ensemble 

d es opérations des différents Ministres, sui te naturelle Ll'un systèmc 

d'administration mis en exécution avant d'eu avoir tracé le pian, 

avant meme d'eu avoir.connn les éléments, dont une grande partie 

n'est pas encore ramenée au centre commun, et y répugne; d\me 

administration en conséquence qui est appelée à la douhle tache de 

régler d'un còté, la partie qui est soumise, de conquérir de l'autrc, 

celle qui ne l'est point encore; et c'est à cette considération pritk 

cipalement que vient se rattacher mon projet d'amalgamer Ics 

1\Iinistres avec le Conseil. » 

~l!NISTRE DES RELATIONS EXTÉRIEURES. 

,~ Je dirai un mot sur chaque l\1inistre : 

<< Vous ètes le meilleur juge de Ia conduite de Marescalchi; 

j'aime cependant de lui rendre la justice, d'avouer que l aus sa 

fì.délité et son zèle, les intrigues don t nous sommes tous environnés, 

auraient eu probablement d'autres résultats. 

<< Il ne reste à désirer que de voir son ministère organisé et le 

pian diplomatique déployé', et non-seulement parce que l'opinion 

souffre immensément sur n otre sort, mais encorc pour la raison 

que, vu la pénurie d es sujets, et dans l'espoir toujours soutenu 

Je voir incessamment le ministère d es affaires étrangères organisé, 

j'ai du laisser en état provisoir~ et conséquemment en souffrance, 

l'organisation d es bureaux de la Consulte, du conseil et m eme de la 

présidence. Si donc les nominations à l'extérieur qui dépendent 

naturellement de plusieurs comLinaisons, ne peuvent pas se fairc 

encore, ponrquoi ne pourrait-on pas fixer définitivement l'organi

~ation du mini&.tère cles a!Iaires étrangères à Paris comme à 

Milan? » 

n!INISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

·• Villa, Ministrè de l 'intérieur, e.st accusé de hauteur, lentenr et 

aristocatie. Sans doute, Villa a un sentiment de soi-mème, mais co 

cp.1'on preJJCI pour de la hauteur, n'est qu'u!fe certaine gravité Llans 
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les manières, habitudes naturelles à un magistrat. Posé dans son 

faire comme dans sa démarche, il peut paraitre lent, mais certai

nement il n'est pas en arrière i sentant le poids de la r esponsabilité , 

se l'exagérant mème en raison de ses ennemis , il veu't tout voir 

par soi -mème; cela gene un p eu tous ceux qui voudraient profiter 

de la surprise pour se donner de l'influence. Quant à l'aristocratie, 

l'on dira que ses liaisons, ses idées, ses habitudes l'y ramenaient, 

mais l'on ne pourra pas nier qu'il a servi constamment la République 

avec zèle com me un autre i qu'il a soulfert toutes !es humiliations 

de la part des Autrichiens dans ·!es treize mo is i qu'il sert avec 

fìd éli té le gouvernement actuel, et l'on serait meme injuste de ne 

pas remarquer que non-seulement dans les nominations en général 

il s'est montré à l'égard des partis tout à fait impartial, mais que 

meme autour de lui , il a voulu conserver des patriotes exaltés eu 

d'a:utres temps. Il faut donc eonclure que Villa mérite toute la 

confìance pour ses sentiments, sa capaeité, sa probité et son zèle. 

En s'éloignant du Conseil Législatif, il y a laissé un vide à l'égard 

spécial ement des matières fìscales, sous lesquelles on entend chez 

nous tous ce qui a trai t aux dr0its: éminents de la nation. J e con

clus qu'il serait possible de substituer dans ce ministère un autre 

d'une activité plus entreprenante, mais qn'il y aurait de la peine 

à le remplacer pour les qualités solides et essentiell es. » 

MIN ISTRE DE LA· GUE RRE -

" Vous vous souvenez , citoyen Président , qu'à la nomination 

du Ministre de la guerre , Triulzi, je ne vous l'ai pas présenté 

cornme un individu fm·m é, et au-dessus, dans toutes !es parties de 

so n ministère , mais bien com me l'horn me sur , rempli de zèle, 

attaché à la République et à l'armée, et aimé par elle généralernent. 

Il a justifié ces qualités-là, il a montré une grande impartialité 

qui est hien précieuse vis-à-vi s d'un corps aussi difficil e à manier 

que l'est l'armée i dans son désintér essement absolu , dans un 

sentiment inaltérable pour la justice, ii retrouve de quoi suppléer 

avantageusement à des qualités plus. imposantes peut-etre, mais 

aussi sonvent plus équivorrues. Plus d'une fois il m'a indiqué 
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loya:lement Ics personnes qu'il croiL valoir mieux que lui pour sa 

piace. Et dan3 le cas d'un changement de cette nature, il faudrait 

lui donner le commandement de la garde du gouvernement; à tous 

égards il vaudrait mieux que tout autre. 

« Cette garden'estpas encore organisée, et ne peut l'lìtre de sitot. 

La sù.reté générale réclamait la gendarmerie ; j'ai donc préféré de 

l'organiser avant, et' elle le sera dans quelques semaines. C'est déjà 

une secousse pour notre petite armée, que l'extraction des officiers 

qui passent dans la gendarmerie; si l'extraction d'un autre nombre 

pourla garde du gouvernement eut lieu au mlìme temps, ce serait 

un détraquement compi et. L'armée réduite à un squelette décharné, 

devant recevoir au m eme instant l es conscrits, n'aurait pu leur pré 

senter ni tenue, ni instruction, ni exetilple; la désorganisation 

aurait été complète. » 

ARMÉE ITALIENNE. 

« Vous avez reçu, citoyen Président, l'état de l'armée; vous avcz 

clft vcir qu'elle est payée et de l'arriéré et du com·ant complètement, 

et habillée nouvellement presque toute ; elle est petite sans doute 

encore, mais elle présente de belles tlìtes de colonnes. Quant à son 

mora!, elle se ressent du mélange des étrangers qui y sont agrégés, 

des partis qui s'y sont successivement formés, des animosités, de 

leurs chefs entre eux. S'il fùt possible de jeter tous !es étrangers dans 

un seul corps insensiblement, on: gagnerait beaucoup à tous égards, 

et surtout pour avoir une armée homogène, condition nécessaire 

pour lui donner un seui esprit. Notre état-major excède dans le 

nombre, et manque dans l'instruction. 

« Je dois vous rappeler ici la nécessité d'éloigner, de manière ou 

cl'autre, l es deux généraux de di vision, Pino et Lecchi; ils ont formé 

clans l'armée deux partis qui la partagent, ils ont eu le loisir d'y 

1)lacer une quantil;é de créatures qui leurs sont attachées; il est do ne 

très-facile d'y avoir une influence qui serait aussi dangereuse dans 

l es occasions qu'elle est constamment en opposition avec l es réformes 

qu 'on tache cl'y ajouter pour en améliorer la discipline et l'esprit ; 

et il est ajsé cl'cn sentir touLcs l es _conséquences sur une armée peti te, 
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neuve, et sous un gouvernement tel que le nòtre. Nons serions heu

l'eux si vous pouviez accorder quelque moment pour nous tracer 

un plan là-dessus. Qu:wt à moi personnellement, vous le savez, 

ci toyen Président, je suis d'une trop grande ignorance sur cet article, 

et vous savez aussi que c'est une des grand es exceptions que je me 

suis toujours reconnu dans les foncLions que j'exerce, excep tions 

désormais irréparables; en attendant, je ne néglige aucune occasion 

pour témoigner à la troupe et aux officiers la première considéra

tion et !es premiers soins. ~> 

POLONAIS. 

« Quand !es Polonais nous ont été incorporés, ils se sont trouvés 

bientut presque nus, quoique l'état de revue asse~ récent tUt l'éloge 

de leur habillement. Il a fallu donc le refaire tout entier, et c'est 

fait. A leur ordinaire les Polonais ont commencé par une foule de 

prétentions et de plaintes ~ mais le départ de leurs confrères pour 

Saint-Domingue, les a heureusement amadoués, et ils vont bien. 

« Leur recrutement cependant offre des difficultés et cles incon · 

véruents; il est difficile que dans peu de temps, s'ils restent ici, ils ne 

soient plus autre chose que des troupes allemandes. >> 

ARMÉE FRANçAISE. 

" J e vous ilirai un mot de l'armée française : il faut avouer qu'elle 

est parfaitement entrée dans la direction que vous lui avez marquée. 

Le géuéral Murat donna d'abord l'exemple à. cet égard; le général 

Charpentier, dans l es absences prolongées du premier, a soutenu le 

m eme esprit de la manière la plus loyale. Cependant l'on a ressenti 

l'inconvénient de son gr ade inférieur com me général debrigad\'l, plus 

d 'une fois. L'éloignement de quelque général de division a été fort 

utile, mais l'on ne p eu t pas dire qu'il ai t tout à fait suffi. Les anciens 

ab.us, et surtout à l'égard de la contrebande, se reproduisent dc 

temps en temps encore. Différentes plaintes, différents procès ont eu 

lieu sur ce point sans succès : il y a trop de manières d'échapper 

quand il existe une sourde influence qui favorise. 

" J c passe au l\1inistre d es finances : Prina a apporté ici !es 
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pré'ventions quc la fàcheuse époque dans laquelle il a aùminislré 

le Piémont lui avait attachées : sa manière sèche et touchante, son 

aclivité extn3me meme dans les détails, l'ont rendu nécessaircment 

incommode à bien de personnes. Voilà des grandes raisons pour 

fa ire crier : le fait est qu'il a fait beaucoup d'ouvrage, et qu'i l en 

a préparé encore plus, mais le fruit n'en peut etre aussi prompt 

C.[U'On le désirerait, ou qu'il s'aglt de refondre toute cette adminis

tration pour en assurer le résultat, et ce n'est pas l'affaire d'un 

moment. Peut-~tre après, et quand .l'an aura plus de loisir pour 

penser, il conviendra de changer tout le système des impositions, 

mais onn'aà présent que le temps d'agir, cari! faut marcher et vivre. 

L'an a pas d'idée de la corruption profonde dans toute l'immense 

phalange des employés daas cette branche, elle es t tellement enra

cinée qu'elle s'est convertie en habitude générale. Depuis que les _ 

nouve::mx réglements ont commencé à se prescrire, tous les Rego

lato?'i réclament l'épuration presque totale de leurs bureaux, la 

réforme de toutes les gardes de douane : c'est aisé de comprcndre 

que l'ouvrage est vaste , et demande de la constance et de l'activité ; 

Prina a bien des qualités, mais il faut avouer que son état de santé 

est mcnaçant, au point qu'il me donne de la peine. » 

ntlNISTRE DU TRÉSOR PUDLIC. 

"L'immense différence qui existe dans la manière de percevoir l es 

impOts en France et chez nous, l'end, à part mème la différence des 

deux États, infiniment plus simple, le service de n otre trésor pnblic ; 

il est parfaitement organisé de suite, et composé de la fleur des 

sujets pour la probité, le zèle et l'exactitude que de m ande ce servi ce 

jaloux de tous, comme celui ·qui est le plus près de l'argent. Tout 

y est sur le jour, les paiements s'y sont constammen·t faits à vne; le 

plus grantl ordre y est sui vi. C'est en conséquence de cela qu'il s'est 

formé l'opinion quc nous regorgions d'argent, pendant meme que 

nous étions ohligés d'emprunter pour fairdace. llfais comme tout le 

m onde était convaincu par le fait que de l'argent une fois entré au 

Trésor, il n'y avait pas un sol ùe volé, la confiance s'est soutenue 

au point qu e j'ai pu obtenir au fur et à mesurc du bcsoin l es sommes 
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qui m'étaient nécessaires, à la condition d'un demi pour cent par 

mais; libre de prendre la somme qui me convenait, libre de la 
rendre quand je le voulais. 

« Vous sentez, citoyen President, qu'un pareil système tient 

beaucoup plus à la confiance dans !es hommes que dans la cbose 

elle-méme. Aussi il faut rendre la justice au ministre Venery, pour 

sa conùuite extrémement exemplaire , qu'il a tenu pour son grand 

attacbement au Gouvernement, pour son zèle et sa prude n ce; et 

il est inutile de dire tout après cela qu'il est parfaitement au niveau 
de sa besogne . .• 

GRAND-JUGE, l\IINISTRE DE LA JUST!Cll. 

« Spannochi est un homme respcctable pour sa probité, ses 

principes et ses lumières : sa nomination a été applaudie par tous 

les partis. Lui seui a témoigné d'abord une grande répugnance à. 

se cbarger du fardeau de ce ministère. Il connaissait trop l'état 

aflligeant dans lequel se trouve l'administration de la justice dans 

tous !es départements, l'ancienne Lombardi e exceptée. Il ressentait 

la difficulté immense d'y appoTter remède, connaissant bien cette 

classe d'hommes qui échappent si habilement à la main qui vou

drait les saisir, et il doutait de n'avoir pas en conséquence assez 

de force et de santé pour y suffire. E n effet, sa santé est faible et 

l'homme est fatigué: c'est là la raison par laquelle il n'aurait pas 

pu présider le conseil dans mon absence, car il s'accùse déjà 
Gomme accablé par sa besogne ordinau·e. 

« La réforme, dans la partie de la justice, doit s'exécuter par 

l'activation de la loi dernièrement faite à ce t égard; j'a,voue que 

je ne suis pas sans peine popr son succès; le défaut d'hommcs 

capables et honnètes ·ctans cette classe est plus grand encore que 
dans toutes les autres. » 

niiNISTRE DU CULTE. 

« Bo vara, ancien professeur à. l'Université. de Paris, du droit

canon, a exercé, pour 15 ans, ensuite !es mèmes fonctions qu'il 
exerce à présent. 

l 

l 
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« Il y a là une caution assez bonne des qualités personnelles 

que ses fonctions exigent : ·connaissance des principes subtils de la 

matière, babitucle de la routine assez difficile, science de la tac

tiquè nécessaire pour l'étemelle guerre entre !es deux autorités 

civile et ecclésiastique. 

« L es instructions publiées pour ce ·ministère ne sont que celles 

qui, depuis 30 ou 40 ans, lui étaient prescrites chez nous. Il y a 

de la mauvaise fo! de la part de Rome qui en a fait autant de 

tapage (l). D'ail!eurs, une fois que le concordat fait la loi, les ins

tructions y sont nécessaircment subordonnée~ , puisque la conven

tion devient la règle de conduite du gouvernement lui-meme. " 

POLIGE. 

« Cette pa1'tie est celle dont je suis le moins content, ear après 

bien d'essais et rle changements, je n'ai pu obtenir que très-peu à 

san égard. Dans l'ancien système, nous avions l'heureuse absence 

du besoin de la police. Tout ce qhl s'y pouvait rapporter alors 

était géré par le tribuna! crimine!, et exécuté par les sbires. 

« La Révolution a apporté chez nous cette institution, mais elle 

l'a en meme temps dénaturée, la police n'était plus que faction, et 

ne servait que les vues du parti. Tolls les individus qui y ont été 

employés ne connaissent en effet que cela, n'ont aucune idée ni 
l 

des méthodes, ni des formes, · ni de l'01·dre que doit avoir une 

police protectrice et responsable,' et d'ailleurs ils abandonrÌent diffi

cilement le parti auquel ils ont appartenu. L'infidélité naturelle à 

ces dispositions , rencl la surveillance fallacieuse , l'espionnage 

meme équivoque. Je ne cesse cependant tJe tenter tous les moyens, 

et je persisterai à les varier jusqu'à ce que je puisse obtenir un 

résultat, mais il est déjà démontré qu'on y aura la plus grande 

peine. , 

(1) Melzi a tort d'attaquer ici la bonne foi de la Cour dc Rome. Le Saint-Siége 
avait toujours protesté con tre ces dispositions émanées de Joseph II; il ne faisait 
dane que persister dans ses réclamalions. 

(No te de l'Édite~tr) • 

• 
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PRÉFECTURES . 

« Vous vous souvenez, citoyen Président, des difficulté~ qu'on a 

rencontrées pour avoir des préfets ; vaincre les habitudes, c'est la 

chose la plus difficile du monde. Il n'est pas étonnant donc qu'il y 

ai t parmi les préfets plus encore du médiocre que du bon. Il n'est 

pas ùouteux que la composition des préfectures ne laisse désirer 

beaucoup encore quant au personncl. Ils sont tous , il est vrai, 

assez. bi~n dans le sens du gouvernement, mais quoique choisis 

parmi les propriétaires, ils représentent en général assez faible
ment. C'est encorc ici un d es effets de l'incertitude sur l'a venir, et 

il est d'autant plus remarquable qu'elle se retrouve chez ceux qui , 

par intéret, devraient ètre le plus confiants. Les conséquences de 

la nouveauté des hommes et des choses sont plus sensibles dans 

cette partie de l'administration que dans toutes les autres. 

« L'on ne peut nier que l'organisation administrative ne soit 

beaucoup coù.teuse, et cependant !es employés ne paraissent pas 

suffire encore an travail qui en souffre réellement. Le temps amè

nera des réformes utiles par la simplification clu système, mais la 

plus utile de toutes serait la réduction clu n ombre d es départements. 

Tout mène à croire qu'on finira par y avoir recours. 

« Par la loi récemment faite, il y a lieu à crainclre que la force 

du gouvernement ne vienne à s'affaiblir. 1e ne me suis pas dissi

mulé cet inconvénient; mais j'ai cru préférable, dans le moment 

actuel, de rapprocher du système le plus grand nombre d'individus· 

par une influence quel~:onque . C'est gagner en opinion -ce qu'on 

perdrait en force ; et peut-on espérer.quelque chose ·chez nous sans 

, conquérir l'opinion? Sans opinion, d'01\ viendrait-elle no tre 

force? Je me suis donc, pour Je· moment, contenté de ramener tout 

au centro commun, cn réservant la contròlerie au gouvernement. 

Et si !es préfets agiront bien, les inconvénients ne seront pas trop 

grands; en tous cas la récluction des clépartements sera le remècle 

. à tout. :O'ailleurs, je me -flattè beaucoup ·dc retrouver mi grand 

Mntre-poids à cet égard, dans la réforme du consci! que je vous 

propose, et j'en Lire un nopveau argument pour y insister. » 
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DU GOUVERNmiENT. 

« En parlant du gouvernement, je ne vous parle ici de moi que 

commc son premicr représentant à Milan, pour le moment, j'en 

parlerai ailleurs comme simple individu. De trop grandes raisons, 

et trop bien justifìées par l'expérience, ont voulu que le chef de 

no tre gouvernement fiìt à Paris plutut qu'à Milan. l\1alheur à nous, 
si on eiìt fai t autrement l 

« Mais il n'est pas moins vrai qu'en attendant, la représentation 

souffre ici de cette sorte de dépendance nécessaire. C'est déjà là 

une bonne faison po-ur n:e pas afficher un trop grand luxe. Je l'ai 

sentie, je me suis conséquemment borné à ne faire que ce que la 

décence exigeait, et il m'aurait paru choquer l'opinion en faisant 

une plus forte dépense pour cet objet, quand j'étais forcé de refuser 

leur argent aux rentiers, aux pensionnaires, aux créanciers. Il y a 

d'ailleurs une immense différence entre la France et nous. Le vide 

qu'y a vai t laissé l'ancienne monarchie demandai t à ètre rempli; 

l'imagination des FTançais se rapportant vers ce point de compa

raison après tant de gioire ,.et ùes triomphes, devait retrouver 

dans son gouvernement actuel une magnifìcence égale au sentiment 

qu'elle s'est formé de sa dignité; cette splendeur a un grand effe t 

sur l'esprit cles Français et au milieu d'une nation active, invcn

trice, industrieuse, une foule d'intérèts vicnt encore s'y rattacher. 

« Tout cela est chez nous fort aminci, la tournure cles csprits 

est très-diliérente ; on serait infiriiment moins frappé d'une grande 

magnificence, qu'on ne serait blessé par son centraste avec les 

souffrances générales. Aurai-je donc pu faire un e P.lus forte dé

pense que je ne l'aurai pas faite. Mon pian est de remonter 

successivement toute cette partie. Mais commençant par le palais, 

il est bon de faire attention qu'encombré par les bureaux de tous. 

les ministères durant les années passées, je l'ai retrouvé en ruine 

complète pour la partie habitable, et je ' ne l'habite pas e n core e n. 

effe t. J e n'y ai trouvé ni une assiette, ni un couvert, ni un meuble. 

11 faudra donc du temps pour achever. En attendant, je préfère de

garder une contenance modeste, que de boiter en marchant 
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<< Par tout ce que j'ai di t précédemment, vous avez pu recueillir, 

citoyen Président, que l'organisation supérieure du gouvernement 

n'est pas encore telle qu'elle doit l'étre. Le retard que souiTre, 

comme je l'ai remarqué ci-dessus, l'organisation des premiers 

bureaux, le peu d'harmonie qui règne entre les ministres et le 

conseil, l'esprit de celui-ci, me laissent dans une espèce d'isolement, 

qui affaiblit beaucoup la marche et.rejette sur moi une quantité de 

détails qui m'accablent. L'esprit des circonstances m'a conseillé 

d'aborù d'ouvrir les portes à toutes les réclamations, il était utile 

de rccucillir toÙs les 'renseignements possibles. Il m'appartenait de 

verser clu baume sur toutes les plaies. J'en ai été payé par un re

doublement-de confiance auquelje ne puis physiquement tenir. Tout 

le monde se jette sur moi, et perce malgré l'ordre et les défenses 

d'une manière ou d'autre. Cette manière d'ètre est incompatible 

tout à fait avec les fonctions_plus importantes qui exigent pehsée 

et méditation. Je puis avouer, à ce t égard, que j'ai marché 

jusqu'ici plutùt par instinct que par pian bien réfléchi, et c'est un 

triste sort que celui de gouverner en improvisant, suTtout quand 

on parvient, sans s'en douter, à de semblables fonctions comme 

moi. 
« Un cles embarras l es plus graves què je rencontre, est celui de 

trouver des commis capables de faire de la bonne ]Jesogne. Nous 

sommes assez bien dans la partie de computisterie, très-mal dans 

les autres. Les ancil3ns secrétaires sont ou morts ou passés à l'é

tranger, les nouveaux sont médiocres et mal élevés, ils travaillent 

peu, et ne savent pas bien.travailler. Quand il s'agit de quelque 

chose qui devrait s'écrire d'une manière distinguée, so i t parla force d e 

lalogique, soit par lafinesse dustyle, l'on ne sait comment s'en tirer. 

Ceux qui savent ~crire, n'ont pas la moindre teinte d"aiTaires, ceux 

qui travaillent dans les affaires ne savent pas écrire. Jusqu"ici je ne 

suis pas parvenu à m'entourer de personnes convenables àcet égard

là; et. j'en ai cependan~ tenté plusieurs; clans les occasioni; il me faut 

clone travailler moi-meme quoique je n'aiejamais été écrivain. 

« Il résulte de tout ~eci, qu'il y a bien assez de confiance en moi 

com me indiviclu, mais trop p eu com me gouvernement; cette con-
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fiance ne peut donc pas opérer l'effet dont on aurait besoin pour 

conquérir I'opinion en faveur du système; c'est un bien sans doute 

que la conflance dans l'homme, qui est à la téte des affaires, n1'ais 

si ell e n'est que ùans l'horum e, le système est précaire comme lui . 

D'ailleurs' il faut beaucoup distinguer ce qui donne la considération 

générale de ce qui n'appartient qu'à l'influence d'un parti. La pre

mière est bonne pour ce qui es t absolumenl général , mais elle ne 

suffit plus seule quand il s'agit de combattre ou déjouer !es intrigues 

particulières ; c'est alors qn'on sent que sans è tre maltre d'un parti 

com me chef, o n n'a plus l es moyens de balancer l'influence contraire; 

et c'est précisément mon cas; je n'ai jamais appartenu à aucun, tout 

ce qui m'environne, en conséquence, m'est tout à fait étranger, et 

n'a aucun Iien avec moi ; je n'ai pas un homme ni dans la Con

sulte, ni dans le Conseil, qui puisse se dire vraiment à moi. Cette 

position est fort désavantageuse. 

« Si du centre nous jetons !es regards sur toute Ià surface de la 

République, ell e nous présente un état mora! aflligeant. Les dépar

tements appartenant à l'ancienne Lombardi e souffrent patiem ment, 

par l'effe t de l'habitude, la dépend ance naturelle de la centrale; 

tous les autres plus ou moins y répugnent, et travaillent pour s'en 

soustraire de toute manière, et tendent visiblement au fédéralisme 

absolu . L'idée qu'il faut centraliser tout pour étre fort, n'entre pas 

dans !es tétes, car perso n ne n'attache un intérét à cette idée de force 

nationale, qui se trouve en opposition de toutes !es idées et de 

toutes !es habitudes reçues. Le très petit-nombre méme d'hommes 

pénétrés de l'importance d'une armée nationale doute encore si elle 

tournera à notre profit, ne croyant pas bien que !es Français se rc

tireront pas tout à fai t de no tre territoire; et que la République ita

lienne jouisse jamais de la plénitude de son indépendance. Et comme 

l'armée est le grand objet de la dépense annuelle, c'est aussi le 

sujet qui éloigne tous !es esprits, et l'on peut dire avec vérité qu'il 
l 

n'y a pour l'armée italienne que !es vreux de l'armée italienne. 

Tout le reste est contre elle plus ou moins ouvertement, c'est bien 

là la preuve de l'absence com plète de l'esprit national comme le 

plus grand obstacle à le créer. Tout cc qui ti ent à J'ancienne no-

l'2 
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hlesse, au cl ergé, aux campagnes, au bas peuple des villes, à hien 

p eu d'exceptions près, n'est pas pour la République, s'il n'eu est pas 

l'ennemi. Tout le reste composé de ceux qui
1
s'appellent patriotes, 

partagés en plusieurs nuances et factions, n'est pas non plus pour 

elle, car ils le youdmient tous, et chacun d'une autre manière .. Les 

créanciers dc tonte espèce, victimes des malheurs ou des injustices 

passées, forment une classe très-nombreuse qui entonre d 'une 

manière lamentable le gouvernement, et l'accusent, en mauclissant 

la République, de ne pas l es payer; et tandis que l'état t! es finances 

la mette plutut dans le cas de faire des nouvelles dettes que d'éteindre 

!es anciennes, ils croient que l'argent passe en France ; rien 

n'a pu détruire cette erreur qui fait un grand tort à la confiance 

dans le Gouvernem ent. P armi c es éléments discordauts, la faction 

de l'ancien Gouvernement qui est celle cles voleurs, a le plus grand 

jeu, c'est elle qui répand-toutes les idées !es plus convenables pour 

clécrier le système et semer l'inquiétude et l'alarme; chaque jour 

en donne des nouvelles preuves. La loi, par un tribuna! spécial, 

ponr juger !es a!Yaires d'intéret nationallésé, a rencontré !es plus 

grands obstacles dans le corps législatif et exaspéré extremement 

les hommes qui craignent d'y etre appelés. L'on se tourrnente avec 

une indiscrète impatiencè peur ne pas voir dans notre système, ni 

les contours bien clair~ encore, ni la progression bien prononcée, 

et an milieu de tout cela l'on peut dire qu e la République n'existerait 

pas un instant, si tout ce qui n'est pas pour elle, vouh1t à la piace une 

seule et meme chose ; mais heureusement composée de pièces et 

morceaux dont chacun a une origine différente, il est impossible 

quo cette uni tè d'intention se retrouve jamais, soit dans !es regrets, 

soit dans !es vreux. ' 

« Pourrait-on ne pas fìxer sérieusement l'attention sur cet état 

de choses? Pourra.it-on se dissimuler qu'abstraction faite de la vo

lonté de Bonaparte, le problème de laRépublique italienne n'est pas 

~ncore résolu ? J e crois que n otre intéret, que celui de sa gioire ne 

le permet pas : n otre situati an est telle que s'il retirait sa main un 

instant, nous retomberions dans la plus funeste anarchie; et cett.e si

tuation paralt loin de changer essentiellement. C'est donc à lui de 
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dècouvrir le secret de clonner à son ouvrage des bases pltls fermes, 

et la consistance nécessaire pour en assurer la durée, car l'état actuel 

tles choses ne peut inspirer aucune confiance dans le cas des évé

nements auxquels est exposée cette parti e de l'Europe, ou l es plus 

violentes passions sont en contraste avec les gouvernements les 

plus faibles. Sa gioire et notre bonheur ne pourraient se retrouver 

dans un état provisoire. 

« Et je dois ajoutedci que, malgré tme telle position qui appelle 

et juslifie l'existence d'une armée française chez nous; malgré que 

toutes ltJs personnes raisonnables soient persuadées de la nécessité 

de la garder encore pom sauver l'ordre et la tranquillité, malgré 

que cette armée se conduise frop bien pour faire cas de quelques 

incidents inévitables, où il y a des troupes , malgré tout cela, dis-je, 

il y a en général une telle opposition, et si animée contre tout ce 

qui est ~rancais, que sans la ferme' volonté du gouvemement, di'l 

leur reridre ce qui Jeur est du, reconnaissance, estime et amitié, 

sans !es instructions !es plus fo1\es à toules !es autorités pour agir 

en conséquence, il y aurait lieu de craindre bien cles désordres. 

« Constitués com me nous le sommes, et surtout depuis la réunion 

ùri Piémont à la France, le vérita.ble champ de hataille entre ell e 

et l'Autriche, sans doule que cette position quelconque garanti t assez 

à la France l'avantage d'avoir tous nos moyens à sa disposition dans 

le cas d'une guerre; ce fruì t de la conquète est plus assuré que 

jamais assuré, malgré que noul) ne parvenions pas à<gagner une 

assiette plus solide, capable de supporter dignement nGtre indépen

dance, mais ceLte considération ne saurait certainement faire 

abandonner au temps l'amélioration successive de notre système ; 

l'intéret de notre existence ·et celui de la gioire de Bonaparte ne 

seraient pas sauvés, et sa gioire est notre garantie. 

" L'on est tué en naissant si ton commence par un déficit dans 

!es finances; te! est notre cas. En attendant qne je sois à meme de 

vous présenter un projet de budget en règle, j 'ai l'honneur de vous 

soumettre dans le tableau ci-joint un état des recettes et dépenses 

{jUe je crois ètre très~près du vrai. 

« Vousen dédui rez ~acilement, citoyen Présid~nt , que quoiqu'on 
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chercMt à rogner les dépenses administrati1•es, il n'y aurait pas 

eneo re lieu d'en espérer une balance entre le revenu et la dépense. Il 

est démontré aussi que le mensuel actuel est incompatible avec l'aug

mentationsimultanée du système militaire de la Républiqueitalien'ne . 

Il n'appartient donc qu'à vous, qui pouvez le juger, à prononcer 

quel d es deux objets doit ètre pour le moment préféré dans les vues 

de la politique générale. J c vous ajouterai seulement, pour compléter 

!es données que je vous soumets, que j'ai bien tenté des opérations, 

mais le défaut de numéraire, l es habitudes, la défiance m'ont 

empéché d'en obtenir un résultat conséquent. Dès qu'on parle d'em

prunter pour une année seulement, tout le monde recule. 

« L'an a eu plus d'una fois l'occasion d'observer que ma conduite 

était plutòt conciliante qu'impérieuse, plus douce que forte. J'avoue 

que mon plus grand travail a été dirigé à me dispenser d'avoir 

recours à la force, car je n'en avais pas le sentiment. Il faut avoir 

le pied assuré pour frapper fort. Je ne me sens pas encore dans ce 

cas-là. Quand j'aurai les moyens d'apaiser les clameurs de la souf

france, de soulager Jes charges publiques , de soutenir les dépenses 

extraordinaires, c'est alors, et alors eulement que le gouvernement 

pourra gagner en prenant un autre ton, car il risquerait aujourd'l1ui 

plutòL d'y perdrc . 

« J'ai appelé votre attention depuis plusieurs mois, sur l'état de 

totlte J'Italie, j'ai signalé de loin l es trames des enne mis de la paix 

générale, calculée sur les passions profondément exaspérées qui 
existent autour de nous, et m è me chez no ns. Vous n'avez pas trouvé 

exécutable la mesure que je vous avais proposée : j'ignore s'il y en 

a d'autre à substituer. E n attendant le mal existe, il empire et la 

moindre circonstance peut lui donner un terrible caractère. Je ne 

puis douter que rien ne vous échappe, que vous n'étendiez votre 

influence bienfaisante sur toute l'Italie. Mais quant à nous, je ne 

trouve d'autres moyens d'assurer radicalemeÌlt la tranquillité, de 

conquérir la volonté générale en faveur du système et de soustraire 

par là la République à tous l es maux don t l'Italie est rnenacée, qu'en 

améliorant foncièrement le sort de ses habitants. Mais cette amé

lioration ne produirait pas encore tout l'effet, si elle ne partait pas 
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visiblement et invisiblement de la mai n qui gouverne. C'est par cette 

raison qu'en vous témoignant mon voou pour la diminution du 

mensuel, j'y avais ajouté la demande que cette diminution se rl. t, de 

manière qu e le gouvernement restàt libre d'en disposer indépen

damment des formes de la loi. Si elle es t déterminée par un arr~ té 

public, voilà que je ne pourrais porter encharge dans le budget quc 

la somme résiduelle, voilà de suite le corps Législatif debolit pour 

demander un soulagement à sa manière sur l'impOt. Au contraire, 

si e n conservant publiquement l'arrèté du 8 ventOse pour base du 

hudget, il y cut une réduction de fait dans l'armée, et votre consen

temen t serait à la réten ti o n proportionnée, l'obj et serait parfaitemen t 

rempli, car ce gouvernement aurait une base capable d'opérer en 

grand, et d'obtenir des résultats frappauts dans l'année prochaine, 

qui doit ètre l'année décisive pour le sort de la République, celle-ci 
n'en étant qu'un prélude. 

« Citoyen Président, je vous ai parlé avec la loyauté et la franchise 

qui appartiennent non moins à mon cara_ctère qu'à mon devoir; 

en vous montrantla Républiquc telle que je la vois, si j e ne me suis 

pas trompé, je ne vous ai pas certainement trompé. 

« Après ce fidèle exposé, qui accuse et prouve dans le mème 

temps combien je suis lo in d es hautes fonctions que j'exerce, puis

qu'illeur était confié d'en obtenir un tout autre résultat, il ne me 

ser·ait plus nécessaire de vous avouer, citoy~n Président, que j 'en 

suis après l'expérience intimemimt convaincu . .lllais en articulant 

cet aveu dans la profonde affection d'une ame qui aime sa patrie, 

et sent toute l'importance distinguée de vous représenter auprès 

d'elle, je m'abandonne avec confiance à ces sentimeuts de bonté que 

vous m'avez toujours témoignés, et j'invoque pour ma patri e ce 

génie paterne! qui en est la première comme la dernière espé
rance. 

« Signé : MELZJ. » 
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ARCHIVES DE L'EMPIRE , A PARIS. 

Rapporto al Preside1~te deZla Repwblica Italiana ,. 

pe?' l'Ud·ienza delli . ' 

« XmbJ•e 1802. 

« Tutto Parigi parla da alcuni giorni d'un articolo del Pubblìcist~r 

copiato poi da altri fogli . cuche credo indispensable di sottomettervi. 

<< Il Vice Presidente m'aveva già prevenuto che le medesime 

voci circolavano già da qualche tempo ancora in Milano, in ap

poggio delle q~ali aggiungevasi pure che il generale Murat solleci

tava d'essere ascr itto al molo dei Cittadini della nostra Republica. 

« lo credo che non debbasi cercare l'origine di queste invidiose 

ciarle altrove. E troppo chiaro che ciò tiene alla lusinga di alcuni 

implicati nell'affare Borsi , Tangerini e compagni, uniti forse ai 

eomplici dell'agitatore Manara, di rovesciare anche una volta 

l'attuale Governo. Costoro. si valgono di tutti i mezzi per sottrarsi 

alla verg0gna. e al castigo che li minaccia. 

<< Abbenchè il -vice Presidente mi avesse insinuato di non farne 

motto,. e 11011 prestarvi attenzione vel'Una; com'esso ha fatto, non 

posS(} più occultarvi che nel Tribunale della Polizia a Milano 

esistono recentemente due giurate denuncie di due pastori delle 

valli Bergamasche, i quali asseriscono essere stati provocati da 

altre due person e del loro paese di portarsi a Milano ad assassi

nare quello che governa la Repubblica, promettendo sicurezza pe1· 

l'esecuzione , impunità nell'avrenire, un premio di 100. Zecchini 

per cadauno alla mano, ed una pensione a vita. 

<< Allora che fu arrest;tto il Borsi a Venezia si sa che furono. 

esebiti SiiJO a 6,000 Zeechini , se si avesse voluto acconsentire a 

furlo fuggire, e da ciò si vede che è la stessa mano che agisce, 

perchè di là si scopre l'oggetto che la muove, e lo scopo che essa 

si è prefisso: ch i sa guante altre caba le ed intrighi si stanno anche 
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attualmente immaginando, essendo certo, ch~esse raddoppieranno 

amisura che il pericolo si avvicina? 

·« Il Vice Presidente riposa tranquillo sulla rettitudine della 

pro~ria condotta e sulla purezza delle sue intenzioni. Tanto e 

tanto è da prevedere che esso non -potrà 'non. essere sensibile a ve
dere sui fogli di Parigi annunciatO' il su·0 ritiro, che non può 

essere stato. concepito che colla più perversa malignità in ogni 

senso. È da osservarsi che esso è stato posto in data di Vienna, e 

anche ciò non può essere stato senza disegno. Di fatti chi è nemico 

del proprio Governo, lo diviene facilm~nte per necessi tà ancora 

degli altri . 

« Non aggiungo di più, perchè la vostra penetrazione non ha 

bisogno di ulteriori riflessioni. Permettetenci solt~nto che vi offra 

gli attestati dellà più pr-ofonda venerazione. 

(( F. MARESCAJ,CH!. )) 

VII. 

ARCHIVES GÉNÉRALES DU ROYAUME, A TURIN. 

- Rappo1·t du Convmissaire gén4ral de police. ?'ésidant à Tm·in, 011' 

généml Jo~,1·dan, conseille1· d'État, administmteu1· génémt 

de la 27' division mititaù·e (l). 

« Général, 

« Daus une ville où le cours du change varie tous les jours, où 

200 individus, placés au coin des rues, existent eu faisant le com

merce de changeurs, l'arreté des cousuls du 16 messidor an x, pu

blié dans le Monite~w. devait donner une secousse au crédiÌ, au 

commerce et à toutes !es fortunes particulières. La mannaie de 

billon m'assure-t-on, qui s'élève, dans le Piémont, à 36 millions, 

(1) · Ce rapport 3 élé fait cn suite dc l'3rriHé des Consuls du ·16 messi il or 311 xr, 
port3nlla c~nvcrsion dc l'ancicnne mannaie piémonfaisc cn monnaic de France, et 
réglant le · tarif rclafif aux espèccs de bill o n (V.' Jlloniteur du '18 mcssidor ;m x, 

l'~gc ·118·!). 
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se trouve réduite a 30. La classe malheureuse qui fait de l"éduca

Hon des vers à soie, qui vient de vendre sa récolte évaluée à lO 

ou 15 milli"ons, est sensible à cette opération de finances. Cette 

monnaie qui, changée contre l'argent effectif, perdait lundi dernier 

9 à 10 p. 100, perdant aujourd'hui 17 à 18, multiplie !es agioteurs. 

Les uns s'empressent de payer leurs dettes pour n'éprouver au

cune perte, d'autres profitant de l'embarras commun ne payent 

point aux échéa.nces, et le commerçant revenu de son étourdis~e

ment hausse le prix des denrées. . 

" « Dans ce moment d'agitation, je double l'action de la police 

sur !es pla.ces, dans !es marchés. Les grains et !es bestiaux font ma 

sollicitude particulière. Général, vous ne m'avez donné aucun ordre 

a ce su jet, mais votre sécurité augmente mon zèle et mon dévouement. 

« J'aime à vous rendre compte que j'ai pris des mesures suflì

sa.ntes pour assurer la tranquillité publique. 

« Je vous salue respectueusement. 

« J. CHARRON. » 

VIII. 

ARCHIVES DE L'EMPIRE, A PARIS, 

€0NSEI L DE LIQUIDATION DE TOSCANE (l), SÉANCE EX.TRAOUDINAIRE. 

Rappo1·t à. Sa !tfajesté su1· l'Ord1·e jud-iciaù·e, dans les t1·ois 

dépw·tements de la Toscane . 

« Sire, 

« V otre Majesté, en rendant à la magistrature son premier éclat, 

a appris à ses peuples que l'administration de la justice était le 

premier objet de ses soins. C.'est donc se conformer à ses grands 

desseins, et suivre ses propres intentions, que de commencer le 

tableau et la situation de la Toscane, par celui de ses tribunaux. » 

('l) Cct intilulé prouvc quc le rapport quc nous publions a été rédigé au moment 
où la j11ntc, ayant achcvé so n travail d'organi sa lion, passai t à d'autrcs fonctions. 
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§l". - ANCIENNE ORGANISATION DES TRIBUNAUX DE TOSCANE. 

J1~stice civile. 

« Quoique la Toscane fUt soumise au mème prince et qu'elle ne 

form~t qu'uno seule nation , néanmoins son régime intérieur por

tait encore des traces profondes de l'ancienne existence des deux 

Républiques, qui ont longtemps partagé sa population et son ler

ritoire. 

« La province de Florence et la province de Sienne étai ent en 

quelque sorte deux États séparés, ayant leurs magistrats' distincts 

et leurs lois spéciales. Leur réunion, sous une mème dénomination , 

n'a vai t rien opéré pour la confusion dans un mème système i en 

sorte qu'aux difficultés qu'on éprouve pour distinguer au milieu 

du grand nombre de juridictions, qui existaient en Toscane, !es 

principales règles de so n ordre judiciaire, il faut ajouter !es 

variétés d'organisation qu'il présentait dans les deux provinces . 

« Comme dans l'ancienne République de Florence, !es tribunaux 

d'exception s'étaient perpétués sous !es Médicis ; et presque chaque 

corporation ou chaque classe de citoyens avait conservé ses 

j uges particuliers. 

« Le grand-due Léopold , sans pousser la réforme aussi loin 

qu'elle devait ètre portée, avait néanmoins opéré cles changements 

utiles, et quoiqu'on soit encore étonné du grand n ombre des 

tribunaux qui existaient en Toscane, chacun d'eux avait reçu des 

attributions fixes et plus déterminées. 

« Il importe peu de connaitr,e !es diverses dénominations de ces 

juridictions multipliées et mème la nature des affaires qui leur 

étaient spécialement dévolues: mais les bases élémentaires de leur 

organisation offrent un plus grand intéret. 

« Tout le territoire toscan était divisé en petits arrondissements, 

'soumis à. un Podestat età un Vicaire. L'un était l'inférieur de l'autre, 

et dans le Vicaire se réunissait aux affaires civiles la connaissance 
des procédures criminelles. 

« On n'arrivait aux ernplois que graduellement, et l'avancement 

se composait et de la durée et de l'utilité cles services. 
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<< Le prince nomma_it à toutes !es places; mais on 11_!:1 pouv.ait ètrc 

Podestat ou Vicaire dans le lieu de sa naissance, ou dans celui de 

ses propriétés . La crainte que ces magistrats ne formassent, p~r un 

trop long exercice dans un mème arrondissement, des liens con

traires à l'impartialité de leurs fonctions, avait fait introduire une 

classi:fication entre !es divers Vicariats, et on pass~it presque pé

riodiquement de l'un àl'autre, jusqu'à ce que, par d es talents connus 

et par une vertu éprouvée, on eut mérité de devenir membre des 

tribunaux supérieurs existant dans !es villes. 

« Les Vicaires et les Podèstats recevaient un traitement fixe de la 

part du Gouvernement, mais leurs principales indenmités résultaient 

des droits qui leur étaient accordés dans chaque affaire. 

« L'ordre judiciaire formai t une d es principales charges du Trésor 

public, qui acquittait annuellement plus de neuf cent mille francs, 

pour ses dépenses. 

« La règle d es attributions était sans c esse troublée par l es déléga

tions que faisait le prince, ou par celles que les parties faisaient 

elles-mèmes, en choisissant un tribuna! de préférence à un autre, 

en sorte quel es magistrats étaient plus occupés des affaires que leur 

apportait cette espèce de jurisdiction accidentelle que de celi es qu'ils 

avaient reçues de la loi elle-meme. 
<< A la téte de ces divers tribunaux, et pour les surveiller et !es 

diriger, existait une autorité supreme sous la dénomination de Con

sulta, composée de cinq magistrats et dont !es .décisions n'étaient 

exéc.utoires qu'ave.c l'approbation du prince. 

<< La Consulta jugeait toutes !es demandes en révision, celles en 

grace, les restitutions contro les déchéances, !es remises d'amendes, 

et !es renvois d'un tribunal a un autre. 
,, L'interprétation des lois et meme leur proposition d:après !es 

ordres du souverain lui appartenaient. 

<< La surveillance de tous les magistrats de la Toscane lui était 

aussi soumise, la conduite de .chaque juge était examinée .chaque 

année, et l es promotions et !es destitutions avaient li eu sur le rapport 

de celLe commission. 

<< La mulLiturl.e des jurirlictions, les conflits qui s'élevaient .entre 

' r 
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clles. la maxime vicieuse de ne consiclérer comme délìnitivement 

jugées que les affaires qui avaient successivement subi deux juge

ments conformes, le défaut d'une législation c_ommune, un e foule 

de statuts perpétués par la seule tradition, et qu'on révoquait en 

doute toutes !es fois qu'on en avait besoin, la faculLé qu'on avait 

d'écrire dans toutes !es procédures autant qu'on levoulait, le mélange 

de l'autorité ecclésiastique, avec l'autorité civile dans plusieurs cas, 

une trop grande facilité pour obtenir la révision de's jugements en 

dernier ressort, le défaut de toutes formes précises, et l'abus de 

relever de toutes l es déchéances, avaient renclu l'administration de 

la justice en Toscane tonte ruineuse et féconde en disputes judi

ciaires. 

<< Ces abus n'avaient point échappé à l'mi! attentif du grand-due 

Léopold; mais outre que !es réformes les plus dfficiles sont toujours 

celles qui tendent à échanger le r égime cles propriétés , plusieurs ' 

consiclérations politiques avaient contribué pour le détourner de tout 

changement. 

<< Le prince, n'ayant aucune force militail'e, ne pouvait retenir l es 

rnaisons puissantes que par l'ascendant que lui donnait sur les pro

priétés l'intervention des tribunaux, dont la dernière et supre.me 

influence reposait dans la Consulta, institution politique et entière

ment à la disposition clu souverain. 
' 

<< D'une autre part, le grand nombre cles tribunaux occupait la 

partie dc la population qui ne 'Se livrait point à l'agriculture, et 

servait ainsi à appeler dans !es villes la surabondance cles richesses 

qui n'était pas nécessaire aux campagnes. , 

<< Enfin l es débatsjudiciaires convenaient spécialement à un peuplc, 

qui, à la suite de plus d'un siècle de paix, n'avait plus aucun ~utre 
objct de distraction, et dont l'inquiétude naturelle n'avait aucun 

autre aliment. 

<< Léopold vit cl ans l es tribunaux un cles plus grands ressorts de 

son autorité, et au li eu de fatiguer !es peuples par une réfor.n1 e 

générale, et qui n'eùt pe.ut-etre pas produit le bien qu'il s'en serait 

pro mis, il borna ses soins à donner au tribw1al du magistrat. 

suprèlllc une plus grande influence sur !es corporations dc main-
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morte, et à abolir, avec de sages tempéraments, la législation si 
funeste des Fidei-commis. 

« La magis trature était ainsi la principale force du Gouverne

ment et elle l'a toujours servi trop fidèlement pour ne pas etre -

devenue l'objet de sa protection, et mème de sesfaveurs spéciales. 

« Nulle part les membres de l'01·dre judiciaire n'ont été · plus 

honorés, et ne l'ont mérité J'avantage. On citerait leur probité 

sévère, si eux-memes, par des vastes lumières et par l'exercice 

continue! des vertus plus diflìciles, par une fìdélité dévouée et par 

un attachement sans bomes à leurs devoirs, ils ne s'étaient placés 

à la téte de la natio n toscane, don,t ils ont obtenu !es suffrages 

unanimes, lorsque la junte, pénétrée de sa haute mission, !es a tous 
appelés au service de V otre Majesté. » 

Justice c1·iminelle. 

<< C'est principalement wus le rapport de la surveillance et de. 

la poursuite des délits, que la toscane avait des usages et d es 

formes qui s'éloignaient de ce qui se pratiquait chez !es autres 
peuples. 

« La police qui prévi~nt les crimes et celle qui en fait la re

cherche, étaient confìées aux mèmes mains. Les Vicaires en étaient 

chargés dans leurs arrondissements respectifs, et ils correspon

daient tous avec un magistrat unique, qu'on nommait le P1·ésident 

du bon go~wemement, et qui était en état de présenter chaque jour 

au prince la situati o n exacte de tout ce qui a vai t lieu con tre l'm·dre 

public dans tonte l'étendue de la Toscane. 

Ce magistat exerçait lui-meme une juridiction immédiate sur 

tous les gélits conectionnels, et prononçait des peines dont le 

maximum seui était réglé, sans néanmoins qu'on connut, camme 

eu France, une application particulière de telle espèce de peine à 
telle natnre dé"contrav.ention. 

« Le seui recours que le délinquant pouvait exercer en pareil 

cas, était de réclamer que ses droits devinssent l'objet d'un p1·ocès 

(01·mel; alors on suspendait la première peine, pour fai re !es pour
sujtes d'une procéd_ure régulière. 
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<< On ci-te encore, en Toscane, la sévérité et la grande précision 

de la police qu'y a vai t institué le grand Léopold; mais si ce prince 

avait apporté un grand soin à faire exécuter !es lois sur cette 

parti e de la répression publique, il est impossible de ne pas remar

quer le soin plus grand encore qù'il mit dans son code pénal et 
dans les formes de l'instruction criminelle. 

<< On observera Iongtemps avec étonnement que le tableau des 

crimes commis sous le règne de ee prince, et notamment pendant 

!es trois dernières années, est inférieur de plus de moitié à celui 

des crimes qui ont été poursuivis pendant le m lì me espace de temps, 

sous le gouvernement de la reine d'Ét1;urie, malgré qu'en réformant 

la Ioi de son prédécesseur, el le eut aggravé l es supplices, rétabli 

la peine de mort, et multiplié les cas où elle serait appliquée. 

<< Néanmoins on serait dans l'erreur, si on ne ramenait pas les 

causes principales de cette énorme difference : l" à la plus grande 

ai san ce, qui, sous Léopold, était répandue dans l es classes de 

la population; 2' à sa poli ce, devenue si active et si pénétrante, 

qu'elle était presque insupportable, en sorte que tout ce que !es 

peines avaient perdu dans Ieur intensité, ava,it été conve1ti en une 

surveillance minutieuse et presque individuelle. 

<< Les principaux caractères du code de Léopolcl:, par compa

raison avec ce qui existait auparavant et avec ce qui a été intròduit 

depuis son règne, sont l'abolition de la peine de rnort, celle de la 

torture et de la confiscation des b.iens des condamnés, la confusion 

d es crimes de lèse-rnajesté avec les autres crimes, la défense 

d'exiger aucun serment de la part des prévenus, la prohibition d es 

preuves privilégiées, la faculté indéfinie de se représenter en tout 

lemps pour purger son défaut, l'abrogation de l'usage qui perrnettait 

à tout individu de tuer l es prévenus en fui te , enfin la mise en réserve 

du produit des amendes prononcées contre !es coupables, pour 

servir de fonds d'indemnité en faveur des innocents injustement 
accusés et poursuivis. 

<< On ne connaissait en Toscane, ni les débats publics, ni la 

réunlon des juges en assemblée délibérante. Les prévenus jouis·

saient cependant de la faculté de se défendre, ou par un avocat 
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qu'ils choisissaient eux-mèmes , ou par un fonctionnaire constitué 

spécialement pom· remplir ce ministère, sous le ti tre d'avocat des 

pa~w1'es. 

« Les pièces de la procédure après avoir été communiquées au 

défensem· de l'accusé, qui y joignait son mémoire par écrit, étaient 

remises ·au tribuna! suprème de justice, composé de trois asses

seurs, d'un auditeur et d'un . président. 

<< L'un cles assesseurs !es examinait séparément et donnait son 

avis. L'auditeur en faisait autant, et le président à une de ces 

demc opinions et du procès prononçait la sentence (l). 

« Pour que le jugement fù.t définitif, il fallait, ou que les trois 

juges fussent d'accord, ou que le président partageat le mème avis 

que l'un des deux autres, sauf clans ce dernier cas, à orclonner la 

révision du procès, l'orsqu'il s'agissait de la peine de mort ou cles 

travaux publics. 

« Ce système, préférable sans clou te à l'institution secrète, est 

loin d'offrir les avantages et :la mème garentie qui sont inséparables 

de l~ publicité cles débats et de la forme plus sage de délibération 

cp.ù est suivie en France. 

« Le code pénal de l'E~1pire sera aussi une innovation favorahlc 

à la sttreté cles personnes et àla conservation d es propriétés, puis

qu'il ne connalt aucune de ces peines, qui, tolle que l'exil, ne ten

daient qu'à oter l'habitation de sa patrie à l'homme coupahle qui 

n'en reconnait aucune, ou qui, telle que la rélégation dans les 

11Ia1·ennes ne faisaient que changer le domicile cles criminels, 

et livrer à leur excès une autre partie du territùire de la Tos

cane. 

§ 2. - NOUVELLE ORGANISATION DES TRIBUNAUX. 

« Votre Majesté avait elle-mème tracé le nombre cles tribunaux 

qui seraient formés dans !es trois départements de la Toscane. en 

(1) Il manque évidemment ici des mots qui cxpriment que le .présidcnt se 
rangcait à une dc ces dcux opinions, après avoir pris connaissance du procès. 

(Nole e/e I'Éditeu7'). 
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sorte que Ia junte impériale a dù horner ses soins aux choix ~es 

magistrats et aux dispositions transitoires, qni devaient ménager l ~ 

passage en tre l'ancien r.t le nouvel état. 

« Jusqu'à l'extinction des oppositions. qui, depuis !es événe

ments de 1789, divisent la Toscane, il sera toujours difficile 

d'employer !es hommes d'une contrée , où !es uns et !es autres 

s'acc~sent, et ne se sont encoi'e remis aucun tort. La rétmion à 

l'Empire accélèrera sans doute la confusion des partis , puisque 

ceux qui veulent étre estimés parce qu'ils ont été fidèles, et ceux qui 

réclament une faveur spéciale parce qu'ils ont été plutot dévoués, 

n'ont plus qu'un méme devoir et un mème intériìt. 

« Mais jusqu'à l'époque où ce moment sera venu, les ministres 

de V otre 1\fajesté auront à user avec un e grande·sagesse. 

« Placée dans cette circonstance , la junte n'a cependant pas 

hésité un seui instant; elle devait servir l'Empe11eur, quelles que 

fussent mème pour elle l es conséquences d'une résolution qui avait 

aussi ses diflicultés; car déjà plusieurs. n'ont vu dans ses choix que 

!es amis de l'ancien gouvernement, tanclis que !es autres accusent 

cette opération de n'avoir pas assez acquitté la dette de la France 

envers des hommes, dont plusieurs ont souffert pour elle. 

« Sire, des hommes qui voulaient faire leur devoir avaient à 

prévoir toutes ces contrariétés , et à ne céder ni aux craintes des 

uns , ni à se livrer sans réserve à la prétendue justice des autres. 

« Leurs premières vues devaient tendre à mèler toutes !es sup-

. positions, à en effacer la trace et rallier aux nuuvelles institutions, 

la masse de la nation toscana. 1l ne fallai t, ni: créer une nouvelle 

opposition plus dangereuse que l es ancie1mes, ni l'aisser e n de

hors des magistrats qui, chers à l'opinion, et par leurs pre

miers services, et par leurs honorables vettus, devaient ap

portar une confiance toute formée à l'autorité dont ils seraient 

membres. 

« La justice et la politique voulaient aussi qu'on n'élorgnat pas 

ces hommes, qui, depuis longtemps amis de la France, lui avaient 

rendu des services importants, sans avoir jamais eu besoin d'ill

voquer Ieur dévouement pour faire ouhlier leur conduite . 
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« Tous !es choix de la junte ont été faits dans cet esprit, et en 

promettant à V otre 1\:Iajesté la meme fidélité don t ils ont donné tant 

de marques à Jeur ancien souverain. Les membres de votre Cour 

d'appel de Florence se souviendront toujours qu'ils ont contracté 

envers elle !es memes devoirs. 

« lleuçeux de donner aux autres magistrats l'exemple du dé

vouernent le plus pur, ìls l'eussent eux-memes reçu de tous !es 

autres tribunaux des trois départements, si de plus longs services 

ou des lumières plus éprouvées ne !es avaient placés à la tete de la 

nouvelle magistrature. 

" Pour guider leurs premiers pas, pour épargner à Ieur zèle l es 

incertitudes d'une nouvelle carrière, la junte s'est permis de dési

gner à Votre Majesté un premier Président, qui, choisi parmi Jes 

magistrats les plus distingués de l'ancienne France , peut leur 

apporter le secours d'une Iongue expérience et mettre dans ses 

apports Ies ménagements qui conviennent à la direction d'un grand 

corps. Si votre 1\:Iajésté daigne confirmer ce choix, la nouvelle 

Cour d'appel sera bientòt citée parmi les premières de son 

Empire. 

<< La Toscane ama longtemps à bénir !es changements que la 

réunion a apportés dans sa législation civile; nulle contrée, par la 

multitude et l'incohérence de ses statuts, n'éprouvait un plus grand 

besoin de réforme, mais si le temps doit seui développer tous Ies 

précieux effets du code Napoléon, on peut déjà dès à préscnt me

surer tous Ies bienfaits des nouvelles lois sur !es successioÌls et 

sur !es mariages. 

« Par l'une, Ies Iiens de famille seront resserrés; puisque le 

sort des enfants étant plus égal, Iaissera moins de motifs de plainte 

et de division entre !es enfants d' ~n mème père . 

« Par l'autre, !es femmes cesseront d'ètre étrangères à l'admi

nistration domestique des affaires de Ieurs épouJ<., et leur association 

à la prospérité de leurs familles fera revivre tous !es sentiments que 

la communauté des mèmes avantages et des ru èmes infortunes 

peut seui e entretenir. 

La junte a déjà observé l es premiers effets de ces l1eureux chan-
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gements, et pour la Toscane comme pour toutes !es autres parties 
. de son Empire, que V otre l\Iajesté aura préparées aux bienfaits de 
sa sagesse comme à l'éclat de sa gioire. 

«Upprouvé : 

<< Signé le C" de 1\fENou, 

" Gouverneur généml de Toscane . 

« Pour copie conforme : 

« L'aud' au C6nseil d'État, sec1·étaì-re général, 

« Signé : BALOE . 

« Pour copie conforme : 

« Le Minist1·e des Finances , 
« Signé : GAUDIN. » 

IX. 

BIBLIOTHÈQUE DU ROI A . TURIN. 

Lett·re de Salicetti a1~ ?'o i Joachim . 

" Sire , 

« Point de nouvelles de S. M. I. 

« Nous sommes ici dans l'attente. 

« Si !es ordres arrivent , vingt-quatre heures suffiront poUi 

métamorphoser le gouvernement du Pape. Le public s'y attend, et 

je puis garantir que la très-grande majorité verra lechangement non

seulement avec indifférence, mais avec plaisir, car la Jongue incer

titude où ils vivent depuis quatorze mois est devenue insupportable. 

<< J e prie V. M. d'agréer l'hommage de mon profond respect. 
,, De V. M. 

' « Le très -humble serviteur et sujet, 

« SAL I C ETTI.. » 
Rome , le .20 Avrill809. 

• O RLEA~S . - UJP . GOLAS-G,IRDI N. 
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